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Résumé  

 

Afin dôendiguer le fl®au de lô®talement urbain, on fait valoir lôint®r°t de d®velopper lôhabitat 

multifamilial dense. Cependant, pour favoriser lôattraction et la r®tention des familles avec 

enfants, ce type dôhabitat doit satisfaire ¨ certaines de leurs attentes, dont lôacc¯s ¨ un 

espace extérieur sécurisé propice au jeu libre de leurs enfants. Dans lôhabitat multifamilial 

dense, les espaces extérieurs communs aménagés pour le jeu peuvent représenter un 

espace accessible et sécuritaire aux yeux des parents. Cependant, lôexp®rience des 

familles avec enfants dans ces espaces est méconnue. Cette recherche exploratoire en 

aménagement vise à comprendre comment ces espaces sont perçus par les parents et 

comment les familles avec enfants les utilisent pour le jeu libre des enfants. ê partir dôune 

étude post-occupationnelle dôun complexe de 114 habitations de Montr®al, elle sôappuie 

sur des entrevues semi-dirigées avec des parents (n = 12) et sur lôobservation directe des 

activit®s ludiques de leurs enfants dans ces espaces ¨ lôaide dôune cartographie 

comportementale (16h réparties sur 8 jours). Les r®sultats de lô®tude r®v¯lent que les 

parents considèrent ces espaces comme un lieu favorable à la pratique du jeu libre de 

leurs enfants. Cependant, il réside dans ces espaces, une représentation de lôenfant 

« dangereux » pour le maintien dôune cohabitation pacifique entre parents voisins. Il en 

résulte une forte régulation parentale de la pratique du jeu libre des enfants. Des 

recommandations pour lôam®nagement et la gestion de ces complexes dôhabitation sont 

formulées. 

 

Mots -clés  : espaces extérieurs communs, habitation multifamiliale, famille avec enfant, 

enfant, jeu libre, jeu non structuré, espaces intermédiaires 
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Abstract  

 

To curb the scourge of urban sprawl, the case is made for developing dense multi-family 

housing. However, to attract and retain families with children, this type of housing must 

meet some of their expectations, including access to a safe outdoor space where their 

children can play freely. In dense multi-family housing, shared outdoor play areas can be 

an accessible and safe space for parents. However, little is known about the experience 

of families with children in these spaces. This exploratory planning research aims to 

understand how these spaces are perceived by parents and how families with children 

use them for their children's free play. Based on a post-occupancy study of a complex of 

114 dwellings in Montreal, it relies on semi-structured interviews with parents (n = 12) and 

direct observation of their children's play activities in these spaces using behavioral 

mapping (16h spread over 8 days). The results of the study show that parents consider 

these spaces to be a favorable place for their children to engage in free play. However, 

there is still an image of children as "dangerous" to the peaceful coexistence of 

neighboring parents. The result is strong parental regulation of children's free play. 

Recommendations are made for the development and management of these housing 

complexes. 

 

Keywords  : shared outdoor spaces, multi-family dwelling, family with children, children, 

free play, unstructured play, intermediates spaces 
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Introduction  

 

La volonté de mener ce travail de recherche sur le thème de la pratique du jeu libre des 

enfants dans les espaces extérieurs communs des ensembles résidentiels multifamiliaux 

fait suite ¨ plusieurs ann®es de pratique professionnelle en tant quôarchitecte en France. 

Au cours de cette expérience, durant laquelle jôai contribu® ¨ la conception de plusieurs 

complexes dôhabitations multifamiliales, jôai constaté que, souvent, les programmes des 

développeurs immobiliers et la conception architecturale et paysagère qui en découle 

intégraient peu les familles avec enfants. Côest notamment le cas de lôam®nagement des 

espaces ext®rieurs communs de ce type dôhabitat, qui ne permet que tr¯s rarement la 

pratique du jeu libre des enfants. Outre les enjeux financiers, côest principalement le fort 

ancrage de lôid®ologie que la maison unifamiliale est la norme pour ce type de familles 

(Walker et Fortin, 2011) qui justifie leur faible int®gration dans lôhabitat multifamilial.  

Cependant, ce stéréotype « famille avec enfants = maison unifamiliale », a un impact 

majeur sur les enjeux environnementaux actuels. En effet, bien que la maison unifamiliale 

soit une véritable icône de la banlieue nord-américaine (Lessard, 2019), elle porte 

aujourdôhui, une part importante de lô®talement urbain. Elle affiche par cons®quent une 

forte inadéquation avec lôimp®ratif de transition ®cologique (Bailey et Wilson, 2009 ; Filion, 

2010 ; Audet, 2015) qui vise à favoriser le développement de milieu urbain dense, incluant 

lôhabitat multifamilial dense (Vivre en ville et ®cob©timent, 2017). De plus, tandis que 

certaines familles avec enfants nôont pas le choix de r®sider en habitation multifamiliale, 

elles sont de plus en plus nombreuses à vouloir résider en « ville » (Germain et Jean, 

2014). Lôintention est désormais de contrer la mobilité résidentielle des ménages avec 

enfants vers des quartiers de plus en plus périphériques (Torres, 2015) et pour cela, il 

appara´t essentiel aujourdôhui de proposer une offre immobili¯re alternative, accessible, 

durable et satisfaisante pour ces familles. Cela passe nécessairement par une adaptation 

de lôhabitat multifamilial dense en ce sens. Ainsi, pour favoriser lôattraction et la r®tention 

des familles avec enfants, ce type dôhabitat doit satisfaire à certaines de leurs attentes, 

notamment lôacc¯s ¨ un espace ext®rieur (Fortin, 2015) permettant la pratique du jeu libre 

de leurs enfants.  
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Depuis quelques années, le jeu libre des enfants en extérieur est largement valorisé dans 

la littérature scientifique et les médias (ACSP, 2019). Cette mise en exergue intervient 

face ¨ lôinqui®tante diminution de sa pratique en Am®rique du Nord et les impacts 

délétères qui en découlent sur la santé des enfants (Gray et al., 2015). Pour tenter de 

contenir ce phénomène, les professionnels de différents domaines invitent les parents à 

multiplier les opportunités de jeu libre en plein air de leurs enfants (Tremblay et al., 2015). 

Cependant, les préoccupations parentales en matière de sécurité limitent les opportunités 

de ce type de jeu (Kalish et al., 2010).  

Dans lôhabitat multifamilial dense, les espaces ext®rieurs communs peuvent repr®senter 

un espace de jeu accessible et s®curitaire aux yeux des parents mais lôexp®rience des 

familles avec enfants dans ces espaces est méconnue.  

Nous avons donc choisi de développer ce projet de recherche dans lôobjectif de 

comprendre :  

Comment ces espaces sont perçus par les parents  ?  

Comment les familles avec enfants les utilisent pour le jeu libre des enfants  ? 

Pour y répondre, la mise en place dôun partenariat avec une corporation de 

d®veloppement immobilier ¨ but non lucratif de lôest de Montr®al (Mainbourg), nous a 

permis de mener une étude post-occupationnelle au sein dôun complexe dôhabitations 

multifamiliales de Montréal. Nous avons ainsi pu rencontrer une douzaine de parents 

résidents et procéder à des entrevues semi-dirigées. En complément, nous avons réalisé 

des observations directes des périodes de jeu des enfants au sein des espaces extérieurs 

communs de ce complexe dôhabitations. 

Le travail de recherche, situé à la rencontre des espaces extérieurs communs des 

habitations multifamiliales, des préoccupations parentales et du jeu libre des enfants, est 

restitué dans ce mémoire constitué de six chapitres. Les trois premiers sont destinés à 

une recension de la littérature sur les trois grands thèmes de cette recherche.  

Le premier chapitre présente les écrits relatifs aux « espaces extérieurs communs des 

habitations multifamiliales ». Il retrace, sans être exhaustif, une évolution des fonctions, 

perceptions et morphologies de ces espaces. Il soulève ensuite lôambiguµt® du statut 
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dôç espaces intermédiaires » qui leur est attribué puis les aborde sous le prisme 

dôç espaces vécus », soulignant ici les représentations actuelles de ces espaces et la 

manière dont les résidents y cohabitent. 

Le second chapitre prend appui sur les travaux de différents auteurs sur les 

représentations de lôenfance puis observe celle-ci sous le prisme de sa relation avec les 

adultes, notamment les parents. Enfin, il relate le rapport entre lôenfant et son 

environnement urbain.  

Le troisième et dernier chapitre relatif à la recension des écrits, expose le thème du « jeu 

libre des enfants en extérieur ». Il en présente le principe, les types et les bénéfices liés 

et relate de lô®tat actuel de sa pratique. Il expose ensuite les facteurs socio-

environnementaux qui en influencent la pratique en milieu urbain. 

Le quatrième chapitre d®crit lôapproche m®thodologique employ®e. Il pr®sente ®galement 

le terrain de recherche et les participants pour conclure par une présentation des 

méthodes de collectes des données et de leur analyse.  

Le cinqui¯me chapitre expose les r®sultats de la recherche. Il sôarticule en trois parties 

distinctes. La première présente la manière dont les parents perçoivent les espaces 

extérieurs communs du Domaine.  La seconde fait la lumière sur les règles implicites qui 

régissent ces espaces. La dernière partie présente la manière les familles avec enfants 

les utilisent en conséquence.  

Le sixième et dernier chapitre met en corrélation les éléments de la littérature et les 

r®sultats de notre recherche. Sous la forme dôune discussion, il soul¯ve en trois parties, 

la dimension paradoxale des espaces extérieurs communs. Dôabord sous le prisme du 

lien intérieur-ext®rieur, relatif au premier chapitre de ce m®moire. Puis sous lôangle du r¹le 

parental, exposé au second chapitre. Enfin, il expose le paradoxe de lôespace de jeu 

hyperspécialisé, se rapportant au troisième chapitre de ce mémoire. À lôissu de chacune 

de ces parties, des recommandations pour lôam®nagement et la gestion des complexes 

dôhabitations multifamiliales sont formul®es. 
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Chapitre 1 . Les espaces extérieurs communs  des habitations 

multifamiliales denses  

 

Ce chapitre expose, dans un premier temps, une évolution dans les enjeux reliés aux 

espaces extérieurs communs des habitations multifamiliales denses, depuis le 19e siècle 

jusquô¨ nos jours. La seconde partie de ce chapitre soulève la complexité de leur position 

interm®diaire entre lôespace public et lôespace priv® et du rôle dôespace transitoire qui leur 

est attribué en conséquence. Elle conclut en pr®sentant cet espace dôentre-deux comme 

un espace tangible et ouvre ainsi sur le troisième chapitre, qui porte sur la dimension 

« vécue » de ces espaces de cohabitation.  

 

1.1 Un type dôespace aux multiples  fonctions  

1.1.1 Des espaces dôint®r°t r®cent 

Le 19ème siècle, et plus particulièrement sa deuxième moitié apparaît comme la période 

durant laquelle ®merge la question des espaces situ®s ¨ lôinterface entre rue et logement. 

Côest en effet, au cours de cette période que se combinent trois processus fondamentaux 

(Flamand, 2008).  

Dôabord, le contexte de densification urbaine li® au d®veloppement industriel amène 

lôav¯nement de la structuration et la sp®cialisation nouvelles de lôimmeuble et de lôespace 

urbain (Flamand, 2008). Ainsi, plusieurs auteurs (Loyer, 1987 ; Panerai et al., 2004) 

mettent en évidence la codification architecturale et urbanistique des pratiques, 

conduisant à une distinction rigide des sphères publique/privé. Celle-ci sôexprime dans 

lôespace urbain par la sp®cialisation des diff®rents lieux de la ville. Lôespace public 

sôaffiche comme lôespace de repr®sentation, de la mise en sc¯ne et des activit®s, tandis 

que lôespace priv® prend la forme de la vie familiale, conjugale, prot®g®e du monde 

extérieur (Flamand, 2008).  

Dans le même temps, lôexpansion de la soci®t® industrielle donne naissance ¨ 

lôurbanisme, une discipline qui se distingue des arts urbains antérieurs par son caractère 
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réflexif et critique et par sa valeur scientifique (Choay, 2015). Cette discipline, introduite 

par Cerdà (1867) sous le néologisme urbanizacion consiste à mener une action volontaire 

sur le développement des villes (Merlin, 2018). Elle apparaît notamment, face aux 

difficultés causées par le développement des villes industrielles comme lôinsalubrit® des 

habitations, lôabsence ou lôinsuffisance notoire des réseaux techniques (égout et aqueduc) 

et aux nouveaux impératifs de la circulation (Beaudet, 2007). Celles-ci se traduisent par 

des logements surpeuplés, occupés par plusieurs familles engendrant des problèmes de 

promiscuit®, dôhygi¯ne et dôintimit®. ê lôext®rieur, les rues aux odeurs fétides sont 

devenues dangereuses par la mixit® des flux quôelles accueillent. Ragon souligne quô¨ 

cette époque, les cours attenantes aux logements, étaient occupées par des élevages de 

porcs côtoyant les ordures. Les espaces verts, les vergers, les jardins et les terrains de 

jeux ont quant à eux, disparu de la cité marchande, jugés inutiles par la société capitaliste 

car ces terrains vides ne rapportent rien (Ragon, 1991).  

Enfin, côest ®galement au 19e siècle que la nécessité de « loger le peuple » se développe 

(Flamand et Guerrand, 1989). Celle-ci amène une réflexion sur les formes architecturales 

et urbaines. Malgré les préférences de certains réformateurs pour la maison unifamiliale, 

les enjeux ®conomiques favorisent lôhabitat multifamilial pour loger les classes populaires 

Lôadoption de ce type dôhabitat sôarticule avec les principes moraux et hygiénistes de 

lô®poque. Les architectes travaillent en quête de la « bonne » forme urbaine et 

architecturale permettant de concilier la mise en îuvre dôune interface entre public et 

privé avec les exigences hygiénistes (Flamand, 2008). Côest dans ce contexte que « la 

cour » commence à prendre une certaine importance (Moley, 2003). 

1.1.2 Évolution des fonctions et  représentations   

Cette section pr®sente les diff®rentes fonctions quôont pris les espaces ext®rieurs 

communs ainsi que les différentes représentations dont ils ont été porteurs depuis la 

Révolution industrielle. Elle ne vise pas à être exhaustive mais à présenter certains 

exemples cl®s, t®moins de lôimportance prise par ces espaces au fil du temps. 
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Les espaces extérieurs communs comme «  vide dôair »  

En se référant au cas de la Ville de Paris, largement réaménagée à partir du milieu du 

19e siècle sous la direction du baron Haussmann et de Napoléon III, on observe une 

transformation dans la conception de lôam®nagement urbain. Les immeubles dôhabitation 

®taient jusquôalors fr®quemment adoss®s les uns aux autres et disposaient de fait dôune 

seule façade ouverte sur lôext®rieur par des fenêtres. Cette configuration était alors jugée 

insuffisante pour la bonne ventilation des logements (Ragon, 1991). Le nouveau 

découpage de la Ville organisée autour des grandes artères dédiées aux circulations 

automobiles et pi®tonnes cr®e des ´lots sur lesquels sont implant®s, ¨ lôalignement des 

rues, des immeubles dôhabitations. Ils ont d®sormais la particularit® de ne plus °tre dos-

à-dos et de sôouvrir sur deux c¹t®s : une façade ouverte sur la rue et une autre façade 

donnant sur une petite cour intérieure, permettant dôapporter de lôair neuf et de la lumi¯re 

(Castex et al., 1977; Ragon, 1991). Cependant, bien que cette configuration semblât 

r®pondre aux enjeux hygi®nistes de lô®poque, la cour ®tait g®n®ralement réduite à sa taille 

minimum. Elle fût alors critiquée pour son inefficacit® relative ¨ lô®clairement des 

logements (Ragon, 1991) ainsi que pour le « vide social » qui découlait de sa taille 

inutilisable par les résidents (Moley, 2006).  A lô®chelle de la Ville, la conception urbaine 

dôHaussmann d®coula sur une s®gr®gation des fonctions dans lôespace. Ainsi, les 

établissements hospitaliers, scolaires, les lieux de vie, de travail, de loisirs et de nature 

avaient des emplacements bien distincts. Dans cette logique, bien quôils contribuent ¨ 

am®liorer la qualit® de lôair en ville, les espaces de nature sont relativement ¨ lô®cart des 

milieux de vie (Allain, 2004). Ces premiers espaces de nature en ville avaient alors deux 

buts principaux :  dôune part, ils étaient mis en sc¯ne avec la volont® dôoffrir du 

d®paysement aux habitants dôune ville dense ; dôautre part, ils contribuaient, ¨ lôinstar des 

grands travaux dôHaussmann, ¨ lôhygi¯ne de la Ville (Bourdeau-Lepage et Vidal, 2012).  

Les espaces extérieurs communs comme lieu de loisir s  

En 1898, de lôautre c¹t® de la Manche, Ebenezer Howard, st®nographe pour le parlement 

anglais comprend à la lecture des rapports, lôampleur de la crise urbaine qui se propage 

en Angleterre durant la révolution industrielle. Selon lui, la ville, malgré ses conditions de 

vie déplorables, avait un potentiel économique et social. À lôinverse, la campagne, avec 
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ses beaux panoramas et son air pur, offre un cadre paisible tout en nôoffrant pourtant que 

peu de bien °tre, notamment par lôabsence de travail, les conditions de vie insalubres et 

le manque de distraction. Il en conclut que « Ville et Campagne doivent sô®pouser » 

(Howard et al., 1898) et préconise est alors de réunir au sein de « cités jardins » les 

avantages de la ville et de la campagne. À cette époque, les réformateurs de l'habitat en 

Angleterre pensaient que les classes ouvrières seraient mieux dans des maisons 

individuelles avec leurs jardins particuliers plutôt que dans des immeubles à habitations 

multiples ou dans des appartements (Saint, 1996).  Quelques programmes de ce type 

existaient déjà dans les banlieues de Londres mais ils suivaient généralement un plan 

très rudimentaire quadrillé en fonction des réglementations sanitaires et ne prévoyaient 

que des jardins minuscules. Dans lôesprit dôHoward, il était préférable de varier les 

alignements et de regrouper les maisons autour de petites places, dans une rue en 

impasse ou au fond dôune cour. Les murs mitoyens entre les jardins étaient remplacés 

par des haies. Les cités-jardins devaient permettre une certaine autarcie. Ainsi, les grands 

jardins attenants aux maisons n'étaient pas que des espaces verts, ils prenaient aussi la 

fonction de potagers. Howard souhaitait démontrer que le jardinage était un loisir sain et 

quôil pouvait être une alternative à la fréquentation des bistrots (ibid, 1996).   

Les espaces extérieurs communs comme  « prolongation de la voie publique  »  

Considérées comme les cités-jardins françaises, les habitations à bon marché (HBM) se 

sont relativement ®loign®es du concept initial dôHoward. Les habitations unifamiliales des 

premières cités jardins réalisées à Lechtworth et Welwyn en Grande Bretagne, sont 

remplacées par des habitations multifamiliales pour des raisons économiques. La 

conception des HBM se fait ¨ lô®chelle dôune partie dô´lot voire dôun ´lot entier et sont 

consid®r®es comme des groupes dôhabitations. Chaque groupe peut °tre constitu® de 

plusieurs corps de b©timents qui sôarticulent de diff®rentes mani¯res en fonction des 

dimensions et des configurations des parcelles. Les bâtiments sont le plus généralement 

alignés sur les rues et forment des cours ouvertes, plus ou moins végétalisés mais aux 

vis-à-vis serrés (Lucan, 2021). Lôatelier parisien dôurbanisme (APUR) décrit les 

compositions bâties multiples et les regroupe en plusieurs familles : les peignes, les 

barres, les formes fermées, les formes semi-fermées, les formes en U, C et L. Le choix 
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de chacune des configurations ci-dessus est argument® sous le prisme de lôhygi¯ne 

(2017) 

Cette diversité des formes bâties des HBM induit une grande variété des formes des 

espaces libres. Bien que le rapport de lôOffice de 1937 mentionne des ç cours » et des 

« allées privées è, lôAPUR indique quôil est en fait difficile de qualifier ces espaces tant ils 

revêtent souvent des caractéristiques relevant à la fois de la rue (espace libre, traversant, 

form® dôune chauss®e bord®e de trottoirs et long® de b©timents) et de la cour (espace 

libre, clos, entouré de bâtiments) (APUR, 2017). Au-delà de la justification hygiéniste, ces 

nouvelles compositions architecturales, intègrent en effet, à la fois des voies et des cours. 

Les espaces extérieurs sont essentiellement définis comme des espaces de circulation 

permettant de transiter entre la rue et les halls dôentr®e. Des interruptions ponctuelles des 

fronts bâtis de ces îlots rendent les espaces extérieurs accessibles et visibles depuis la 

rue et sont dessinés comme des prolongations de la voie publique (Secci et Thibault, 

2005). Cependant, ces espaces communs à tous les habitants, ne possèdent que très 

peu de mobilier (absence de bancs par exemple) et les surfaces végétalisées, 

généralement délimitées par des bordures ferm®es sont interdites dôacc¯s (Note interne de 

lôOffice, 1931). Ce principe de conception visant à restreindre au maximum la présence 

continue des résidents dans les espaces extérieurs communs, se base sur des 

préoccupations à la fois hygiénistes et morales. Du point de vue de lôhygi¯ne, ces espaces 

sont consid®r®es comme des foyers dô®pid®mies. Sur le plan moral, ces espaces 

soul¯vent deux pr®occupations majeures. Dôune part, la promiscuit® qui en d®coule 

appara´t comme une menace ¨ la pr®servation de la famille. Dôautre part, les rencontres 

entre locataires sont assimilées à des complots ou à des regroupements politiques 

présentant de fait un risque pour la paix sociale. Les résidents sont donc « invités » à 

rester chez eux plut¹t quô¨ occuper les espaces ext®rieurs communs et ce, afin de réduire 

au maximum les relations de voisinage. Cette conception dominante met en lumière une 

tr¯s forte dualit® entre lôint®rieur priv® du logement, le ç foyer », valorisé, et son extérieur 

« commun », considéré comme hostile, malsain et dangereux (Secci et Thibault, 2005). 
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Les espaces extérieurs communs comme  « prolongation du logis  » 

Si dans la conception des HBM, la notion de « prolongation de la voie publique » proposait 

de conforter lôespace priv® tout en neutralisant les espaces au statut ambigu, la 

conception des habitations multifamiliales de lôarchitecture moderne se fonde sur le 

propos inverse. Promus lors des congr¯s internationaux dôarchitecture moderne (CIAM), 

la notion de « prolongements du logis », omnipr®sente dans la Charte dôAth¯nes tend à 

promouvoir la vie collective en valorisant lôext®rieur du logement (Le Corbusier, 1957). 

Les pr®occupations li®es ¨ lôhygi¯ne perdurent et se juxtaposent avec une représentation 

désormais malsaine de la rue (Secci et Thibault, 2005). Les b©timents qui jusquôalors y 

®taient align®s sôen d®tachent, cr®ant une rupture avec le tissu urbain existant 

(Champigneulle et Ache, 1962 ; Castex et al., 1977). Dispensé des contraintes urbaines, 

ce sont désormais les exigences dôensoleillement qui guident lôimplantation des b©timents 

(Sbriglio, 2004).  

Le Corbusier avait par ailleurs, une vision critique des cités-jardins de Howard. Il leur 

reprochait la dénaturalisation du phénomène urbain et lô®tendue démesurée des 

agglomérations qui en découlaient (Le Corbusier, 1947). Il estimait quôelles conduisaient 

¨ lôindividualisme et d®truisaient lôesprit social (CIAM 3 (1930) dans Secci et Thibault, 

2005). Pour y remédier, il pr¹nait la r®alisation dôimmeubles en hauteur qui grâce à la 

superposition de nombreux logements, laisseraient place à de larges espaces extérieurs 

de verdure, destin®s ¨ la culture du corps et de lôesprit des r®sidents (Le Corbusier, 1957).  

Les espaces extérieurs communs comme  aire de stationnement automobile  

A la fin de la Seconde guerre mondiale, la France fait face à une crise du logement liée à 

de multiples facteurs dont lôimportance des destructions immobili¯res et la croissance des 

villes face ¨ lôexode rural (Lucan, 2021). Pour y rem®dier et proc®der au relogement 

massif de la population, des opérations immobilières de grandes envergures appelés 

« Grands Ensembles » se développent en 1955. La conception des grands ensembles 

suit les grands principes des CIAM et se développent notamment autour des trois grands 

« mat®riaux de lôurbanisme è que sont le soleil, la verdure et lôespace (Le Corbusier et al., 

1957). Cependant, avec la g®n®ralisation de lôusage automobile, les espaces extérieurs 

communs des Grands Ensembles se dotent de voiries largement dimensionnées et la 
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place prévue aux stationnements des voitures est conséquente. Ainsi, le stationnement 

automobile fait partie intégrante de la composition urbaine des grands ensembles, au 

même titre que les espaces verts.  Généralement, dans lôorganisation spatiale, les 

espaces de verdure sont au plus proche des immeubles dôhabitations pour favoriser des 

vues sur la nature depuis les logements et les parkings sont en second plan Pourtant, 

selon les architectes, urbanistes et sociologues, ces espaces verts apparaissent comme 

de vastes vides en raison de leur d®mesure et de lôabsence de limites de propri®t® qui en 

freinent lôappropriation par les r®sidents (Lefrançois, 2013). Pour Flamand et Guerrand 

(1989), les espaces extérieurs communs sont abandonnés aux voitures ou improvisés 

comme terrains de jeux pour enfants, sans imagination, ni am®nagement propreet ne 

constituent pas des lieux de rencontre et de convivialit®. Lefran­ois, qui sôest 

spécifiquement intéressé aux aires de stationnements de ces espaces résidentiels, 

questionne le principe organisationnel de lôaménagement des espaces extérieurs, 

notamment lô®loignement des aires de stationnement au profit dôespaces inexploités pour 

deux raisons.  La première étant que les résidents souhaitent pouvoir surveiller leur 

véhicule depuis chez eux et préfèrent ainsi que les stationnements soient situés à 

proximité des logements. La seconde, et côest tout lôobjet de son livre intitul® ç Le parking 

dans les grands ensembles è, est que ces aires de stationnement sont les lieux de 

multiples activités complémentaires au stationnement des voiture par les résidents. Il les 

qualifie ainsi dôextension de lôespace priv® et dôannexe du logement (Lefran­ois, 2013).  

Les espaces extérieurs communs comme lieu de jeu des enfants  

Contrebalan­ant avec lôopinion de Flamand et Guerrand, lôarchitecte Emile Aillaud 

souhaitait donner davantage de sens en déterminant les espaces extérieurs des grands 

ensembles dont il avait en charge la conception. Côest en ce sens quôil propose pour la 

« Grande Borne », à Grigny en région parisienne, de créer une « cité des Enfants ». Il y 

compose une suite de bâtiments en courbes qui entourent des jardins repliés sur eux-

mêmes au sein desquels ils créent des aménagements spécifiques pour le jeu des 

enfants, ¨ lôabri des aires de stationnement (Aillaud, 1972). Une fois la « Grande Borne » 

habitée et les espaces extérieurs communs utilisés par les résidents, Émile Aillaud avait 

fait part de sa grande satisfaction de voir les enfants utiliser le matériel urbain exactement 
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comme il lôavait pr®vu (Niang, 2015). Cependant, quelques années plus tard, la 

sociologue Marie Josée Chombart de Lauwe y enquête et décrit un espace figé, pas 

susceptible dô°tre am®nag® et marquant une s®gr®gation nette entre enfants et adultes 

(Chombart de Lauwe, 1987).  

Les espaces extérieurs communs comme lieu dôusage et dôint®gration 

Apr¯s la guerre et la crise de 1929, la Ville de Montr®al nô®chappe pas aux probl¯mes 

dôinsalubrit® et au manque de logement.  Dans le faubourg Saint-Laurent notamment, les 

espaces sont surpeuplés et quelques organisations ouvrières réclament la construction 

de logements à prix abordables pour remplacer les taudis (Choko, 1995). Après une 

longue p®riode de controverse autour du r¹le que doit jouer lôEtat dans la production de 

logements (Poullaouec-Gonidec et al., 2015) et de débats sur la place du logement en 

Ville, lôam®nagement des Habitations Jeanne Mance, premier projet dôhabitat social 

Montr®alais d®marre en 1957. Le plan dôensemble est structur® en cinq ´lots r®sidentiels 

et se compose de diff®rents types dôimmeubles dôhabitation et dôespaces ext®rieurs dont 

deux parcs publics et des aires de jeux en béton. Les espaces engazonnés étaient 

principalement constitués de bordures utilisées dans la délimitation des espaces. 

Lôam®nagement du site, largement inspir® du mouvement moderne pour les facteurs 

dôacc¯s ¨ la lumi¯re et ¨ lôair, sôattache toutefois ¨ respecter la trame urbaine montréalaise 

tant pour lôimplantation des b©timents, orthogonalement dispos®s par rapport ¨ celle-ci, 

que pour les chemins dôacc¯s (Poullaouec-Gonidec et al., 2015). Il ressort toutefois de 

cet am®nagement global, que lôabsence de qualification forte des espaces libres génère 

une perception de vide. De plus, les limites du site ne sont pas clairement définies et il 

est notable que dans les années 1980, lôinstallation de palissades en bois autour du site 

semble marquer une volonté de définir la périphérie du site (Poullaouec-Gonidec et al., 

2015). À cette même période, les aires de jeux sont démolies et remplacées par des 

surfaces engazonn®es, diminuant ainsi la valeur dôusage mais contribuant ¨ lôimage du 

site vert dôaujourdôhui. 

À partir de 2009, la rénovation des habitations Jeanne Mance fait place à une grande 

réflexion notamment dans les choix de réaménagement des espaces extérieurs. Une 

attention particulière est alors portée sur ces espaces. Différentes préoccupations 
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paysagères sont relevées et cinq thématiques se dégagent : lôint®gration, le cadre 

v®g®tal, la vocation du site, lôidentit® et la s®curit®. Afin de répondre à ces préoccupations, 

cinq grandes strat®gies dôintervention sont mises en îuvre en 2009 : Le réaménagement 

des espaces centraux avec lôimplantation dôaires de jeux, de terrains de sport et de jardins 

communautaires, ainsi que celui des deux parcs publics. Lôam®lioration de la performance 

®cologique du site par la cr®ation dôaires de stationnement écologique et la plantation 

dôarbres. Lôinsertion dôîuvres dôart, dont plusieurs murales. Le retrait des palissades de 

bois qui enfermaient le site sur lui-même et la mise en valeur des allées piétonnes tracées 

dans le prolongement des rues voisines. Ces actions ont modifié les regards sur les 

espaces situ®s au cîur des Habitations Jeanne Mance et pr®cise que la r®invention des 

espaces ext®rieurs sôest ici ®loign®e des diff®rentes approches normatives de 

lôam®nagement pour aller vers un processus dôappropriation sociale des lieux. « Côest par 

la valorisation des espaces ext®rieurs comme lieu dôusage (rassemblement, d®tente, 

loisir) de m°me quôen favorisant lôimplication des r®sidents dans ce processus 

dôappropriation (conception et r®alisation des îuvres dôart, culture des jardins 

communautaires) que les Habitations ont op®r® leur processus dôint®gration ¨ la vie 

urbaine du Quartier latin » (Poullaouec-Gonidec et al., 2015). 

 

Bien que présentées sous forme chronologique, ces fonctions ne se sont pas succédé les 

unes aux autres au fil du temps mais ce sont plutôt juxtaposées. Ainsi, les espaces 

ext®rieurs communs des habitations multifamiliales combinent aujourdôhui, une multitude 

de fonctions. De leur r¹le hygi®niste ¨ leur fonction dôespace interm®diaire entre la rue et 

le logement, en passant par le regroupement des usages parfois antagonistes quôils 

doivent accueillir, ces espaces ont souvent la lourde tâche de devoir concilier de multiples 

fonctions.    

1.2 Espace dôentre-deux  

Une part importante de la documentation sur les espaces extérieurs communs porte sur 

la position particuli¯re quôils occupent entre lôespace public (la rue) et lôespace priv® (le 

logement). Cette seconde section les présente sous ce prisme dôespace dôç entre-deux ». 

Dôabord, dans leur appellation la plus courante, en tant quôç espace intermédiaire », puis 
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dans la fonction principale qui en découle, comme « espace transitoire ». Enfin, une 

troisième et dernière partie les présente comme des espaces en tant que tels, des 

« espaces tiers è, ayant la particularit® dôavoir une position liminale ¨ la fois avec la rue 

et à la fois avec le logement.  

 

1.2.1 Entre espace public et espace privé  : lôespace intermédiaire  

Les espaces extérieurs communs des habitations multifamiliales apparaissent 

g®n®ralement class®s dans une cat®gorie dôespaces nomm®s ç intermédiaires » (Moley, 

2006). Lôemploi de ce concept dôç espace intermédiaire » semble toutefois se restreindre 

aux spécialistes de la ville (Flamand, 2005) et sa terminologie ambiguë se retrouve 

également dans les dictionnaires sp®cialis®s. Ainsi, ¨ d®faut dôen trouver un paragraphe 

sp®cifiquement d®di®, on en trouve mention au cours de lôarticle ç espace public » du 

Dictionnaire de lôurbanisme et de lôam®nagement dans les termes suivants :  

« Entre lôespace public et lôespace priv® proprement dits, lôarchitecture et 

lôurbanisme distinguent en outre, souvent, des espaces ç intermédiaires », 

surtout en mati¯re dôhabitat. Ainsi, on qualifie par exemple dôespace ç privatif » 

un espace réservé à lôusage dôun particulier, sans lui appartenir ; dôespace 

« collectif » ou dôespace ç semi-public », un espace réservé à un usage de 

voisinage. [é]. Mais ces deux types de lieux ne correspondent en g®n®ral pas 

à des notions juridiques précises »  

  (Merlin et Choay, 2000, p.335). 

Lôabsence dôune section propre au sein de ce dictionnaire et la multiplicité des termes qui 

sont utilis®s au sein dôune m°me d®finition laisse entrevoir la complexit® de qualifier ces 

espaces. Ce manque de clarté se traduit par la multitude de termes utilisés. On trouve 

ainsi des ®crits, des articles ou des projets dôarchitectes qui parlent de ces comme : les 

parties communes, les espaces collectifs, les espaces semi-privés, semi-publics, les 

espaces de transition, les articulations, les annexes du logement, lôinterface ville-

logement, ou les prolongements du logis en référence au vocabulaire corbuséen 

(Flamand, 2008).  Ces appellations, relativement ambiguës font référence en général à 
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une multitude dôespaces considérés comme graduels, ayant pour r¹le dôétablir et de 

réguler le lien entre lôespace public et lôespace priv®. Cela soulève le caractère dialectique 

des espaces interm®diaires. Dôune part, ils viennent atténuer la distinction nette entre 

sphère public et sphère privé comme on peut la trouver lorsque le logement est attenant 

à la rue. Dôautre part, par cette fonction m°me, ils viennent en souligner lôopposition. 

Comme le formule Djaoui, « le domicile considéré comme un abri, une sorte de base de 

repli, sôopposerait aux espaces de la rue marqu®s du sceau du mena­ant » (2016, p.28). 

Les espaces interm®diaires sôapparenteraient en ce sens ¨ une sorte de sas, ¨ la fois 

barrière protectrice et continuum qui permettraient de transiter entre un lieu considéré 

comme relativement hostile vers un autre lieu plus rassurant et inversement (Djaoui, 

2016). Dans une de ses études, Djaoui (2016) semble toutefois chercher à saisir la 

mani¯re dont les r®sidents utilisent les espaces communs en fonction de sôils les 

considèrent davantage comme des extensions du chez-soi (espace privé) ou plutôt 

comme des prolongements de la rue (espace public). Cette étude laisse apparaître une 

recherche (inconsciente ?) dôun ç seuil è, dôune ç limite » au sein même des espaces 

intermédiaires afin de retrouver une frontière nette entre public/privé (Djaoui, 2020). Celle-

ci se positionnerait, en fonction de la perception des résidents, soit à la limite de la rue, 

soit à la porte du logement. Les espaces extérieurs communs seraient alors déniés en 

tant que tel et assimil® tant¹t ¨ un prolongement de lôespace priv®, tantôt une extension 

de lôespace public.  

 

1.2.2 Dôun espace ¨ lôautre : lôespace transitoire 

Cette position stratégique et ce r¹le dôespace transitoire entre les espaces publics (la rue) 

et les espaces privés (le logement), amène certains chercheurs à étudier les espaces 

intermédiaires, sous la forme dôune anthropologie des seuils et des espaces de transition 

(Bonetti, 1994; Bonnin, 2003). Pour Bonin, cette notion de « seuil » vient signifier une 

« intention de séparer un lieu du reste du monde : un dedans, espace fini et clos, aux 

qualités choisies et contrôlées » (2000, p.69). Suivant ce principe, les espaces extérieurs 

communs apparaissent comme le seuil qui s®pare le territoire domestique (lôint®rieur) des 

espaces publics (lôext®rieur) (Djaoui, 2016). Ils forment ainsi une frontière entre ces 
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espaces antagonistes quôil est n®cessaire de traverser pour se rendre de lôun ¨ lôautre. 

Lorsquôun individu franchit cette fronti¯re, autrement dit lorsquôil pratique momentanément 

lôespace interm®diaire, il sôappr°te ¨ « [é] quitter un groupe social, un rôle, un statut, une 

pratique, pour opérer en soi et sur soi une transformation afin de se préparer au nouvel 

espace ¨ venir, aux nouveaux groupes, r¹le, statut, pratique [é] è quôil va adopter 

(Bonnin, 2005, p.231). Bonnin assimile cette transformation du « soi », aux concepts des 

rites de passage de Van Gennep (2000) et des comportements rituels associés qui 

sô®tablissent en trois ®tapes : séparation-marge-intégration. Bonetti (1994), sôaccorde 

avec cette approche et souligne que ce passage  

« [é] entre lôint®rieur du logement et lôext®rieur, bien quôapparemment 

familier, est en fait très périlleux. Il demande une modification des 

postures, un r®ajustement de la pr®sentation de soi (é). On ne quitte 

pas impun®ment un espace intime pour affronter lôespace public sans sôy 

préparer, sans faire un effort de recomposition de sa prestance et de ses 

attitudes. Toute une série de rites accompagnent ce changement »  

(p.197-198). 

En observant la transition dans le sens inverse, de lôespace public vers lôespace priv®, ce 

seuil permet de transformer lô®tranger, potentiellement dangereux, en une personne 

amicale. Le seuil prend ici la fonction de « civiliser lôintrusion » (Djaoui, 2016, p.14). 

Lô®tranger qui sôy tient, doit convaincre quôil est pr°t ¨ adh®rer aux r¯gles qui r®gissent 

lôespace priv® dans lequel il sôappr°te ¨ se rendre. Le fait que son entrée dans le lieu privé 

soit soumise ¨ lôautorisation de lôaccueillant lôincite ¨ apparaître le moins intrusif possible.   

 

1.2.3 Lôentre-deux  comme espace  tangible  : lôespace tiers 

Afin de sô®loigner de la dualit® largement repr®sent®e dans la litt®rature scientifique entre 

lôespace public et lôespace priv® et restreindre les espaces interm®diaires ¨ une fonction 

transitoire, certains auteurs les abordent dans leur forme tangible. Pour Van Eyck, le rôle 

de « lôarchitecture de lôentre-deux » est de « [é] fournir, de lô®chelle de la maison ¨ celle 

de la vie, un ensemble de lieux réels pour des personnes réelles et des choses réelles » 
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(Van Eyck et al.,2008, p.55).  Il ouvre ainsi ¨ consid®rer les espaces dôentre-deux comme 

des espaces en tant que tel, ayant une importance équivalente aux espaces publics et 

aux espaces privés. Ainsi, il est possible de se distancer de la binarité des espaces 

urbains pour sôouvrir un nouveau type dôespace, un espace tiers (Bhabha et Rutherford, 

2006). Cependant, ce nouveau type dôespace nôest pas d®nu® de contexte et se situe en 

position liminale à la fois avec la rue et à la fois avec le logement. De fait, en se référant 

aux travaux sur la liminalité dôHomi K. Bhabha, ce type dôespace se caract®rise par ç [é] 

lôind®termination, lôambiguµt®, lôhybridit®, le potentiel de subversion et de changement » 

(Chakraborty, 2011 p.146). Pour Van Gennep, spécialiste de la notion de « seuil » dont il 

assimile les franchissements à des « rites de passage » (2000), cette phase liminale est 

incertaine, imprécise, sans cadre défini (Fourny, 2013). Par cette position à la fois liminale 

et dôentre-deux, ces espaces se trouvent ¨ lôarticulation dô®l®ments contradictoires et ne 

sont « ni lôun ni lôautre » des espaces attenants (Bhabha, 1994). Ces espaces ayant une 

vocation à être des lieux en soi et à accueillir des fonctions apparaissent ici comme des 

espaces imprévisibles, dans lesquels il est complexe de saisir quels sont les codes qui 

seront appliqués. Haumont soulève que « côest dôailleurs dans cette complexit®, au-delà 

des apparences trop binaires, qui permet de considérer la pluralité des cultures 

résidentielles et des figures sociales de la proximité » (2005, p.19).  

 

1.3 Espace de cohabitation  

Les espaces extérieurs communs apparaissent dans la littérature scientifique comme des 

lieux v®cus, porteurs de perceptions et dôopinions antagonistes sur leur fonction. Cette 

section les présente, tour à tour, comme espaces de désordre, espaces des possibles et 

espaces de négociation. 

1.3.1 Espace de désordre  

La littérature scientifique sur les grands ensembles semble avoir condamnée les espaces 

ext®rieurs communs des habitations multifamiliales ¨ p©tir dôune repr®sentation n®gative 

généralisée. Considérés comme trop spacieux et indéfinis dans cette forme urbaine et 

architecturale marquée par lôempreinte du mouvement moderne, ils seraient difficilement 
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appropriables par les résidents et porteraient la responsabilité de nombreux maux de la 

crise des grands ensembles. Flamand (2005) relate que les diagnostics de 

dysfonctionnement de ces espaces tiendraient du fait quôils seraient des espaces par 

défaut. Cela soulignerait à la fois, le défaut de dénomination de ces espaces (comme 

exposé précédemment à la section 1.2.2), le défaut de délimitation (où se fait la frontière 

entre espace public et espace privé ?), le défaut de propriétaire (qui est responsable de 

ces espaces ? le bailleur ? la Ville ?) et le défaut de sens (rendant difficile, voire 

impossible pour certains, le processus dôappropriation) (Flamand, 2005). 

Lôind®termination relative de ces espaces en ferait ainsi le support de probl¯mes ou de 

conflit dôusages (Rous et No¾s, 2021). Dans les années 1960 aux Etats-Unis et au cours 

des années 1990 en France, la question de la sécurité est alors devenue centrale dans 

la conception et la gestion des espaces collectifs de lôhabitat multifamilial. On trouve alors 

chez les développeurs immobiliers, une volonté de contrôle et de surdétermination de ces 

espaces (Lebois, 2014). Appuyée également par des enjeux financiers qui privilégient la 

« surface utile1», dans un contexte économique où le coût de la construction est élevé, 

cette volonté de contrôle se traduit par une réduction maximale de ces espaces extérieurs 

communs (Lamarre, 1991 ; Rous et Noûs, 2021). Les développeurs immobiliers 

sôappuient ®galement, de manière implicite et partielle en comparaison à leur version 

originale (Donzelot et al., 2003), sur les th®ories de lôespace d®fendable ou de la 

prévention situationnelle (Newman, 1972, Jacobs, 2012)2. Implicite car selon eux, ces 

dispositions rel¯vent du bon sens s®curitaire. D¯s lors, elles nôont pas besoin dô°tre 

formul®es dans leur cahier des charges, ni m°me dô°tre d®battues ou argument®es. 

Partielle, car seul le principe qui consiste ¨ penser lôam®nagement de lôespace dans le 

but de r®duire lôins®curit® est pris en compte. Lôaspect qui vise ¨ responsabiliser les 

habitants en leur faisant prendre part au contrôle de leur lieu de vie par un principe de 

surveillance interne selon les caractéristiques de lôespace ç défendable è, nôest pas 

consid®r® (Lebois, 2014). Lôapplication de ces mesures s®curitaires se traduit par une 

 
1 La surface utile correspond ici à la surface construite destin®e aux parties privatives de lôhabitat qui seront ensuite 

commercialisées 
2 Ces th®ories consistent ¨ soutenir lôid®e que les formes dôam®nagement urbain exercent une influence sur la s®curit® 
ou lôins®curit® dôun lieu.   
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attention particulière sur quatre points majeurs : le renforcement des syst¯mes dôacc¯s, 

la visibilit® des circulations, lôacc¯s limit® aux espaces ext®rieurs et lôabsence de mobilier 

donnant la possibilit® de sôy installer. Il se d®gage alors de ces espaces, une injonction 

claire ¨ circuler et ¨ ignorer lôautre (Lebois, 2014). Ainsi, comme le souligne Moley (2006), 

la cour commune qui ®tait initialement un vide dôair est d®sormais devenu un vide social. 

Cette tendance à la prévention contre tous risque et conflits dôusages se retrouve 

également dans les règlements de copropriété et des bailleurs sociaux qui se focalisent 

sur les notions de calme, propreté et sécurité (Djaoui, 2016) et dans les modes de gestion, 

par la fréquente pr®sence dôun gardien. Ce dernier joue un r¹le-clé dans ce système de 

contrôle. Par son r¹le, il surveille les espaces et intervient lorsquôun ®v¯nement anormal 

se produit. Au besoin, il alerte les instances compétentes. Par sa simple présence, il 

rassure certains habitants mais se charge également de rappeler les règles de vie 

commune dans ces espaces ¨ lôarticulation de la rue et du domicile (Marchal, 2006). Cette 

logique du tout sécuritaire et les dispositions mises en place invitent toutefois à se 

questionner : de qui ces espaces se protègent-ils ? Lôinstallation de plus en plus fr®quente 

des clôtures affiche une volonté délibérée de mettre à distance les non-résidents, 

revendiquant par la m°me occasion une appartenance ¨ lôensemble r®sidentiel. Pour 

autant, la mise en place de ces clôtures ne diminue pas les précautions sécuritaires prises 

par les gestionnaires immobiliers au sein de ces espaces. On comprend alors quôune fois 

les étrangers au site mis à distance, ce sont les résidents eux-mêmes qui deviennent les 

ennemis à déjouer, en particulier, les enfants et les adolescents (Bouhnik dans Djaoui, 

2016). Le fait de limiter par lôam®nagement ou la r¯glementation, le jeu des enfants au 

sein de lôespace r®sidentiel semble toutefois vou® ¨ lô®chec et peut même contribuer à 

accentuer les nuisances. Comme le soulignent Marcus et Sarkissian, (1986) : 

« Il est inappropri®, quel que soit le budget, de consid®rer lôam®nagement 

paysager, lôagencement du site, les aires de jeux et les ®quipements collectifs 

comme des extras de luxe. Toute porte ¨ croire quôun espace r®sidentiel 

multifamilial de moyenne ou haute densité conçu sans se soucier de ces 

®l®ments sera vou® ¨ lô®chec, quels que soit les efforts et le budget consacrés 

¨ lôint®rieur des b©timents »                                            (traduction libre, p.46).  
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En effet, si les enfants ne disposent pas dôun espace de jeu, ils sôapproprieront des parties 

du site qui ne leur sont pas destinées (Djaoui, 2018). De fait, ces espaces pourraient se 

retrouver dégradés et être sources de nuisances pour les autres résidents, alimentant 

ainsi le discours des développeurs immobiliers.  

1.3.2 Espace des possibles  

Gans déclarait que « lôimpact majeur des concepteurs sur les gens r®side dans la quantit® 

dôespace, int®rieur et ext®rieur, quôils sont capables ou désireux de fournir aux gens, et 

que lôimpact n®gatif le plus important de la conception r®sulte de lôabsence dôun espace 

suffisant » (traduction libre, Cooper, 1975, p. xvii). Dès lors, dans le cas du 

développement résidentiel dense, les concepteurs et les développeurs, ont le rôle clé 

dôutiliser lôespace disponible aussi efficacement que possible. Cependant, Lebois (2014) 

soulève que les gestionnaires-décisionnaires statuent sur le devenir de ces espaces à 

partir dôune r®alit® tronqu®e, dans la mesure o½ ce sont essentiellement les groupes 

dôhabitations posant probl¯me qui sont pris en compte. Ainsi, les espaces disponibles à 

lôusage des r®sidents sont r®duits au strict minimum. Sans nier que le mésusage ou 

lôappropriation non conforme de ces espaces au quotidien puissent être source de conflits, 

certains auteurs d®montrent quôune nouvelle demande sociale visant lôusage de ces 

espaces apparaît (Lebois, 2014; Rondepierre, 2023). Dans une démarche alternative à la 

réduction et à la sécurisation, certains architectes, urbanistes et habitants matérialisent 

ces espaces comme espace de cohabitation et dô®changes (Rous et No¾s, 2021). Ce 

type dôapproche apparait surtout lorsque le projet est pilot® par les futurs r®sidents eux-

m°mes, notamment dans les coop®ratives dôhabitants et dans le mod¯le de lôhabitat 

participatif. Moins concernés par des objectifs de rentabilité que les promoteurs 

immobiliers, ces groupes dôhabitants favorisent la pr®sence dôespaces ext®rieurs à vivre 

(ibid, 2021). Ainsi, en les considérant par leurs atouts plutôt que par leurs contraintes, ces 

espaces apparaissent comme des « ressources », tant comme potentiel de conception 

que comme potentiel dôaction et de bien-être (Lebois, 2014). Pour se concrétiser comme 

tels, ces espaces reposent sur la consid®ration dôau moins trois contributions : les qualités 

dôusage propos®es, le profil de gestion instaur® et la capacit® des habitants ¨ se mobiliser 

et à constituer un collectif (ibid, 2014). Lôinad®quation entre ces contributions et les modes 

de conception des développeurs immobiliers est ici flagrante. Il nôest alors pas surprenant 
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que les méthodes alternatives de concevoir lôhabitat et les modes dôhabiter, centr®es sur 

le partage et lôusage des espaces apparaissent comme une d®nonciation de lôhabitat 

multifamilial ordinaire (Rondepierre, 2023). Cette notion de « partage » définit par « le fait 

dôavoir ou de faire en commun quelque chose avec quelquôun » (Autant, 2010 p.588) 

implique que les concernés prennent « part à une réalité commune » (Autant, 2010, 

p.589). Rondepierre (2023) pr®cise que pour quôil y ait partage, il est nécessaire dans un 

premier temps, dôidentifier clairement ce qui est partageable. Dans un second temps, il 

faut quôil y ait, de la part des ç habitants partageurs », une intention de partager qui soit 

un élément central de la relation de partage. Cette notion de partage de lôespace passe 

en ce sens par le partage dôune r®alit® commune ce qui implique de mani¯re sous-jacente, 

une certaine homog®n®it® des r®sidents ainsi quôun partage de valeurs, de r®f®rences et 

de pratiques culturelles communes (Bacqué et Vermeersch, 2007). Les coopératives 

dôhabitants et le mod¯le de lôhabitat participatif permet aux r®sidents de se choisir et de 

v®rifier ainsi quôils partagent une vision commune. Rondepierre (2013) ®met lôhypoth¯se 

que ce partage de lôespace r®sidentiel de proximit® est un rapport de cohabitation en jeu 

dans une diversité de contextes r®sidentiels. Sôil sôav¯re structurant et structuré dans les 

mani¯res alternatives dôhabiter, comme dans lôhabitat participatif dont il est lôun des 

fondements, il sôobserve ®galement, de manière plus ou moins visible, dans des contextes 

résidentiels ordinaires où il ne constitue pas un acte essentiel de lôhabiter, pour soi et avec 

les autres. 

1.3.3 Espace de négociation  

« Habiter un espace, côest ®voluer dans des lieux partag®s avec dôautres. [...] 

cela signifie toujours se confronter ¨ lôautre, n®gocier des lieux ¨ vivre. Côest 

n®cessairement sôins®rer dans un r®seau dôinteractions sociales avec des 

personnes que lôon nôa pas toujours choisies »  

(Djaoui, 2016 p.23). 

 

Comme le souligne ici Djaoui, contrairement aux modèles discutés précédemment de la 

coop®rative dôhabitants et de lôhabitat participatif dans lesquels les r®sidents se 

choisissent, lôhabitat multifamilial classique impose ¨ ses r®sidents, une vie en 
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communauté avec des personnes qui ne se connaissent pas. Plusieurs écrits sur la mixité 

sociale dans lôhabitat collectif préconisent une certaine homog®n®it® sociale ¨ lô®chelle 

du bâtiment entre les résidents pour que la cohabitation puisse être pacifique (Dansereau 

et al., 2002 ; Gans, H.J. 1962). Dans la même veine, Germain précise quôç Il vaut mieux 

éviter que des retraités et des familles avec enfants résident à proximité, par exemple. 

Les modes de vie sont trop différents pour se concilier » (Lemieux, 2020. p.45). Elle 

souligne ici un enjeu important des projets résidentiels multifamiliaux, celui de la diversité 

des profils des habitants, voire des usagers potentiels (Germain et al., 2018). Cette 

diversité de personnes implique des perceptions différentes des espaces extérieurs 

communs impliquant des modalit®s dôinvestissement et dôappropriation tr¯s différentes 

des espaces communs extérieurs.  

Djaoui (2016) a répertorié cinq types de rapport quôentretiennent les r®sidents avec leurs 

lieux de vie : le rejet négativiste, le repli défensif, la restauration maternante, le rapport 

instrumental et le déni du réel. Le rejet négativiste consiste en une forme de dénigrement 

généralisé, tant des espaces intermédiaires que du logement. Le repli défensif valorise le 

domicile dans un rapport clivant qui sôoppose aux espaces interm®diaires et aux espaces 

publics considérés négativement. La restauration maternante considère les espaces 

intermédiaires comme une enveloppe protectrice du domicile face aux nuisances de 

lôespace public. Dans le rapport instrumental, le domicile et les espaces intermédiaires 

sont réduits à leur fonction purement pratique tandis que les espaces publics sont 

privilégiés. Enfin, le déni du réel marque une certaine indifférence au logement. Dans ce 

type de rapport, ce sont les espaces intermédiaires et les espaces publics qui sont 

fortement valoris®s. Il se manifeste lorsque la r®alit® quotidienne sôav¯re frustrante et que 

la personne cherche à sôen ®vader, notamment par le r°ve, les pays lointains, etc.). On 

constate ici le large éventail de la manière dont les habitants considèrent leurs lieux de 

vie. Cela se traduit par des modalit®s dôappropriation des espaces ext®rieurs communs 

des habitations multifamiliales diff®rents que lôon peut classer en trois grandes cat®gories 

dôhabitants (Djaoui, 2018). Dôabord, ceux qui consid¯rent les espaces intermédiaires 

comme une extension du chez-soi. Ce type dôhabitant ®volue partout dans lôensemble 

r®sidentiel et sôy sent partout chez lui. La fronti¯re psychique et sociale se situe entre le 

domaine de la résidence et les espaces publics (la rue notamment). Ces espaces 
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sôassimilent ¨ des espaces priv®s communs. Cette modalit® dôappropriation est le signe 

de lôexistence dôune vie sociale riche propre ¨ lôunit® r®sidentielle. Ensuite, les résidents 

pour qui les espaces intermédiaires sont assimilés aux espaces publics. Ce type 

dôhabitant utilise de mani¯re tr¯s fonctionnelle et de mani¯re tr¯s limit®e ces espaces. Cet 

usage est marqué par une indifférence envers ces espaces communs. Il privilégie son 

domicile, son chez-soi, territoire dans lequel il se sent bien, quôil maîtrise et qui ne lui est 

pas contest®. Il ne sôimplique pas dans la vie de lôunit® r®sidentielle. Enfin, une troisième 

catégorie concerne une classe dô©ge, celle des enfants. Ils ont la capacit® de sôapproprier 

nôimporte quel lieu, pour le transformer en espace de r°ve et de cr®ativit®, remettant ainsi 

en question dans leurs déambulations les limites et frontières imposées par les adultes. 

Les enfants sont de grands vecteurs de sociabilité, que ce soit dans un sens positif de 

création de liens ou celui négatif comme générateur de conflits. Les différents 

équipements mis en place en faveur des enfants encouragent les rencontres. Ils satisfont 

bien évidemment les demandes des familles mais répondent aussi à des conceptions 

éducatives modernes : stimuler les enfants, développer leur autonomie et leur insertion 

dans les réseaux amicaux. A lôinverse, dans dôautres contextes, ces enfants peuvent °tre 

¨ lôorigine de conflits notamment par les nuisances sonores, les dégâts causés aux 

plantations lors des épisodes de jeux (Djaoui, 2018) ainsi que par les divergences de 

modèles éducatifs des parents (Germain, 2013). 

Pour pallier ces diff®rentes perceptions et modes dôappropriation de ces espaces 

communs et apporter une vision homogène des manières de les utiliser, les règlements 

de copropriété ainsi que certaines conventions sociales comme le savoir-vivre, rappellent 

leurs fonctions et les manières considérées comme les plus logiques de les utiliser 

(Djaoui, 2018). Côest de l¨ quôest d®fini lôusage conforme, celui qui est consid®r® comme 

normal. Il prescrit ainsi une pratique dominante dans un groupe, suivant des règles et 

permet de définir par opposition des pratiques déviantes comme la privatisation, le 

d®tournement, la transgression ou lôabandon (ibid, 2018). Cette vision relativement binaire 

entre les pratiques convenables et inappropriées met en lumière le rôle primordial de la 

gestion de ces espaces, notamment de la pr®sence dôun m®diateur pour g®rer la 

cohabitation des usages et des usagers (Lebois, 2014). En effet, si dans la théorie on 

pourrait sôattendre ¨ ce que la majorit® des personnes se conforment ¨ lôusage prescrit et 
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que les comportements déviants soient réprimandés par le gestionnaire, certains 

chercheurs ont observé dans ces espaces, un fonctionnement différent. En effet, 

lôoccupation durable de tels lieux n®cessite un profil de gestion qui ne se r®sume pas ¨ 

lôex®cution dôun r¯glement strict, d®fini une fois pour toute. Il est davantage port® sur 

lôaccompagnement et lôarbitrage, ajust®s en fonction des situations. La personne référente 

doit °tre capable de soutenir des initiatives dôhabitants et trouver un modus vivendi dans 

le cas où les attentes sont divergentes (Lebois, 2014). Certaines ®tudes sur lôutilisation 

des espaces communs des habitations multifamiliales ne mentionnent pas la présence 

dôun gardien ou dôun professionnel charg® de la gestion qui serait sur place au quotidien 

(Kaufmann, 1983 ; Morel, 2005). A défaut de cette régulation maîtrisée, se créée une 

régulation minimale. Elle réfère à un « usage moyen » définit inconsciemment par les 

résidents, notamment par les résidents les plus visibles (Morel, 2005). Pour Kaufmann 

(1983), cet « usage moyen è nôest pas g®n®ralisable et il na´t dôun rapport de force. En 

effet, ¨ d®faut dôun collectif r®sidentiel, côest-à-dire un groupe en mesure de sôentendre 

sur les conditions dôusage des espaces communs, la r®gulation se fait par lôexistence dôun 

groupe dominant, conscient de lui-m°me, en mesure de donner le ton et dôassurer un 

contr¹le social minimal. Lôexistence de ce groupe qui nôest pas forc®ment majoritaire, 

tient, entre autres, à la stabilité des occupants et à leur commune habitude de considérer 

leurs propres pratiques, qui se sont accordées avec le temps, comme référence collective 

(Morel, 2005). Pour certains habitants, lôinjonction ¨ devoir sôarranger, n®gocier ou trouver 

des compromis avec les autres d®passent lôint®r°t quôils pourraient trouver ¨ utiliser ces 

espaces partagés. Ils préfèrent sôaccommoder des voisins par la r®serve et veulent 

surtout éviter les conflits (Lelévrier et Guigou, 2005). Pour tous, la paix sociale est 

défendue comme un objectif majeur. Mais cet objectif a un prix. Pour certains habitants, 

le prix à payer peut-°tre trop ®lev®. Pour dôautres, ils sôaccommodent de certaines 

pratiques m°me contestables en ®change de cette qui®tude. Dôautres consid¯rent quôils 

nôont pas les ressources pour contester. Côest ainsi que certaines pratiques consid®r®es 

comme transgressives peuvent se maintenir et se perpétuer. En fonction des rapports de 

pouvoir entre habitants et de multiples déterminants (nombre de personnes impliquées, 

statuts, etc.), la tol®rance envers tel ou tel type dôusage d®viant sera plus ou moins 

grande. Pour la majorité de ces pratiques déviantes, il existe un processus, pas toujours 
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implicite, dô®valuation, pour soupeser les enjeux, les b®n®fices et les risques tir®s de ces 

pratiques déviantes pour chacun des acteurs. Les conflits éclatent dès que les intérêts 

dôun des acteurs se trouvent remis en question et que ce dernier trouve avantage à le 

déclencher (Djaoui, 2018). 

 

Ce chapitre soulève quôau-del¨ dô°tre des espaces intermédiaires, les espaces extérieurs 

communs sont des lieux utilisés au quotidien. Il souligne la complexité et le climat de 

tension qui r®sulte de la cohabitation dôune grande diversit® de personnes ayant des 

perceptions contrastées de ces espaces. Sous ce prisme, les enfants apparaissent 

généralement comme un groupe social problématique. Dôune part, par les nuisances 

quôils peuvent engendr®es, comme le bruit quôils g®n¯rent pouvant incommoder certains 

résidents et dôautre part par les dégradations quôils peuvent occasionner lors dô®pisodes 

de jeux dans des espaces non aménagés pour en permettre la pratique.  

Alors que plusieurs ®tudes sôaccordent sur cette notion dôç enfants gênants », alimentant 

ainsi par répercussion lôid®ologie que la maison unifamiliale est la norme pour les familles 

avec enfants, nous nôavons trouv® aucune ®tude qui ®tudient ces espaces sous le prisme 

de ces familles. De fait, les espaces ext®rieurs communs semblent sôorganiser autour du 

principe quôil faut se prot®ger des enfants en les ®vin­ant. Pourtant, une alternative 

soulevée dans la littérature serait de les intégrer dans la conception. Pour cela, il est 

nécessaire de comprendre la manière dont les familles avec enfants perçoivent et utilisent 

ces espaces.  
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Chapitre 2 . Lõenfant 

 

Ce second chapitre aborde le concept dôenfant. Il présente dans un premier temps, les 

différentes représentations qui en sont faîtes, en prenant soin de distinguer deux périodes 

significatives. La premi¯re, dite pr®sociologique, sôappuie essentiellement sur les travaux 

des philosophes, psychologues et psychanalystes antérieurs à la seconde période qui se 

fonde, elle, sur lôint®r°t nouveau des sociologues pour lôenfant, au début des années 1980. 

Ce chapitre expose ensuite, les répercussions de ces représentations sur la relation 

enfant-adulte puis de manière plus spécifique la relation enfant-parent. Il termine par une 

section exposant la relation entre lôenfant et son environnement urbain.   

 

2.1 Les repr®sentations de lôenfant 

En se r®f®rant au Dictionnaire de lôAcad®mie fran­aise, lô®tymologie du mot ç enfant » est 

empruntée du latin infans, qui signifie « celui qui ne parle pas » (dictionnaire de 

lôAcad®mie fran­aise).  Bien que lôapparition des premiers mots de lôenfant ainsi que leur 

association et leur structuration en phrases soit un phénomène extrêmement variable 

dôune personne ¨ lôautre, celles-ci arrivent g®n®ralement vers lô©ge dôun ou deux ans 

(Lenoble, 2015). Pourtant, selon la définition de ce même dictionnaire, le mot « enfant » 

concerne « Lô°tre humain, de la naissance ¨ lôadolescence » (dictionnaire de lôAcad®mie 

française), en dôautres termes, de son premier instant sur Terre jusquôau d®but de la 

pubert® qui arrive vers lô©ge de 12 ans (Jaworska et MacQueen, 2015). Paradoxalement 

¨ cette d®finition, lôenfant est donc pragmatiquement dot® de la capacit® de sôexprimer 

oralement durant la grande majorité de cette période dite de « lôenfance ».  

Lô®tymologie du mot ne renverrait donc pas ¨ la r®elle incapacit® ¨ parler des enfants, 

mais à la non-reconnaissance sociale de leur parole. Elle exprimerait plutôt « lôabsence 

dô®coute des enfants par les adultes, non au silence des enfants » (Calin, 2007). Cette 

non-considération de la prise en compte de la parole des enfants peut trouver sa source 

dans la conception de lôenfant chez certains philosophes et psychologues ayant exerc® 

une influence consid®rable dans nos repr®sentations de lôenfant, dont certaines sont 
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encore bien ancrées dans nos sociétés occidentales contemporaines. Les sociologues, 

quant ¨ eux, ne se sont int®ress®s au sujet de lôenfant en tant que tel que vers la fin du 

20e si¯cle, laissant ce th¯me de lôenfant et de lôenfance au champ de la psychologie, pour 

se consacrer aux th®matiques de la famille et de lô®ducation (Turmel, 2013). Les 

sociologues James, Jenks et Prout ont distingué deux courants dans la manière de 

théoriser « lôenfant » : lôapproche dite pr®sociologique dans laquelle lôenfant est considéré 

comme un adulte en devenir et lôapproche dite sociologique, qui ouvre ¨ th®oriser lôenfant 

comme un acteur social (1998).  

2.1.1 Lôenfant, un adulte en devenir  

Lôapproche dite présociologique sôappuie sur des mod¯les de pens®e tir®s de la 

philosophie, de la psychologie du développement et de la psychanalyse, dans lesquels 

les enfants sont considérés comme des adultes en devenir (Holloway et Valentine, 2000).  

James et al. (1998) y distinguent cinq modèles de pensée appuyés par les théories des 

philosophes Thomas Hobbes (1588-1679), Jean-Jacques Rousseau (1712-1778) et John 

Locke (1632-1704), du psychologue Jean Piaget (1896-1980) et le psychanalyste 

Sigmund Freud (1856-1939). 

Lôid®e dôenfant chez les philosophes 

Pour introduire les modèles philosophes retenus par James et al. (1998), il est intéressant 

de constater que cette id®e de lôenfant comme ç un adulte en devenir » transparaît dès 

lôAntiquit® dans les ®crits de Platon. Bien quôil ne sôagisse pas dôune th®orie de lôenfance 

mais dôune th®orie du ç devenir de lô©me è, lôid®e dôenfance est pr®sente dans la th®orie 

platonicienne de lô®ducation. Pour Platon, lôenfance est un moment dans le devenir 

individuel de lô©me (Charlot, 1977). Durant cette p®riode de lôenfance, lô©me en est au 

premier stade de son devenir individuel. Elle nôest alors pas encore tourn®e vers 

lôintelligible et agit par le sensible. De fait, conform®ment aux dispositions fougueuses qui 

caractérisent la jeunesse, « lôenfant bavarde et gambade sans arrêt de façon 

désordonnée, bondit, pousse mille cris, tressaute de plaisir à la pensée de se livrer à 

quelque jeu » (Charlot, 1977, p.236). Dans la théorie de Platon, le comportement de 

lôenfant manifeste donc le d®sordre et lôagitation dôune ©me enfermée dans un corps 

naturel (Charlot, 1977).  
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Lôenfance se d®finit ®galement par ce que lô©me doit devenir et, selon Platon, la m®thode 

pour quitter cette nature fougueuse et indisciplin®e, lô©me dôenfant doit sô®loigner du 

monde sensible pour se diriger vers le monde intelligible en subissant lôinfluence de 

lôordre. Pour cela, les enfants ne peuvent pas se passer de guides pour ®voluer (Charlot, 

1977).   

Ces deux notions combin®es, celle de lôenfance comme espace-temps dôo½ il faut sortir 

et celle du besoin de guide pour y parvenir se retrouvent dans la théorie de Thomas 

Hobbes, pour qui les enfants sont naturellement mauvais et deviennent adultes en se 

corrigeant (James et al., 1998). Il justifie en ce sens que « la m®chancet® nôest autre 

chose que le défaut de raison è (Hobbes, 1642, p.18) et que lôenfant nôen est pas dot® et 

que « [é] les enfants pour vivre, et les plus avanc®s en ©ge pour mieux vivre ont besoin 

de lôassistance des autres hommes è (ibid., p.34), pr®cisant que ce nôest ç [é] pas la 

nature, mais la discipline qui rend lôhomme propre ¨ la soci®t® » (ibid., p.34).  

La théorie de Jean Jacques Rousseau, pour qui les enfants sont naturellement bons, 

sôoppose ¨ cette vision de Hobbes (James et al. 1998). Il consid¯re que ç la nature est 

bonne et parfaite, la société est corrompue » (Martineau et Buysse, 2016, p.16). 

Contrairement à ses prédécesseurs pédagogues dont les principes éducatifs étaient de 

vouloir former un être humain dans un but précis (le rendre savant, croyant ou en faire un 

citoyen, etc.) Rousseau invite à revenir à la nature. Dans la vision de Rousseau, il ne faut 

pas traiter lôenfant comme un moyen, mais plut¹t comme une fin absolue. Ainsi, 

lô®ducation ne doit pas chercher ¨ former un type dôhomme ou de femme en particulier, 

mais bien lôhomme et la femme dans leur essence m°me (ibid, 2016). Lô®ducation ne doit 

donc pas superposer ¨ lôenfant une culture comme seconde nature artificielle, mais laisser 

lôenfant se d®velopper librement sans entraver son d®veloppement (Martineau et Buysse, 

2016). Pour Rousseau, lôenfance a sa propre psychologie et ses propres fa­ons de faire. 

Il distingue chez lôenfant, diff®rents ©ges : lô©ge des besoins, lô©ge du d®veloppement des 

d®sirs et des sens, lô©ge du sens commun. Il formalise donc une repr®sentation de 

lôenfance comme traversant des stades. ê chacune de ces ®tapes, lô®ducation doit y °tre 

adaptée (Martineau et Buysse, 2016). 
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John Locke adopte un point de vue dans lequel lôenfant nôest ni bon, ni mauvais par 

nature. Il consid¯re lôenfant comme un °tre neutre, ç une « table rase » sur laquelle 

viennent sôimprimer les exp®riences et les sensations » (Morère et Fournier, 2018, p.31). 

Côest au contact de son entourage, notamment des adultes quôil imite, que lôenfant forge 

sa personnalit® et quôil d®veloppe sa perception du bien et du mal. M°me sôils sont, au 

départ, vierges de toute influence, les enfants ne sont pas pour autant tous égaux. Locke 

consid¯re en effet que les capacit®s mentales ou physiques inh®rentes ¨ chacun dôentre 

eux sont le fruit de la nature (Morère et Fournier, 2018).  

Lôinfluence de la psychologie du d®veloppement 

Dans la th®orie du d®veloppement de lôenfant de Piaget, on retrouve les notions de stades 

formalis®es par Rousseau. Piaget consid¯re en effet, que lôintelligence de lôenfant ®volue 

par bonds, dôun stade ¨ lôautre, du concret vers lôabstrait. Ce mod¯le de développement 

est souvent compar® ¨ la mont®e des marches dôun escalier (Vaillé, 2009). Ce principe 

implique, quôune fois que lôenfant a gravit les quatre marches que sont le stade sensori-

moteur (de la naissance à 2 ans), le stade préopératoire (entre 2 et 7 ans), le stade 

opératoire concret (entre 7 et 12 ans) et le stade des opérations formelles (au-delà de 

12ans), il est pr°t ¨ sortir de lôenfance pour entrer dans lôadolescence puis ¨ devenir adulte 

(Damon, 2016).  

James et Prout rel¯vent que dans la th®orie de Piaget, lôenfant est consid®r® comme 

universel et naturel (1995), côest-à-dire quôil est ®tudi® comme un sujet vierge de toute 

culture, histoire ou environnement. En dôautres termes, les enfants sont ici considérés 

comme étant tous les mêmes et évoluant tous de la même manière, de manière naturelle.  

Vygotski quant à lui, souligne la prégnance des « systèmes sémiotiques », dont la langue, 

que lôenfant doit sôapproprier pour devenir adulte. Il consid¯re en effet, que côest par 

lôacquisition des ç outils psychologiques è, comme le langage et lô®criture que lôenfant 

apprend. Dans cette th®orie, lôaccompagnement dôun adulte p®dagogue form® pour 

guider lôenfant est indispensable :  

« Lôapprentissage donne donc naissance, r®veille et anime chez lôenfant 

toute une série de développements internes qui, à un moment donné, ne lui sont 
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accessibles que dans le cadre de la communication avec lôadulte et la 

collaboration avec les camarades, mais qui, une fois intériorisés, deviendront 

une conqu°te propre de lôenfant è  

                                                   (Vygotsky, 1985, tiré de Demerval et White, 1993, p 31). 

La vision de la psychanalyse Freudienne  

Dans la théorie du développement de Freud, la psyché humaine se construit en trois 

étapes : lôid, lôego et le super-ego (James et al., 1998). Lôid correspond ¨ lôaspect primitif 

de lô°tre humain. Il fonctionne de mani¯re inconsciente et pousse lôorganisme ¨ sôengager 

dans des activités nécessaires pour satisfaire des besoins (Lapsley et Stey, 2012). On 

retrouve ici les caract®ristiques de lôenfant ç méchant » de Hobbes présentée 

précédemment. Toutefois, dans la théorie Freudienne, les actes de la période dite de lôid, 

sont inconscients et non pas intentionnels, il est alors possible de lôexempter de 

mauvaises intentions quôil faut corriger. 

Lôego est la seconde étape de la psyché humaine. « Si lôid est un chaudron de passions, 

lôego est lôagent de la raison et du bon sens » (traduction libre, Lapsley et Stey, 2012). Il 

a pour fonction de maîtriser les agissements volontaires et de maîtriser les stimuli 

externes en devenant « conscient è, par lôassimilation dôinformation et lôemmagasinage 

de souvenirs (ibid, 2012). Pour Freud, le bon d®veloppement dôun enfant consiste donc ¨ 

lôapprivoisement de lôid par lôego. Lôenfant doit donc r®primer son id, en dôautres termes, 

ses impulsions inconscientes pour pouvoir atteindre lôego, repr®sentant de lôaspect 

conscient, rationnel et moral de la psyché humaine puis bâtir un super-ego, pour devenir 

autonome (James et al., 1998).  
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Auteurs  Théories  

T. Hobbes   

philosophe 

Lôenfant est naturellement mauvais et devient adulte en se corrigeant au contact des adultes 

J.-J. Rousseau  

philosophe 

Lôenfant est naturellement bon et devient adulte en se d®veloppant librement dans une soci®t® 

corrompue 

J. Locke  

philosophe 

Lôenfant est naturellement neutre et devient adulte en forgeant sa perception du bien et du mal 

au contact de son entourage 

J. Piaget  

psychologue 

Lôenfant est naturellement vierge et devient adulte en se d®veloppant intellectuellement 

naturellement, par étapes 

S. Freud  

psychanalyste 

Lôenfant est naturellement inconscient et devient adulte en devenant conscient, rationnel et 

moral 

 

Tableau 1  Lôenfance suivant les modèles pré-sociologiques retenus par James et al. (1998). 

 

Critiques des théories présociologiques  

Depuis une quarantaine dôann®es, les théories présociologiques sont remises en cause. 

Dans le domaine de la psychologie par exemple, la plupart des nouvelles théories du 

d®veloppement vont ¨ lôencontre de celle de Piaget. Elles penchent en faveur dôune 

progression de lôintelligence graduelle, nô®voluant plus par bonds et vers lôavant mais par 

petits pas rapproch®s, marqu®s dôarr°ts, de retours en arri¯re et de faux pas (Vaill®, 

2009). Pour Houd® et Meljac, le mod¯le de lôescalier nôest plus dôactualit®. Lôintelligence 

suit non pas le parcours linéaire allant du sensori-moteur ¨ lôabstrait, mais des chemins 

parfois escarp®s, impr®vus, diff®rents dôun enfant ¨ lôautre (2000). Paquot se r®f¯re ¨ 

lôouvrage Lôenfant dans la ville de Ward (2020) pour appuyer cette nouvelle théorie :   

 

« Colin Ward (2020) évoque des enfants des rues qui, au regard des 

stades de Piaget, sont en avance, alors quôils ne sont pas scolaris®s et 

ne b®n®ficient pas dôun milieu familial aimant : ils ont appris à combiner 

des informations par la nécessité de survivre dans un contexte 

particuli¯rement violent. Ce sont les interactions entre lôenfant, sa m¯re, 

les adultes, lôenvironnement, qui contribuent ¨ ce que le premier soit un 

apprenant actif » 

(Paquot, 2022, p 60). 
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En se référant à Turmel, il est possible de relever chez les sociologues, six grandes 

critiques de cette th®orie de la socialisation de lôenfant (2013). Selon Corsaro (1998) et 

Qvortrup (1995), lôenfant est d®crit par la m®taphore de la cruche vide ¨ remplir. Lôenfant 

est ici un récepteur passif des connaissances transmises par les adultes, de la culture et 

de la soci®t®. James et Prout (1995) d®noncent lôenfant th®oris® comme incomplet et 

immature. Il est alors incompétent, irrationnel et irresponsable et doit être discipliné. Prout 

et James (1990) alertent sur les aspects anhistoriques et aculturels que renvoient 

lôuniversalit® et le caract¯re naturel de lôid®e abstraite de lôenfant proclam®e dans la forme 

piagétienne de la psychologie du développement. Jenks (1996) qualifie cette théorie de 

la socialisation de déterministe, orientée vers des buts et des résultats. James et al., 

(1998), relatent que la socialisation est décrite comme étant unidirectionnelle : côest le 

monde extérieur qui est amené dans le corps et lôesprit de lôenfant. Ce dernier acquiert 

donc sa personnalit® par le biais dôun processus dôint®riorisation des particularit®s de sa 

communauté. Enfin, Prout (1999), relate que la socialisation est un passage de la nature 

à la culture. Les enfants ne deviennent des °tres sociaux que lorsquôils cessent dô°tre 

naturels. Ce constat soulève la question des enfants comme étant socialement et 

biologiquement inachevés. La culture aurait donc la responsabilité de finaliser le 

processus durant la période de lôenfance, qui appara´t comme une phase de transition 

entre nature et culture.  

 

Ces conceptions de lôenfant, aussi vari®es et contradictoires quôelles puissent para´tre, 

ont largement contribu® ¨ v®hiculer lôid®e commune que lôenfance est une p®riode de la 

vie, vécue comme une étape à franchir pour devenir adulte (Holloway et Valentine, 2000). 

Malgr® les critiques qui en ont ®t® formul®es et lôint®r°t r®cent port® par la sociologie qui 

en ont fait évoluer les repr®sentations (voir 2.1.2 Lôenfant comme acteur social), celles-ci 

sont encore bien ancr®es aujourdôhui. Elles continuent dôinfluencer les diff®rents 

domaines li®s ¨ lôenfance comme lô®ducation, la s®curit® et lôam®nagement comme nous 

le verrons par la suite.   
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2.1.2 Lôenfant comme acteur social  

 

Pour introduire une nouvelle approche de lôenfance dite sociologique, James et al., parlent 

dôun changement de paradigme qui a commenc® au d®but des ann®es 1980. Il sôagit ¨ 

cette ®poque de faire de lôenfance, le centre des pr®occupations, plut¹t que la consid®rer 

comme englob®e sous un autre sujet, tel que la famille ou lô®cole (1998). Il sôagit de 

remplacer le r®ductionnisme biologique et le d®terminisme bas® sur lô©ge et le stade de 

d®veloppement par une compr®hension plus socioculturelle de lôenfance. Pour Turmel, 

cette approche vise ¨ ®tudier lôenfance en tant quô°tre plut¹t quôen tant que devenir 

(Turmel, 2013). En dôautres termes, cette nouvelle approche de lôenfance sôint®resse ¨ 

lôenfance ç normale è, côest-à-dire quôelle cherche ¨ comprendre les enfants dans leur 

quotidien, comme des acteurs sociaux, dans différents contextes grâce, entre autres, à 

des travaux ethnographiques (ibid, 2013). 

James et al., ont distingué quatre grands modèles de cette nouvelle approche de 

lôenfance. Dôabord, lôenfance est consid®r®e comme un ®l®ment structural de la soci®t®. 

Elle est définie ensuite comme une minorité puis comme une construction sociale. Enfin, 

elle est exprim®e sous la forme m®taphorique dôune tribu (1998).  

Lôenfance comme ®l®ment structural de la soci®t® 

Au lieu de consid®rer les enfants comme ®tant en marge de la soci®t® en attendant dôy 

être intégré une fois devenu des adultes, cette première approche de la période dite 

sociologique consid¯re lôenfance comme composante ¨ part enti¯re de toutes les 

structures sociales, dans lôespace et dans le temps (James et al., 1998). Lôenfance nôest 

plus considérée ici comme une phase transitoire mais plutôt comme une forme 

permanente qui repr®sente plus dôun tiers des citadins dans le monde (Satterthwaite et 

Bartlett, 2002). Même si cette composante est constituée de membres qui changent 

continuellement, elle ne disparaît jamais. Dans ce modèle, les enfants sont une catégorie 

structurelle et universelle qui font partie de la constitution même de la vie sociale (James 

et al., 1998). Les relations de lôenfance avec dôautres formes structurelles comme les 

groupes dô©ge ou les classes sociales, changent continuellement en fonction du syst¯me 

social et de la formation sociale et sôinfluencent mutuellement (Court, 2017). Dans cette 
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approche, l'enfant devient une unité d'analyse et donc comparable aux autres unités qui 

composent le syst¯me social. En dôautres termes, lôenfance est consid®r®e comme une 

variable au même titre que le genre et la classe sociale (Court, 2017).  

Lôenfance comme groupe minoritaire 

Cette approche consid¯re lôenfant comme membre dôun groupe minoritaire, non pas en 

termes d®mographiques mais en fonction dôune relation au pouvoir des adultes. Elle 

incarne à bien des égards, la version empirique et politisée de l'enfant de la structure 

sociale. L'enfance est comprise comme une catégorie universelle en ce qui concerne ses 

droits, ses qualités de personne et son identité de statut (James et al., 1998). Ce mode 

reconnaît toutefois que les enfants sont structurellement différenciés au sein des sociétés 

et que, en tant que tels, ils vivent différemment l'exercice du pouvoir, en particulier dans 

ses formes institutionnalis®es et l®gitim®es. Mais globalement, au sein dôune m°me 

société, tous les enfants sont exploités de la même manière et leurs droits humains sont 

sous-exprimés et exercés de manière inappropriée. Les stratifications internes qui 

composent ce groupe minoritaire, comme le genre ou la classe sociale, ne rentrent pas 

en consid®ration dans cette approche, au risque dôaffaiblir la solidarit® de ce groupe. Cette 

approche considère les enfants comme des êtres conscients et actifs qui se mobilisent 

contre le groupe paternaliste dominant (James et al., 1998). 

Lôenfance comme construction sociale 

Cette approche qui aborde lôenfant comme une construction sociale cherche ¨ sô®loigner 

de lôid®e quôil existe une structure sociale dont lôenfance fait partie comme une cat®gorie 

idéale et universelle. Dans cette approche, il y a une prise en compte des spécificités de 

chaque enfant, quôelle soit sociale, culturelle ou historique, menant ¨ consid®rer quôil y a 

plusieurs enfances variables et intentionnelles. Les enfants ne sont ici plus considérés 

comme étant formés par les forces naturelles ou sociales mais comme des habitants dôun 

monde créé par eux-mêmes et par leurs interactions avec les adultes (James et al., 1998). 

Lôenfance comme tribu 

Cette approche consid¯re lôenfant comme membre dôun groupe social particulier, dont 

seuls les enfants en sont membres. Le caractère métaphorique de cette approche visant 
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¨ assimiler lôenfance ¨ une tribu met en lumi¯re lôimportance de les consid®rer comme 

une culture particulière, méconnue mais aussi comme une sous-culture. Celle-ci est 

considérée comme un système auto-entretenu de signes, de symboles et de rituels qui 

prescrit lôensemble du mode de vie des enfants, dans un cadre socio-historique particulier 

(James et al., 1998). La particularit® de cette approche est dôanalyser lôenfance comme 

groupe isol®. Il nôest pas ®tudi® ici en relation ou comparaison avec dôautres groupes.  Les 

recherches qui suivent la théorie de cette approche sont donc majoritairement des 

approches anthropologiques ou ethnographiques.  

 

Modèles théoriques  de 

lôenfance 

Caractéristiques principales  

 

Élément structural de la société  

 

Lôenfance est une forme permanente 

Groupe minoritaire  Lôenfance est un groupe conscient et actif qui sôoppose au groupe 

paternaliste dominant 

Construction sociale  Lôenfance est constitu®e dôenfants diff®rents ayant chacun leurs 

propres spécificités 

Tribu  Lôenfance est un groupe isol®, sans lien avec dôautres groupes 

 

Tableau 2  Lôenfance suivant les modèles sociologiques retenus par James et al. (1998). 

 

Lôapproche sociologique de lôenfance apporte un regard complémentaire aux approches 

présociologiques. En compl®ment dôun « adulte en devenir » lôenfant apparaît désormais 

comme un « acteur social » considéré pour ses propres spécificités. Ces différentes 

repr®sentations fa­onnent immanquablement les rapports quôentretiennent les enfants et 

les adultes, tant dans leur relation que dans lôam®nagement des espaces.  

 

2.2 Les relations enfant -adulte  

Les diff®rentes repr®sentations de lôenfant expos®es pr®c®demment influencent les 

relations que lôadulte entretient avec lui. Cette section présente dans un premier temps 

lôenfance comme p®riode sp®cifique de la vie, distincte du stade dôadulte qui conduit ¨ la 
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consid®rer dôune mani¯re sp®cifique. Une seconde partie relate la mani¯re dont cette 

relation entre enfants et adultes a évolué au fil du temps et comment elle se présente 

aujourdôhui.  Enfin, une troisi¯me section observe la relation enfant- parent.  

2.2.1 Lôenfance, un « mond e » distinct de celui des adultes   

Dans les soci®t®s occidentales contemporaines, lôenfance constitue une p®riode de la vie 

bien identifiée (et conforme à la définition du dictionnaire proposée précédemment), à 

laquelle est attribuée des comportements, des qualités et des besoins propres, différents 

de ceux des adultes (Court, 2017). Au-delà de la réalité physiologique attachée à cet âge, 

cette perception r®sulte de lôensemble des processus sociaux li®s aux repr®sentations de 

lôenfance d®crite pr®c®demment. Mais lôenfance est aussi une r®alit® culturelle et 

historique. En effet, elle fait lôobjet dôune d®finition sociale institutionnalis® (syst¯me 

scolaire) qui varie en fonction des époques, des aires géographiques et des classes 

sociales (ibid, 2017). Chaque soci®t® attribue ainsi ¨ lôenfance une dur®e sp®cifique ainsi 

que des espaces, des droits et des obligations inh®rentes ¨ cette classe dô©ge qui se 

répercutent par des relations particulières entre les enfants et les adultes (Guidetti et al., 

1997).  

Selon Ari¯s (1960), cette d®finition de lôenfance comme une cat®gorie dôç âge de la vie » 

distincte des autres se justifie par la naissance du « sentiment de lôenfance ». Pour éviter 

la confusion que pourrait apporter cette terminologie, en voici la définition dans ces 

propres termes : « Le sentiment de lôenfance ne se confond pas avec lôaffection des 

enfants : il correspond à une conscience de la particularité enfantine, cette particularité 

qui distingue essentiellement lôenfant de lôadulte, m°me jeune » (Ariès, 1960 p.177). Ce 

« sentiment de lôenfance è ®tait inconnu sous lôAncien R®gime et jusquôau d®but du 

19eme si¯cle, la plupart des enfants travaillaient d¯s lô©ge de 6 ou 7 ans, partageant ainsi 

le quotidien des autres classes dô©ge, des lois limitant puis interdisant le travail des 

enfants ont été voté tout au long du 19eme siècle (Court, 2017). Cette interdiction du 

travail enfant a contribué à séparer les enfants des adultes dans la vie de tous les jours.  

Cette s®paration sôest accentu®e du fait que les enfants ont ensuite ®t® pris en charge 

dans des institutions spécialisées, spécifiquement conçus pour eux. Dans un premier 

temps par lô®cole puis par des institutions visant ¨ les occuper durant leur temps libre 
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(colonies de vacances, scoutismeé), dôautre bas®es sur leur sant® (h¹pitaux pour 

enfants, crèches, etc.) ainsi que dans le système de justice (tribunaux pour mineurs, etc.) 

(ibid, 2017).  

La construction dôun monde ¨ part  

Cette distinction des classes dô©ge ne se limitent pas aux institutions. Dans lôespace 

public, de nouveaux lieux destinés aux enfants apparaissent. Des zones dédiées aux 

enfants sont am®nag®es dans les piscines et dôautres espaces sportifs (ibid, 2017). Au 

cours des années 1920, dans les grandes villes états-uniennes, des terrains de jeux sont 

construits. Apr¯s la Premi¯re Guerre mondiale, lôintensification de la circulation 

automobile fait accro´tre le nombre dôaccidents impliquant des enfants dans les rues. Pour 

leur sécurité, les enfants sont forcés de déplacer leurs jeux des trottoirs et des chaussées 

vers ces terrains de jeux aménagés (Rivière, 2016).  

Constatant cette érosion de la présence des enfants des espaces publics, Valentine et 

McKendrick ont considéré que ces espaces appartenant initialement aux enfants sont 

devenus des espaces principalement destinés aux adultes et aux enfants accompagnés 

par des adultes (Valentine et McKendrick, 1997). Selon eux, la séparation des classes 

dô©ge dans les espaces publics seraient telles que d®sormais, la pr®sence dôun enfant 

seul dans ces espaces éveillerait la suspicion des adultes (ibid, 1997). Cette 

préoccupation des adultes proviendrait des discours publics et du lien r®current quôils 

d®noncent entre la pr®sence dôenfants seuls dans les espaces publics et des probl¯mes 

sociaux (d®linquance, consommation juv®nile dôalcool et de drogue, etc.) (Lofland, 1998). 

Cahill (1990) confirme cette tendance et montre que lôacc¯s des enfants aux espaces 

communs se trouve « sévèrement limité » en milieu urbain, ces derniers étant perçus 

comme des lieux dôexposition aux dangers de lôenl¯vement et de lôagression physique. 

Les enfants se voient refuser le droit dôy ®voluer seuls, et font dans le cas inverse lôobjet 

dôune surveillance constante de la part dôadultes qui nôentretiennent pourtant aucun lien 

de parenté ou de familiarité avec eux.  Désormais, les parents, considérés comme 

régulateurs des pratiques urbaines de leurs enfants (Rivière, 2021), sont qualifiés de 

n®gligeant ou dôirresponsable sôils laissent leurs enfants se d®placer ou jouer sans 

surveillance (Pain, 2006). Pour symboliser lôampleur de cette s®paration des lieux 
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destin®s aux adultes, de ceux dôenfants, et d®noncer une sorte de ç domestication » de 

lôenfance, au cours des derni¯res d®cennies, Karsten et Van Kliet ont cr®® une nouvelle 

cat®gorie dôenfant : « lôenfant dôint®rieur » (2006), faisant échos aux propos de Paquot qui 

mentionnait que lôenfant nôest désormais vraiment tranquille que chez lui (2015).  

2.2.2 Les relations entre les enfants et les adultes  

Comme nous lôavons vu pr®c®demment, les enfants ont longtemps ®t® repr®sent® comme 

incomplets et séparés du monde des adultes. Cette représentation à servit de base pour 

une distribution différentielle du pouvoir, des responsabilités et des ressources entre les 

enfants et les adultes (Pilcher, 1995). Fournier confirme ces in®galit®s en sôappuyant sur 

le concept de lôenfance comme classe dô©ge. Ainsi, il explique quôune classe dô©ge se 

d®finit dôune part par ses occupations et ses pr®occupations, mais aussi par ses relations 

avec les autres groupes dô©ge (2010). Il ®crit en ce sens que ç la société construit un 

rapport de pouvoir, de droits et de devoirs vis-à-vis du groupe suivant » (Fournier, 2010, 

p.103). On observe cependant quôau cours du 20ème siècle, ces rapports sociaux entre 

les adultes et les enfants ont évolué et sont notamment devenus plus égalitaires (Court, 

2017).   

Des relations plus égalitaires  

En effet, tout au long du 20e siècle, lôasym®trie de pouvoir entre les premiers et les 

seconds a fortement diminué (Déchaux, 2007). Cela se traduit principalement par 

lôapparition de droits pour les enfants, qui en ®taient jusquôalors interdits.  

Côest dans un objectif de protection par lôÉtat, quôen 1924, ¨ lô®chelle internationale, la 

D®claration de Gen¯ve sur les droits de lôEnfant, attribue des droits en tant quôobjet de 

droit aux enfants (Covell et Howe, 2001). Sôen suit la D®claration des droits de lôenfant en 

1959 puis la Convention internationale des droits de lôenfant (CIDE) en1989. Ce nôest que 

dans cette dernière Convention que les enfants se voient accorder un statut de sujet de 

droit et quôon leur accorde des droits qui correspondent à des libertés (Renaut, 2002). Elle 

énonce en particulier son droit à « exprimer librement son opinion sur toute question 

lôint®ressant è (article 12), son droit ¨ la ç libert® dôexpression è (article 13) ou encore son 

droit à la « vie privée » (article 16) et le droit de « se livrer au jeu et à des activités 
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récréatives propres à son âge è (article 31). (Convention relative aux droits de lôenfant, 

1989). Cette convention marque, du moins sur le plan symbolique, une nouvelle façon de 

voir les enfants. Les enfants ne sont plus vus comme une propriété parentale mais 

considérés comme des personnes avec des droits (Howe et Covell, 2010).  

Au Qu®bec, la premi¯re loi de protection de lôenfance voit le jour en 1944. Jamais mise 

en îuvre, elle a toutefois pr®figur® la Loi sur la protection de la jeunesse de 1977. Côest 

¨ partir de l¨ que lôÉtat sôimmisce dans la vie priv®e des enfants et que lôautorit® parentale 

vient remplacer la notion dôautorit® paternelle. Elle vient ajouter des devoirs et des 

obligations envers leur enfant (Joyal, 1999).  

  

2.2.3 Les relations entre les enfants et les parents  

Le rapport plus égalitaire entre les enfants et les adultes se traduit également par de 

nouvelles normes éducatives. Celles-ci ont ®volu® dans le sens dôune r®duction de 

lôasym®trie entre lôenfant et lôadulte et notamment au sein de la famille (Court, 2017). 

De nouvelles normes éducatives   

Sô®loignant de lô®ducation traditionnelle, dont la discipline visait lôob®issance et la 

conformité des enfants (Déchaux, 2009), les nouvelles normes éducatives mettent 

lôaccent sur lôimportance dô®couter les enfants. De nouveaux principes p®dagogiques ont 

alors émergé comme la recherche de l'adhésion de l'enfant aux choix parentaux et 

éducatifs, l'explication permanente, la négociation et la non-imposition (Gavarini, 2003). 

Il y a également la valorisation de l'autonomie, de la créativité et l'expression de l'enfant 

et l'importance de l'®panouissement de l'enfant (D®chaux, 2009). Rutherford, par lôanalyse 

des articles publiés dans le magazine « Parents » entre 1929 et 2006 a relevé une 

transition ¨ partir des ann®es 1940. De r¯gles strictes visant lôob®issance dans les ann®es 

1930, les articles rédigés à partir de la décennie suivante invitent désormais les lecteurs 

à suivre le rythme de leur enfant en matière de développement, à prendre en compte son 

avis dans les choix qui le concernent et ¨ se montrer tol®rants ¨ son ®gard lorsquôil 

conteste lôautorit® des adultes ou exprime des d®saccords avec eux (2009). Ces 

nouvelles normes éducatives ne font toutefois pas consensus. Hurstel (2004) décrie une 
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crise de l'autorité parentale et l'apparition du phénomène de « l'enfant-roi ». Il déplore une 

impossibilité des parents de tenir une place hiérarchique et différenciée à celle de lôenfant, 

amenant l'enfant à commander.  Dans une même logique, certains déplorent que les 

enfants aient aujourd'hui « trop de droits » (Renier et Schrod, 2008).  De Singly dénonce 

que cette baisse de l'autorit® nôest bas®e sur aucune enqu°te ; il contre balance en 

déclarant que les parents imposent toujours des règles aux enfants mais que la 

négociation est de plus en plus utilisée (2004).  Pour Montandon (dans Sirota, 2006), la 

représentation parentale de l'autorité contemporaine devient moins formelle que la 

précédente mais le contrôle demeure important dans la relation parent-enfant.  

Lô®ducation des enfants  

Dandureau (1994) développe la notion de parentage pour décrire la prise en charge des 

enfants. Dans les sociétés occidentales contemporaines, les principaux agents du 

parentage seraient les parents. Bien que depuis une trentaine dôann®es, certains 

sociologues comme Ambert (1994), tentent dôen ®largir lôapplication ¨ tous les agents 

adultes qui participent à la prise en charge des enfants, nous nous concentrerons ici sur 

le r¹le parental dans lô®ducation. Toutefois, nous ferons r®f®rence ¨ lôimpact non 

négligeable des autres agents que sont les professionnels de lôenfance, dans leur mani¯re 

dô®duquer leurs enfants.  

Il existe aujourdôhui un grand nombre de professionnels sp®cialis®s dans les soins et dans 

lô®ducation des enfants. Cela a un impact sur les enfants mais aussi sur les parents. 

Constatant que ces professionnels étaient de plus en plus présents dans la sphère 

familial, Boltanski (1969) a décrit ce travail de prescription comme une entreprise de 

normalisation des conduites parentales (Court, 2017). Les mères sont ainsi invitées à 

sô®loigner des mani¯res de faire habituelles, transmises pas la tradition pour se conformer 

¨ des mani¯res dôagir obligatoires prescrites par ces professionnels (ibid, 2017). Boltanski 

relève le changement de ton adopté par ces spécialistes dans des manuels de 

puériculture édités entre les années 1820 et les années 1960. Initialement formulé sous 

la forme de conseils bienveillants et indiquant aux m¯res quôil y a plusieurs bonnes 

manières pour apporter les soins aux jeunes enfants, les professionnels de la santé 

infantile nôh®sitaient pas ¨ mentionner leurs incertitudes. A partir du d®but du 20e siècle, 
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les conseils ont laissé place à des ordres. Les principes présentés sont rédigés comme 

des règles intangibles, ne laissant aux mères, plus le choix entre plusieurs possibilités 

(1969). 

Pour Boltanski (1969), ce changement de tonalit® sôexpliquerait pour deux raisons. Dôune 

part, le développement des connaissances scientifiques à la fin du 19e siècle ont procuré 

aux m®decins, le sentiment de d®tenir la v®rit® au sujet des soins des nourrissons. Dôautre 

part, cela viendrait surtout du fait que les manuels ont changé de cible. Les auteurs ne 

sôadressent plus aux m¯res des classes moyennes et supérieurs mais aux femmes des 

classes populaires. Ce sont elles avant tout quôil sôagit de ç civiliser », voire de 

« domestiquer » via la prescription des nouvelles règles de puériculture (Court, 2017). 

Cette volont® de sôadresser ¨ ce nouveau public proviendrait principalement de lô®volution 

des connaissances dans les domaines de la santé mentale (psychanalyse et 

psychologie). En effet, selon la théorie Freudienne, les troubles psychologiques des 

enfants et des adultes trouveraient racines dans lô®ducation re­ue au cours de la petite 

enfance. La prévention de ces troubles passerait donc par une modification des 

comportements éducatifs parentaux (ibid, 2017).  

Lôexistence de ce corps de professionnels a donc des implications majeures dans la vie 

quotidienne des familles. Du côté des enfants, « le travail dô®ducation qui sôaccomplissait 

presque exclusivement au sein de la famille tendant de plus en plus ¨ sôaccomplir à 

lôint®rieur dôinstitutions diverses qui interviennent de plus en plus t¹t è (Chamboredon et 

Prévot, 1973, p. 297). Du côté des parents, elle a pour conséquence de les exposer très 

tôt à un ensemble de prescriptions édictées par ces professionnels, qui définissent les 

bonnes mani¯res de sôoccuper de leurs enfants.  

Lô®ducation parentale : entre liberté et contrôle  

Suivant la définition du dictionnaire, le mot éducation vient du latin educatio, relatif à 

lôç action dô®lever (des animaux, des plantes) »,  puis « instruction, formation de lôesprit ». 

Au-del¨ de la traduction latine, il est d®fini comme lôç action dô®lever, de former, dôinstruire 

une personne (enfant, adolescent, adulte), en cultivant ses qualités physiques, 

intellectuelles et morales è (dictionnaire de lôAcad®mie fran­aise).  
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Lorsque lôon cherche des donn®es sur le th¯me de lô®ducation parentale, deux termes 

reviennent systématiquement : lôautorité et le contrôle. Lôautorité se définit comme le 

« pouvoir dôimposer lôob®issance » et le contrôle serait issu de contrerole, la contraction 

de contre et de rôle et se définit comme le « r¹le oppos®, registre que lôon tenait en 

double è (dictionnaire de lôAcad®mie fran­aise).  

Dans les ann®es 1960, Baumrind propose dô®tudier les ç effects of authoritative parental 

control è sur le comportement des enfants (1966). Lôobjectif nôest pas ici dôen retranscrire 

les r®sultats mais de sôint®resser aux diff®rents mod¯les de contrôle parental que lôautrice 

décrit et compare. Trois modèles de contrôle sont présentés : permissif, autoritaire et 

faisant autorité.  

Le parent permissif3 est celui qui sôefforce de ne pas punir. Il accepte les impulsions, les 

actions et les désirs de son enfant et le consulte sur les décisions politiques et lui explique 

les r¯gles familiales. Il permet ¨ lôenfant de r®guler ses propres activit®s autant que 

possible, ®vite lôexercice du contr¹le et ne lôoblige pas ¨ ob®ir ¨ des normes d®finies par 

lôext®rieur. Il tente plut¹t dôutiliser la raison et la manipulation que le pouvoir manifeste, 

pour parvenir à ses fins (Baumrind, 1966).  

Le parent autoritaire tente de modeler, de contr¹ler et dô®valuer le comportement et les 

attitudes de son enfant en fonction dôune norme de conduite d®finie. Il sôagit g®n®ralement 

dôune norme absolue, d®finie par une autorit® sup®rieure. Il consid¯re lôob®issance 

comme une vertu et privil®gie les mesures punitives ¨ lôencontre de son enfant lorsque 

celui-ci adopte un comportement quôil nôestime pas °tre de bonne conduite (ibid, 1966).  

Le parent faisant autorité articule son modèle éducatif à la croisée des deux précédentes. 

Il appr®cie en ce sens une certaine autonomie de lôenfant ainsi quôune certaine conformité 

à la discipline. Il exerce de fait, un contrôle ferme sur les points de divergence parent-

enfant mais nôenferme pas lôenfant dans des restrictions pour autant. Il impose donc son 

propre point de vue mais reconnaît les intérêts individuels de son enfant (Baumrind, 

1966). 

 
3 Le mot permissif est tiré du latin permissum qui signifie « laisser libre è (dictionnaire de lôAcad®mie 
française).  
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Lôencadrement parental : entre protection et sécurité   

Aujourdôhui, le terme de contr¹le parental semble avoir ®t® rel®gu® au domaine 

informatique et ¨ la supervision parentale de lôutilisation de la t®l®vision et de la navigation 

sur internet. Rivi¯re utilise le terme dôencadrement pour d®finir les mod¯les ®ducatifs 

parentaux (2021). On y retrouve, en dôautres termes, les trois principes éducatifs de 

Baumrind (1966), auxquels Rivière pr®cise que les diff®rentes mani¯res dôencadrer les 

enfants sont intiment li®s aux ressources dont disposent les parents, quôelles soient 

économiques, sociales et/ou culturelles (2021). Il mentionne dôailleurs une corr®lation 

entre les mod¯les ®ducatifs et la classe sociale dôappartenance des familles.  

Lôencadrement protecteur est ainsi principalement mis en place par les familles de classes 

populaires tandis que lôencadrement pr®parateur et lôencadrement strat¯ge, sont 

majoritairement mis en en place dans les classes sociales moyenne et supérieure 

(Rivi¯re, 2021). Rivi¯re corr¯le ®galement le type dôencadrement parental avec les lieux 

de pratiques urbaines des enfants.  

Lôencadrement protecteur vise avant tout ¨ prot®ger les enfants des menaces ext®rieures. 

Il cherche aussi à les préserver des expériences et des responsabilités associées à la vie 

dôadulte afin de leur offrir une enfance insouciante. Lôint®r°t pour offrir ¨ lôenfance une 

prise dôautonomie et lui apporter des comp®tences en termes de mobilit® sont 

relativement faibles. Les pratiques urbaines infantiles sont fortement ancrées dans 

lôespace local. Il est investi en tant que cadre protecteur propice au bon d®roulement 

précoce des premières pratiques autonomes. Les abords du logement tendent en 

particulier à être perçus comme un espace sécurisé, propice au jeu et aux sociabilités 

enfantines du fait dôune interconnaissance ®lev®e (Rivi¯re, 2021).  

Lôencadrement pr®parateur a pour objectif de pr®parer lôenfant ¨ la pratique autonome de 

la ville. La d®marche vise donc ¨ promouvoir lôautonomie et la mobilit® de lôenfant est 

marqué par le choix des établissements scolaires des parents qui se situent souvent en 

dehors du quartier de résidence. La réussite scolaire tend ici à primer sur toute autre 

considération, les parents font en sorte que leur enfant fréquente des établissements 

scolaires bien s®lectionn®s par leurs soins. Lôenfant est aussi g®n®ralement inscrit à de 

nombreuses activités extrascolaires, qui ne se déroulent pas toujours non plus dans 
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lôespace local. Lôexploration du quartier de r®sidence sôeffectue dans ce cadre 

relativement tardivement, lôancrage local ®tant plus l©che que dans le cas de 

lôencadrement protecteur (Rivi¯re, 2021).  

Lôencadrement strat¯ge se caractérise par la combinaison de traits typiques des deux 

premi¯res et se traduit par une forme dôarbitrage permanent entre la m®thode protectrice 

et la méthode préparatrice. Ce modèle mobilise davantage les autres parents et enfant 

que lôencadrement pr®parateur et favorise ainsi lôorganisation de pratiques de mobilit® 

collectives des enfants, et le déplacement autonome des enfants au sein du « quartier 

village », perçu comme s®curis® par lôinterconnaissance locale (Rivi¯re, 2021).  

Lôaccompagnement parental : de lôautonomie à lôind®pendance  

Lôenfance est une p®riode durant laquelle lôenfant ®volue et acquiert progressivement 

autonomie et indépendance. Ces notions se retrouvent principalement dans la littérature 

qui aborde le thème de la mobilité des enfants. La mobilité indépendante se définit comme 

la liberté des enfants (Rudner, 2011) de se déplacer dans leur propre quartier ou leur ville 

sans surveillance des adultes (Tranter et Whitelegg, 1994). Lôabsence de supervision 

parentale sôav¯re °tre le point cl® de la d®finition de la mobilité indépendante (Granié et 

al., 2019). Elle peut cependant être graduelle. Ainsi, comme le souligne Fotel et Thomsen 

(2003), lôav¯nement des technologies sans fil, notamment des t®l®phones mobiles, 

permet une supervision parentale à distance, permettant une réduction progressive des 

restrictions imposées par les parents. Plus globalement, cette régulation parentale peut 

sôapparenter ¨ un ç permis » graduel de mobilité indépendante, définit par la complexité 

des situation perçues par les parents (Kyttä, 2004). La mobilité autonome consiste en 

lôapprentissage de la mobilit® des enfants par les parents. Sous le prisme de lôautonomie, 

le r¹le parental ne consiste donc pas ¨ d®terminer le niveau dôind®pendance de leur 

enfant et à le réguler au travers de restrictions mais à lui apprendre à se restreindre et à 

se surveiller lui-même (Granié et al., 2019). Le parent aide ainsi lôenfant ¨ transformer les 

règles externes (légales mais aussi comportementales) en r¯gles internes quôil sôimpose 

à lui-même (Grusec et Kuczynski, 1977).  Ainsi, le devoir parental est de faire en sorte 

que lôenfant nôait plus besoin de lui (Schapiro, 1999). 
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Des modèles éducatifs différents selon les classes sociales  

Cette distinction des modèles éducatifs en fonction des classes sociales se retrouvent 

dans plusieurs études françaises et états-uniennes (Larau, 2003 ; Kusserow 2004 ; 

Rivière, 2021). Larau (2003) a distingué deux grandes logiques éducatives différentes 

entre les classes : lô®ducation concert®e et le d®veloppement naturel.  

Lô®ducation concert®e correspondrait aux pratiques éducatives des parents des classes 

moyennes. Selon elle, les parents de ces milieux auraient tendance à percevoir leur 

enfant comme un °tre dot® dôun ensemble de talents et de comp®tences quôil faut cultiver 

et développer (Larau, 2003). Pour cela, ils le font participer à de nombreuses activités de 

loisirs encadrées par des adultes, dans des espaces dédiés. Ils lui permettent de discuter 

et de n®gocier les positions des adultes et lôentra´ne ¨ interagir avec les institutions. 

Lôensemble de ces pratiques constituerait un cadre favorable ¨ la consolidation de la 

confiance en soi de lôenfant (Larau, 2003). 

Le développement naturel interviendrait dans les pratiques éducatives des parents de 

classes populaires. Dans ce modèle, les parents ne cherchent pas à accroitre ou à 

développer le potentiel de leur progéniture. Ils considèrent le développement de leur 

enfant comme un processus qui se fait de lui-même et pensent que du moment quôils 

procurent ¨ leur enfant, de lôaffection, du confort mat®riel et un niveau de s®curit® minimal, 

leurs enfants grandiront normalement. Ils lui permettent peu de remettre en question les 

adultes et lui octroient davantage de libert® dans lôorganisation de ses loisirs, beaucoup 

moins encadrés (Larau, 2003).  

Selon Larau, le mod¯le de lô®ducation concert®e nôest pas pr®f®rable en tant que tel, au 

mod¯le du d®veloppement naturel. Rien ne permet selon elle, dôaffirmer que ce mod¯le 

de lô®ducation concert®e apporte plus de satisfaction aux enfants qui en b®n®ficient 

(2003). Pour autant ces deux modèles ne sont pas équivalents (Larau, 2003) et 

provoquent ainsi des in®galit®s sociales (Rivi¯re, 2021). Le mod¯le dôéducation concertée 

apporterait une capacité relativement supérieure de raisonnement et de négociation 

tandis que le modèle de croissance naturelle assure ¨ lôinverse davantage de s®paration 

entre le monde des adultes et celui des enfants, et protège relativement ces derniers de 

la compétition et de la pression à la réussite (Rivière, 2021).  
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Des restrictions en fonction du genre  

La classe sociale nôest pas le seul facteur de diff®renciation des pratiques ®ducatives, les 

contrastes relatifs à la dimension de genre étant « particulièrement frappants » : dans les 

familles que Larau a rencontrées, garçons et filles se livrent à des activités distinctes, les 

filles tendant notamment à mener des vies plus sédentaires et à jouer plus près de leur 

maison (Larau, 2003). Par le titre de son chapitre « Filles de lôombre », Ward met en 

lumi¯re la raret® des ®tudes sur les filles dans lôespace public, en comparaison de celles 

sur les garçons qui proliféraient pendant les années 1910 (Ward, 2020).  

Nouveaux modes de vie et préoccupations parentales   

Au cours des années 1980, en raison notamment de la g®n®ralisation de lôemploi salari® 

des mères et des nouvelles configurations familiales (familles recomposées, 

monoparentales, etc.), les modes dôorganisation familiale ont ®volu®. La ç bonne mère » 

doit aujourdôhui concilier entre ces différents rôles quotidiens (mère, épouse, travailleuse) 

et les nouvelles conventions sociales relatives ¨ lô®ducation des enfants. Alors 

quôauparavant, il sôagissait de combler les besoins primaires des enfants, la priorit® est 

désormais tournée vers leur développement optimal guidé par des politiques familiales, 

sociales et légales (Clark et Dumas, 2021). Les mères se retrouvent donc contraintes de 

devoir composer un difficile équilibre travail-famille, notamment dans lôorganisation des 

activités des enfants. Pour optimiser le temps, elles mettent des stratégies en place pour 

répondre au mieux aux besoins familiaux (organisation des repas, gestion du temps des 

devoirs, etc.) et doivent parfois se libérer temporairement des enfants pour satisfaire 

toutes ces contraintes journalières. Cela passe notamment par le fait de privilégier le choix 

dôactivit®s structur®es pour occuper le temps de libre de leurs enfants plut¹t que de leur 

proposer des p®riodes de jeux actifs ¨ lôext®rieur, malgr® quôelles aient conscience des 

bienfaits de ces derniers sur la santé de leurs progénitures (ibid, 2021). Clark et Dumas 

relatent dôun de leurs entretiens ç les horaires chargés poussent à favoriser la structure 

plutôt que la liberté » (p.11, 2021).   
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Lôenfant comme agent dans la relation enfant -parent  

En introduisant la notion dôagentivit® dans la question de la relation parent-enfant, il est 

possible de repr®senter cette relation dans sa complexit®, côest-à-dire comme une relation 

dynamique de pouvoir dans laquelle parent et enfant sont des acteurs sociaux 

interagissant et sôinfluen­ant mutuellement. Toutefois, comme nous lôavons mentionn® 

précédemment, la relation parent-enfant est une relation de pouvoir asymétrique 

imposant des contraintes ¨ lôexercice de lôagentivit® des enfants. Malgr® ces contraintes, 

les enfants, comme agents actifs, peuvent négocier une certaine autonomie auprès de 

leur parent (Alanen et Mayall, 2001). En effet, les jeunes ne sont pas seulement des 

agents dans leur propre vie à l'école ou dans la rue, ils sont aussi des agents actifs à la 

maison, négociant la façon dont les parents construisent leurs niveaux de compétence et 

démontrant une capacité à négocier le contrôle dans le ménage et à prendre part à la 

prise de décision ou à l'influencer (Sibley, 1995). Pour Qvortrup (dans James et Prout, 

1990), en cas de d®saccord, il est naturel que les enfants sôopposent ¨ leurs parents dôune 

mani¯re directe ou insultante, côest parfois leur seule mani¯re dôexprimer leur 

insatisfaction. Cette perspective de lôagentivit® chez les enfants rompt avec une 

conception de la socialisation dans laquelle les enfants sont passifs et permet dôinterpr®ter 

certains actes de désobéissance des enfants, par exemple, mentir, crier, bouder etc., 

comme une forme de résistance ou de négociation des contraintes imposées sur eux par 

les adultes (Danic et al., 2006). Au-del¨ de lôespace priv® du domicile, les enfants mettent 

parfois en place des stratégies pour subvertir les contrôles parentaux et obtenir une 

évolution des limites de déplacement autorisé. Une des stratégies les plus courantes 

utilisées par les enfants pour obtenir l'extension de leur espace est de démontrer leur 

compétence aux parents avant de leur demander la permission de modifier leurs limites 

(Valentine, 2002). Ce qui peut fonctionner mais comme lôexplique Mayall, ces pratiques 

de r®sistance ou de contournement des r¯gles permettent de confirmer lôid®e du parent 

que les enfants ont besoin de discipline et de contrôle. Ainsi, les représentations 

influencent les pratiques qui à leur tour vont influencer les représentations, et ainsi de 

suite (2000).  
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2.3 Les relations enfant -environnement urbain  

 

Cette section sôint®resse ¨ la relation quôentretien lôenfant dans son environnement. Elle 

y pr®sente tout dôabord les diff®rentes approches de cette relation. Elle relate ensuite le 

rapport difficile que lôenfant entretien avec son environnement urbain et les diff®rentes 

cons®quences que cela implique pour lui. Enfin, elle observe lôenfant dans ses lieux du 

quotidien urbain : lôespace public, lôespace priv® puis dans les espaces interm®diaires. 

2.3.1 La relation enfant -environnement  

On peut relever dans la littérature, trois grandes approches théoriques de la relation 

individu-environnement : lôapproche diff®rentielle, lôapproche d®terministe et lôapproche 

transactionnelle.  

Lôapproche diff®rentielle se base sur le principe que les individus interagissent dôune fa­on 

sp®cifique avec lôenvironnement en fonction de leurs caract®ristiques intrapersonnelles 

(biologique, psychologique, traits de personnalités, préférences et intérêts) (Fleury-Bahi, 

2010). 

Lôapproche d®terministe repose sur lôhypoth¯se que lôenvironnement a un impact sur les 

individus et que celui-ci conditionne la perception, lô®valuation de lôenvironnement et le 

comportement des individus. Ainsi, les attributs du lieu tels que son esthétique, sa 

cohérence spatiale et son caractère plus ou moins complexe, sont considérés comme 

autant de facteurs susceptibles dôinfluencer les processus perceptifs et ®valuatifs de 

lôindividu (Fleury-Bahi, 2010). Rapoport qualifie cette approche de déterminisme 

environnemental car côest ici la mani¯re dont le milieu affecte le comportement qui est 

prise en compte (Rapoport, 1977). Consid®rant que lôindividu a lui aussi un impact sur 

son environnement, Rapoport distingue également une approche dite de déterminisme 

comportemental, qui se définit par la manière dont la personne façonne son milieu 

(Rapoport, 1977).  

Lôapproche transactionnelle, ou interactiviste est la combinaison de ces approches et 

sôexprime par la manière dont la personne et son milieu interagissent (Rapoport, 1977).  
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Pour comprendre les motivations de cette interaction, les psychologues expliquent que 

lôactivit® dôun individu est orient®e par des buts (Fleury-Bahi, 2010). Ainsi le processus 

dô®valuation dôun environnement d®pend du degr® avec lequel celui-ci contribue à 

lôaccomplissement de ses objectifs. Les interactions dôun individu avec son 

environnement se justifient par lôexpression dôun certain nombre de besoins. Ces besoins 

et objectifs concernent à la fois les caractéristiques matérielles et physiques du lieu ainsi 

que ses dimensions sociales et fonctionnelles. Lôindividu per­oit les attributs dôun 

environnement en fonction des possibilités que celui-ci lui offre pour accéder à ses buts. 

Cette approche basée sur la congruence entre besoins et ressources environnementales 

est particulièrement intéressante dans le sens où elle permet de comprendre comment 

lôinsertion sociale de lôindividu dans un lieu donn®, et les attentes quôil a d®velopp®es ¨ ce 

niveau, peuvent venir influencer sa relation au lieu. Cette approche orientée autour de la 

notion de besoins intègre fréquemment le processus de comparaison entre le lieu 

expérimenté et, soit de la représentation du lieu idéal, soit aux souvenirs de lieux 

exp®riment®s dans le pass®. Ces lieux du pass® sont porteurs dôexp®riences et 

deviennent alors le cadre de r®f®rence pour ®valuer un lieu donn®. Ce cadre sôappuie sur 

les exp®riences de lôindividu et ses appartenances groupales, ce qui inclut la prise en 

compte de facteurs individuels, sociaux et culturels (Fleury-Bahi, 2010).  

Lôapproche transactionnelle adopte une perspective holistique de la relation individu-

environnement. Ainsi, elle associe les caract®ristiques objectives de lôenvironnement, les 

caractéristiques individuelles, les intentions comportementales et les comportements 

adaptatifs. Ces comportements adaptatifs, de lôordre de lôappropriation ou de la 

modification de lôenvironnement ont pour objectif dôaccro´tre la congruence entre 

lôenvironnement v®cu et les crit¯res normatifs individuels. La prise en compte de ces 

comportements rend pertinente la prise en compte de la dimension temporelle dans la 

relation personne-environnement. En effet, les transformations mutuelles sont 

susceptibles de sôinstaurer au fil du temps, quôil sôagisse dôune adaptation passive 

(lôindividu sôadapte ¨ la situation) ou active (lôindividu transforme son environnement afin 

de le rendre plus proche de ses besoins ou envies) (Fleury-Bahi, 2010). 
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2.3.2 La relation enfant -environnement urbain  

La relation entre lôenfant et son milieu se caract®rise par son rapport dynamique, 

interactionnel. Le jeune individu intervient dans sa propre formation, dans la 

« problématique de sa vie », il « informe, forme et transforme lôenvironnement dans lequel 

il prend sa source et dont il éprouve sa résistance » (Ajuriaguerra, 1976 dans Chombart 

de Lauwe, 1976, p.957). Cet environnement impose sa r®alit® ¨ lôenfant, mais celui-ci en 

fait son terrain dôaction et un champ de repr®sentation sp®cifique ¨ son exp®rience et ¨ 

son milieu social (Chombart de Lauwe,1976).  

Lôinad®quation entre lôenfant et lôenvironnement urbain 

Face ¨ lô®volution des villes depuis la R®volution industrielle, des sp®cialistes de lôenfance 

et des sciences humaines ont révélés un malajustement entre les enfants et la ville. Sur 

la base dôapproches d®terministes, ils ont constat® que les villes, quôils sôagissent des 

plus anciennes o½ lôaccroissement de la circulation automobile a rendu les rues 

dangereuses et impraticables pour les activités des enfants ou des villes nouvelles dans 

lesquelles la place du jeu nôa pas ®t® pens®e, toutes font ®tat dôune inadaptation à la 

pr®sence des enfants (Chombart de Lauwe, 1976). Malgr® la cr®ation dôaires de jeux 

sp®cifiquement d®di®s pour les enfants et la multiplication dôespaces leur ®tant 

entièrement destinés dans le but de les protéger, les besoins des enfants ne sont pas 

comblés. Pour cause, très souvent, « les besoins de lôEnfant ont été définis à partir des 

seules tensions entre lôorganisme de lôEnfant et lôenvironnement, o½ ¨ partir des int®r°ts 

des adultes et de leur attente ¨ lô®gard de cet Enfant, conçu comme une réalité unique » 

(Chombart de Lauwe, 1987, p.15). Or, comme lôont rapport® les ®tudes sociologiques sur 

lôenfant (James et al., 1998 ; Court, 2017), lôEnfant nôexiste pas, mais il existe des enfants 

vivant dans des environnements divers.  

Lôinad®quation entre la ville et le besoin de jouer des enfants se traduit alors par trois 

grandes conséquences : la g°ne r®ciproque, lôenfant pouvant devenir victime et des 

troubles du comportement.  

La gêne réciproque est causée aux adultes par la simple présence des enfants et à 

lôenfant par les contraintes dues au fait que les espaces ne soient pas pr®vus pour lui. 
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Elle traduit la non-reconnaissance de la pr®sence l®gitime des enfants dans lôespace 

publique, de leur utilisation et occupation de cet espace. Cela nécessite un contrôle 

permanent des adultes, notamment des parents pour limiter la gêne causée aux autres 

adultes et ®viter les conflits. Côest particuli¯rement le cas lorsque les enfants sôadonnent 

¨ des jeux bruyants dans des lieux qui nôont pas ®t® prévu à cet effet (Chombart de Lauwe, 

1987).  

Dans ces villes ou la place de lôenfant nôa pas ®t® consid®r®, lôenfant peut devenir victime 

de ces mauvaises conditions, dans sa sant® ou m°me dans sa vie. La pollution de lôair, 

la dangerosit® des rues mais aussi le manque dôespaces verts dans lesquels les enfants 

pourraient sôa®rer et jouer sont autant de causes n®fastes ¨ leur sant®. Chombart de 

Lauwe mentionne également les cas dont les enfants sont victimes de leurs parents, qui 

ne sont plus en mesure de les supporter dans des conditions de vie qui les rend 

incapables, mat®riellement et psychologiquement, dôassurer les r¹les dô®ducateur que la 

société leur demande de jouer (1987).  

Lôinadaptation entre le milieu et lôenfant peut se traduire ®galement par des troubles du 

comportement. Cependant, côest g®n®ralement lôenfant qui se trouve dans la posture de 

celui qui est inadapté. Chombart de Lauwe (1987) dénonce cette unilatéralité en 

questionnant lôenvironnement. Et si cô®tait lui, qui ®tait inadapt® ¨ lôenfant ? 

Lôenvironnement urbain sous le prisme de lôenfant agent 

Sur le constat que les int®r°ts des adultes et une vision paternaliste de lôenfance ont 

jusquô¨ pr®sent ®t® les ma´tres penseurs de la place de lôenfant dans les villes, certains 

chercheurs ont orienté leurs recherches vers une approche transactionnelle. Côest donc 

pour observer la Ville ¨ travers les yeux des enfants que Lynch et lôUNESCO ont cr®® 

dans les années 1970, le programme Grandir en ville. Ce programme intègre la 

participation des jeunes dans lô®valuation et la transformation de leur milieu de vie. Mené 

dans une trentaine de villes de diff®rents pays, ce programme a ®t® mis en îuvre au 

Canada dans quatre grandes villes : Halifax, Gatineau, Vancouver et, plus récemment en 

2005, Montréal (Lynch, 1977 ; Chawla, 2002). Il a permis dôen tirer des informations 

importantes dont deux que nous retiendrons ici. Dôune part, ce programme a r®v®l® les 

facteurs que les enfants considèrent importants pour qualifier un milieu appréciable. Ils 
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ont ainsi souligné « la s®curit® et la libert® de mouvement, lôint®gration sociale, la 

possibilit® de r®aliser des activit®s vari®es et significatives, lôexistence de lieux de 

rassemblement, une identité communautaire forte et enfin la solidarité » (Torres, 2009. 

p.13). Dôautre part, cette d®marche a eu un impact fort chez les enfants, celui de leur offrir 

le pouvoir dôagir dans leur environnement (ibid, 2015). Ainsi, lôenfant a pu r®pondre ¨ ce 

besoin humain défini dans la relation individu-environnement, de pouvoir transformer son 

environnement afin de le rendre plus proche de ses besoins ou envies (Fleury-Bahi, 

2010). 

2.3.3 Lôenfant urbain dans ses espaces du quotidien 

Dans le cadre des nouvelles ®tudes sociales sur lôenfance, James et al. (1998) ont 

accordé une attention particulière sur la spatialité. En analysant les trois sites que sont la 

maison, lô®cole et la ville, ils explorent ç la manière dont chacun est dédié au contrôle et 

¨ la r®gulation du corps et de lôesprit de lôenfant par le biais de r®gimes de discipline, 

dôapprentissage, de d®veloppement et dô®ducation » (James et al., 1998 p.38). Holloway 

et Valentine (2000) se sont intéressés aux différents sites de la vie quotidienne des 

enfants : la rue, la cour de r®cr®ation, lô®cole et la maison. Nous nous int®resserons aux 

études menées sur la rue (espace public) et à la maison (espace privé), tous deux, 

espaces liminaires de notre terrain dô®tude.  

Lôenfant dans lôespace public 

Les ®tudes men®es ¨ lô®gard de lôespace public ont principalement vis® lôacc¯s, 

lôutilisation et lôattachement des enfants ¨ lôespace. Dôautres se sont concentr®es sur les 

environnements de jeu des enfants (Holloway et Valentine, 2000). Sur ce thème, Ward à 

explorer les préférences des enfants en matière de jeu et à révéler leur capacité à se 

cr®er des occasions de jouer quel que soit le niveau de lôoffre de jeux formelle. Il observe 

en ce sens que « les enfants exploitent tout ce que fournit le paysage urbain : des murs 

pour les jeux de ballons, des trottoirs, des caniveaux, des dénivelés » (Ward, 2020, 

p.113). Lynch a d®montr® que lorsque les enfants nôavaient pas la possibilit® de cr®er leur 

propre espace de jeu, ils nô®taient pas satisfaits et sôennuyaient (1997). Holloway et 

Valentine ont reli® ce constat ¨ lôhypoth¯se commune que Ward (1990) et Sibley (1991) 
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ont avanc® quôil existe un d®calage entre les terrains de jeux am®nag®s de mani¯re 

formelle et les paysages plus souples, comme les terrains vagues et les espaces ouverts 

dans lesquels les enfants préfèrent jouer (2020).  

Le th¯me de la pr®sence de lôenfant dans lôespace public est ®galement abord® par 

plusieurs chercheurs (Cahill, 1990 ; Rivière 2016 ; Holloway et Valentine, 2000). Il 

appara´t sous la forme dôune double appr®hension : lôenfant en danger et lôenfant 

dangereux.  

Lôenfant en danger   

Dans lôoptique de cette approche, Zelizer rappelle quôau d®but du 20e siècle, « les 

chemins de fer, les tramways et les automobiles se sont r®v®l®s °tre des tueurs dôenfants 

plus redoutables que les maladies contagieuses » (1985, traduction libre p33). Ce 

phénomène a suscité une inquiétude généralisée quant à la sécurité des jeunes dans 

lôespace public. Depuis 1979, lôinqui®tude de la population a pris de lôampleur suite ¨ une 

s®rie dôenl¯vements et de meurtres dôenfants tr¯s m®diatis®s, qui ont d®coul® de surcroît 

sur de nombreuses légendes urbaines inquiétantes (Cahill, 1990). Rivière dénonce le 

« bombardement è dôinformations transmises par les m®dias qui amplifient la crainte des 

parents que leur progéniture puisse subir des violences interpersonnelles causées par 

des jeunes plus âgés ainsi que la peur des enlèvements et du risque précriminel (Rivière, 

2016). Lôensemble de ces ph®nom¯nes contribuent aujourdôhui ¨ une surprotection 

parentale induite par la recherche du risque zéro et nécessite que les parents adoptent 

des stratégies comme la supervision parentale systématique (Clark et Dumas, 2021).   

Lôenfant dangereux  

Dans cette seconde approche, ce nôest plus lôenfant qui est consid®r® en danger mais 

lôordre public. Le comportement dans les lieux publics repose sur une base de 

présupposés normatifs et de contraintes auto-entretenues qui permettent de maintenir un 

ordre moral (Cahill, 1990). Pour la plupart des adultes, les enfants, notamment les plus 

jeunes, sont soit trop inexpérimentés pour connaître ce code de conduite implicite, soit 

incapables dôexercer le degr® de ma´trise de soi n®cessaire au respect de ce code (ibid, 

1990). En ce sens, ils ont des comportements inadapt®s, perturbateurs de lôordre public. 

Comme il est convenu que les enfants ne sont pas moralement responsables de leurs 
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actes, ce sont les adultes qui sôoccupent dôeux qui en tiennent la responsabilit®. Goffman 

confie que d¯s lors, ce nôest pas seulement lôordre public qui est menac® mais ®galement 

la « valeur sociale positive » du tuteur (Goffman, 1983). Dès lors, étant dans une position 

ou ils doivent sauver leur propre image, les adultes responsables font le nécessaire pour 

emp°cher ou au moins contenir les perturbations de lôordre public caus®s par leurs 

enfants (Cahill, 1990). Ceci nôest pas sans rappeler le mod¯le de lôenfant mauvais de 

Hobbes. 

 En r®percussion, malgr® leur incapacit® suppos®e ¨ respecter les r¯gles de lôordre social, 

les enfants paient souvent le prix de leurs actes perturbateurs. Cela est particulièrement 

marqu® pour les enfants dô©ge scolaire qui, contrairement aux enfants plus jeunes, ne 

sont pas exonérés de la responsabilité morale de leurs actes. De plus, bien que les 

adultes les consid¯rent comme moralement responsable du respect de lôordre social, les 

adultes ne leur font apparemment pas pour autant confiance. Les lieux publics sôav¯rent 

alors être des environnements sociaux particulièrement contestés pour cette tranche 

dô©ge (Cahill, 1990). 

Lôenfant dans lôespace privé  

Lôespace quotidien, qui concerne la sph¯re priv®e de lôenfant est le domicile. Pour Sibley 

(1995), le foyer est considéré comme un lieu important pour la négociation des relations 

de pouvoirs entre adultes et enfants. Wood et Beck (1990) ont observé que le foyer est 

un espace qui se constitue par le biais de règlements familiaux qui délimitent les 

comportements appropriés pour les enfants. La chambre dôenfant, au-del¨ dô°tre un 

espace nocturne propice au repos, était initialement considérée comme un lieu de 

discipline dans lequel lôenfant apprend lôordre par le rangement de ses affaires (Roucous 

et Dauphragne, 2015). Elle a aujourdôhui pris une place centrale, notamment pour les 

jeunes couples qui fondent une famille. Elle représente un lieu symbolique de la relation 

enfant-adulte (et de la relation enfant-parent). En effet, les modalités de son 

aménagement permettent de saisir les modes de socialisation mais aussi les modes de 

gouvernance des parents et ç les figures de lôenfance è (Turmel et Hamelin-Brabant, 

2012) précédemment décrites qui les sous-tende. On y trouve ainsi la forte tension entre 
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un enfant autonome et un enfant « à éduquer » et « à accompagner » (Cook, 2005 dans 

Roucous et Dauphragne, 2015).  

Lôenfant dans les espaces interm®diaires  

Les pratiques des enfants dans les espaces liminaires ¨ leur lieu dôhabitation situ® en 

zone dôhabitations multifamiliales sont tr¯s peu r®f®renc®es dans la litt®rature. Pourtant 

les chercheurs qui sôy sont int®ress®s leur ont attribu®s des vertus, notamment celle de 

« tremplin è vers lôautonomie (Prezza et al., 2001 ; Torres, 2007; Depeau, 2008). Ces 

espaces sont considérés ici comme des seuils de passage entre espaces privés et 

publics. Ils permettraient donc aux enfants de sôaventurer de fa­on progressive dans la 

rue, accompagn®s par dôautres enfants et ®ventuellement sous le regard de leurs parents, 

ou dôautres adultes voisins (Rivi¯re, 2021). Cette fa­on de concevoir ces espaces fait 

®cho ¨ la th®orie pr®sociologique de lôenfance, la consid®rant comme une période de 

transition. Nous proposons ici, dans le cadre de cette recherche, de les considérer comme 

des espaces en tant que tels, avec leurs propres caractéristiques. Lofland (1998) propose 

une distinction de « trois domaines de la vie urbaine ». Dans un premier temps contenus 

dans le « monde du domicile et des r®seaux de parent® et dôintimit® », les enfants 

commencent leur découverte de la ville dans le « monde du voisinage et des réseaux 

dôinterconnaissance » avant de la poursuivre dans le « monde des étrangers et de la rue » 

(Rivière, 2021). Cette catégorie intermédiaire prend particulièrement son sens dans les 

grandes villes qui, selon Blokland et Nast (2014), tendent à produire de la méfiance vis-

à-vis des inconnus, nôimplique pas pour autant la disparition des réseaux locaux 

dôinterconnaissance et dôentraide. Lôespace local tendrait selon eux, ¨ se voir attribuer un 

caractère spécifique par les parents, en lien avec leur insertion dans des réseaux locaux 

dôinterconnaissance, qui contribue ¨ les rassurer, y compris lorsque cette 

interconnaissance demeure superficielle (Blokland et Nast, 2014). En dôautres termes, 

situ®s ¨ proximit® directe du domicile, ces espaces permettraient dôinitier les premi¯res 

pratiques autonomes, de constituer précocement les premiers réseaux sociaux ainsi que 

les premières expériences de séparation avec les parents (Depeau, 2008). 

 



67 

Ce chapitre a mis en lumi¯re les diff®rentes repr®sentations de lôenfant et lôinfluence que 

celles-ci peuvent avoir sur lôam®nagement des espaces. Souvent consid®r®s comme peu 

compatibles, lôenfant et le milieu urbain doivent pourtant « cohabiter ». Cela commence 

au pied du logement de chaque enfant et il importe de saisir comment ces espaces 

extérieurs communs, ces « tremplins pour lôautonomie » sont considérés par les parents 

et utilisés par les enfants, notamment pour le jeu libre.  
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Chapitre 3  ð Le jeu libre des enfants en extérieur  

Afin dô®tudier le jeu libre des enfants dans les espaces ext®rieurs communs, il est 

nécessaire de saisir en quoi consiste le jeu. Ce chapitre tâche dans un premier temps 

dôen assimiler le concept. Il présente ensuite, les facteurs sociaux puis environnementaux 

présents dans la littérature scientifique, qui en influencent la pratique en contexte urbain.   

3.1 Appréhender le jeu libre  

« Le jeu est une chose dont chacun parle, que tous considèrent comme 

évidente et que personne ne parvient à définir »   

(Henriot, 1989. p.9). 

Côest en ces termes quôHenriot exprime la complexit® de d®finir le jeu. Pourtant, dans 

lôusage courant du terme, jouer semble °tre une activit® qui va de soi, comme boire ou 

manger. Selon lui, le jeu appartient au domaine des réalités essentielles, au même titre 

que le temps et bien que nous les exp®rimentions au quotidien, il nôest pas courant de les 

conceptualiser. Généralement, le jeu est quelque chose dont on parle pour décrire une 

situation, une action ou expliquer ¨ quoi il sert, sans se demander sôil correspond ¨ 

quelque chose dôeffectif (Henriot, 1989).  

Certains chercheurs, psychologues et historiens ont tenté de théoriser le jeu en proposant 

de le d®finir dans sa forme effective. Côest dans son ouvrage Homo Ludens, que lôhistorien 

néerlandais Huizinga semble être le premier à proposer une définition du jeu en le 

décrivant comme :   

« Une action ou une activité volontaire, accomplie dans certaines limites 

fixées de temps et de lieu, suivant une règle librement consentie mais 

compl¯tement imp®rieuse, pourvue dôune fin en soi, accompagn®e dôun 

sentiment de tension et de joie, et dôune conscience dôêtre autrement que 

dans la vie courante » 

(Huizinga, 1938, p.51 dans Di Filippo, 2014). 
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Quelques années plus tard, Caillois reprendra cette définition en y intégrant deux notions 

supplémentaires. Il précise ainsi que le jeu est aussi une activité devant être 

« improductive è et dont lôissue est ç incertaine » (1967). Les psychologues Vygotsky et 

Rubin proposeront de définir le jeu des enfants par des critères spécifiques. Vygotsky en 

définira trois principaux : Premièrement, le jeu des enfants est une activité qui est désirée 

par lôenfant. Deuxi¯mement, cette activit® implique toujours une situation imaginaire. 

Enfin, le jeu implique des r¯gles qui sont dans lôesprit des joueurs et peuvent ou non °tre 

fix®es ¨ lôavance (Vygotsky, 1978). Quelques ann®es plus tard, Rubin et al., en 

proposeront une variante, ciblant quant à eux, six caractéristiques fondamentales. Selon 

eux, le jeu implique un comportement intrinsèquement motivé ; axé sur les moyens plutôt 

que sur les fins ; distinct du comportement exploratoire ; non littéral ; libre de règles 

impos®es de lôext®rieur et engag® activement par les joueurs (Rubin et al.,1983).  

Plus r®cemment, en sôappuyant sur les d®finitions de certains th®oriciens pr®c®demment 

cit®s, Gray rel¯ve que pour lôessentiel, une activit® peut °tre qualifi®e de jeu lorsquôelle 

contient les cinq caractéristiques suivantes : elle doit °tre choisie et dirig®e par lôenfant 

lui-même, être intrinsèquement motivée, guidée par des règles mentales qui laissent 

place ¨ la cr®ativit®, °tre imaginative et elle doit se d®rouler dans un ®tat dôesprit alerte, 

actif mais relativement peu stressé (Gray, 2013).  

Dans une approche anthropologique, Howard et al., se sont intéressés à comprendre la 

signification du jeu selon les joueurs eux-mêmes. Dans leur étude, les enfants ont défini 

le jeu comme une activit® qui se d®roule avec des pairs ou des amis mais en lôabsence 

dôadultes (2006).  
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Auteurs  Grands principes  

Huizinga Intrinsèquement motivé, limites spatiales et temporelles, règles consenties par les 

joueurs, une fin en soi, entre tension et joie, attitude différente du « quotidien »   

Vygotsky Intrinsèquement motivé, imaginatif, r¯gles dans lôesprit des joueurs 

Rubin Intrinsèquement motivé, sans règles extérieures, actif, axé sur les moyens 

Gray Intrinsèquement motivé, règles laissant place à la créativité, imaginatif, alerte mais 

sans stress 

Howard Entre pairs, sans adultes 

 

Tableau 3  Synthèse des définitions du « jeu »  

 

Le jeu, activité libre ou structurée  ?  

Une des tendances actuelles de la littérature sur le jeu, est de distinguer le jeu libre du 

jeu structuré. Selon Herrington et Brussoni, Le jeu structuré se déroule généralement 

dans un lieu et à un moment précis programmés par les adultes. Cette activité est 

généralement organisée et surveillée par les adultes. Le jeu libre quant à lui, n'est ni 

planifié ni dirigé par les adultes, mais spontané et dirigé par les enfants eux-mêmes 

(2015).  

En regroupant les définitions du jeu formulées dans la section précédente par Gray, ses 

pr®d®cesseurs et celle des enfants joueurs qui ont particip® ¨ lô®tude dôHoward, on 

constate une grande similitude à celle du jeu libre proposée par Herrington et Brussoni 

(2015). 

La description du jeu structur® quant ¨ elle, sô®loigne de la d®finition m°me du jeu. 

Lôenfant y perd son pouvoir d®cisionnel et d®l¯gue lôinitiative du jeu ainsi que la 

formulation des r¯gles ¨ quelquôun dôautre, en lôoccurrence un adulte (Menassanch-

MasLamour, 2018).  

Le jeu, activité frivole  ou sérieuse  ?  

La littérature aborde le jeu de multiples manières et parfois sous des angles littéralement 

oppos®s. Deux dôentre elles sont particuli¯rement recens®es. La premi¯re, pr¯s de deux 

siècles après que Rousseau déclarait que pour un enfant, le travail et le jeu ne faisait 
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quôun (Rousseau, 1762), consiste ¨ consid®rer le jeu comme une activit® qui va ¨ 

lôencontre du s®rieux de la vie r®elle. Elle oppose le temps de jeu, improductif, au temps 

du travail, productif (Caillois, 1967 ; Ariès et Margollin, 1982). La seconde manière 

dôaborder le jeu, largement promue par la psychologie d®veloppementale, le consid¯re 

comme une activité sérieuse, éducative et pédagogique (Gaussot, 2001). La tendance 

actuelle dans la littérature scientifique penche essentiellement sur cette seconde 

approche. En effet, les activités ludiques des enfants, longtemps considérées comme 

superflues et sans but sont aujourdôhui principalement li®es ¨ la sant® et au 

d®veloppement de lôenfant (Loebach et Cox, 2020).  

Le jeu libre, une activité au service de la santé, du développement et du bien -être 

De nombreux travaux scientifiques portant sur le jeu libre en extérieur mettent en lumière 

les multiples bénéfices pour la santé et le développement des enfants. On trouve une 

justification ¨ cette dynamique dans lôassociation qui est fa´te entre le jeu libre et lôactivité 

physique. La définition du jeu libre proposée par un ensemble de chercheurs 

spécialisés comme étant une « activité physique non structurée qui se déroule à 

lôext®rieur pendant le temps libre de lôenfant » (traduction libre, Tremblay et al., 2015, 

p.6480) en est un parfait exemple. Nous pouvons ici faire le lien avec les enjeux relatifs à 

lôaugmentation des taux dôobésité infantile pour lesquels, lôOrganisation Mondiale de la 

Santé a créé une politique spécifique qui vise, entre autres, à optimiser les possibilités de 

jeu libre des enfants pour compenser le manque dôactivit® physique (Organisation 

Mondiale de la Santé, 2016). Le jeu libre se définit donc ici comme un moyen de répondre 

à un objectif sanitaire. Face à ce constat, certains chercheurs alertent que ce type 

dôapproche ®loigne in®vitablement le jeu dôune de ses principales caract®ristiques, celle 

de ne pas avoir de but (Alexander et al., 2014 ; Lest et Russel, 2014). 

Dôautre part, cette fa­on dôaborder le jeu libre tend ¨ valoriser dans les discours un seul 

type de jeu, le jeu actif, rel®guant ainsi les autres formes de jeu qui ne sôinscrivent pas 

explicitement dans les mandats actuels de promotion de la santé physique à une moindre 

importance (Alexander et al., 2015). Burdette et Whitaker (2005a) ont également constaté 

que cette mani¯re dôaborder le jeu libre par les professionnels de la sant® publique pouvait 

être mal comprise par les parents. En effet, Jain et al. (2001) ont relevé que les parents 
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peuvent avoir des opinions différentes de celles des professionnels de santé en ce qui 

concerne la définition, les causes et les conséquences de la surcharge pondérale. De 

plus, les parents portent davantage leur attention sur le bien-être de leur enfant que sur 

sa bonne santé physique. En effet, pour relater comment se porte leur enfant, ils 

témoignent davantage que leur enfant est heureux, calme, curieux, sôil dort et mange bien 

plut¹t que sôil est suffisamment mince ou actif (Burdette et Whitaker, 2005b).  Burdette et 

Whitaker (2005b) sont dôavis quôil est pr®f®rable dôaborder le jeu libre, notamment lorsque 

lôon sôadresse aux parents, principaux médiateurs du jeu chez les enfants, sous le prisme 

du bien-°tre et de ces trois domaines principaux quôils ont nomm® les 3a : lôattention 

(cognitive), lôaffiliation (sociale) et lôaffect (®motionnel). Ils invitent en dôautres termes ¨ 

promouvoir le jeu libre sur la base de ses mérites traditionnels, à savoir que le jeu permet 

aux enfants dôexp®rimenter les joies du mouvement, de la cr®ativit® et de lôamiti® (ibid). 

Le jeu libre, une activité aux pratiques multiples  

Des chercheurs sôint®ressant aux environnements de jeu de lôenfant en ext®rieur ont 

catégorisé les différentes manières dont les enfants jouent librement ¨ lôext®rieur. Cette 

approche pragmatique du jeu très récente dans la littérature sur le jeu est essentielle pour 

cerner lôampleur des diff®rentes formes de jeu libre et le consid®rer dans sa globalit®. 

Loebach et Cox (2020) ont ainsi défini neuf catégories distinctes : le jeu physique, le jeu 

exploratoire, le jeu imaginatif, le jeu avec des règles, le jeu dôexpression, le jeu biologique, 

le jeu réparateur, le jeu numérique et le non-jeu. En suivant la dynamique actuelle de la 

littérature, il est possible de lier à chacun de ces types de jeu, des bénéfices sur la santé 

et le développement des enfants.  

Le jeu physique est lôun des plus document®s dans la littérature sur le jeu libre, correspond 

¨ des activit®s ludiques de plein air dans lesquelles lôenfant met ¨ lô®preuve son corps et 

ses capacités physiques (Loebach et Cox, 2020). Il permet aux enfants d'explorer leurs 

capacités physiques, de donner un sens à leur corps et de développer leur force, leur 

dextérité, leur agilité, leur équilibre et leur souplesse (Brown, 2009; Frost, 2012). Il 

englobe un large ®ventail dôactivit®s physiques : motricité globale, motricité fine, 

vestibulaire et le contact physique avec les autres.  
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Le jeu exploratoire concerne les interactions ludiques entre lôenfant et son environnement 

au cours desquelles il explore ou manipule les propri®t®s dôun objet ou de lôenvironnement 

lui-m°me. Ces interactions vont de la simple d®couverte de la texture dôun élément de 

lôenvironnement (toucher le sable), ¨ la transformation de lôenvironnement en construisant 

un objet ¨ partir dô®l®ments qui sôy trouvent (construire un ch©teau de sable) (Loebach et 

Cox, 2020). Le jeu exploratoire permet aux enfants de découvrir dôune part les propri®t®s 

physiques et spatiales de leur environnement et dôautre part de d®velopper leur capacit® 

à manipuler des objets ou des environnements (Brown, 2009). Les compétences 

développées au cours de ce type de jeu, telles que l'observation sensorielle et la 

compréhension des relations de cause à effet, sont essentielles au développement 

cognitif. Elles stimulent la pensée créative, le raisonnement spatial et la résolution de 

problème (Burdette et Whitaker, 2005a ; Van Schijndel et al., 2010). 

Le jeu imaginatif caractérise les activités qui impliquent un jeu de rôle ou d'imagination. Il 

peut s'agir de faire semblant qu'un objet ait une autre fonction que celle à laquelle il est 

destiné initialement, d'endosser des rôles sociaux tels que celui de parent, de pompier ou 

dôinstitutrice, ou des r¹les plus fantastiques mettant en sc¯ne des personnages fictifs 

comme les super-héros (Loebach et Cox, 2020). En jouant de manière imaginative ou en 

faisant semblant, les enfants construisent leur propre réalité dans laquelle ils 

expérimentent différents rôles, apprennent à résoudre des problèmes et améliorent leur 

maîtrise de leur environnement social et physique (Lillard et al., 2013).  

Le jeu avec des règles prend la forme de jeux conventionnels se jouant à plusieurs, dans 

lesquels il existe un ensemble de règles préétablies qui tendent à être universellement 

comprises par les joueurs (cache-cache, soccer, etc.). Cela sôapplique ®galement lors des 

jeux imaginatifs dans lesquels les enfants établissent ensemble des règles dictant le 

d®roulement du jeu. Lô®l®ment cl® de ce type de jeu se trouve dans le processus de 

n®gociation et de respect dôun ensemble de param¯tres de jeu (Loebach et Cox, 2020). 

En effet, les enfants peuvent consacrer la majeure partie de leur temps de jeu et de leur 

énergie à élaborer, négocier et modifier des règles de jeu avec leurs camarades 

(Whitebread et al.,2017). Le jeu fondé sur des règles développe les relations sociales et 

permet aux enfants dôacqu®rir des comp®tences et des capacit®s ®motionnelles 
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essentielles come la coop®ration, la flexibilit®, lôempathie et lôautor®gulation (Burdette et 

Whitaker, 2005a ; Whitebread et al., 2017).  

Le jeu dôexpression caract®rise les activit®s ludiques dans lesquelles se manifestent une 

forme de communication ou dôexpression. Elle peut °tre li®s aux sons comme les jeux de 

langage et les performances vocales (chansons, blagues, etc.) ou à des activités 

artistiques et créatives (dessin, peinture, etc.) (Loebach et Cox, 2020). Par le biais de ces 

activités, les enfants prennent conscience qu'ils peuvent créer quelque chose qui 

n'appartient qu'à eux et développent une appréciation esthétique de leur environnement 

(Frost et al., 2012). 

Le jeu biologique concerne les moments où les enfants concentrent leur attention sur la 

flore ou la faune vivant dans lôespace de jeu (Loebach et Cox, 2020). Lôobservation 

dôanimaux dans la nature plut¹t quôen captivit®, peut produire des impressions 

sensorielles plus durables et contribue au d®veloppement dôune affinit® ®motionnelle 

envers les animaux (Ballantyne et al., 2011). De plus, les interactions avec la nature lors 

dô®pisodes de jeux des enfants peut conduire ¨ des pr®f®rences ¨ long terme pour les 

exp®riences naturelles et les comportements favorables ¨ lôenvironnement (Wells et al., 

2006).  

Le jeu réparateur comprend les moments ou les enfants sont au repos, en retraite, 

observent ou lisent. La nature réparatrice des comportements de repos et de lecture est 

assez évidente. Au cours d'un cycle de jeu, les enfants se retirent temporairement du jeu 

interactif ou recherchent un endroit pour se reposer des activités de jeu plus actives ou 

sociales (Loebach et Cox, 2020). Il est fréquent que les enfants utilisent des « lieux 

spéciaux » comme des cabanes ou des boites en carton, pour passer du temps seuls ou 

jouer avec un ami (Hart, 1987 ; Sobel, 1993). Les enfants ont besoin dôintimit® physique 

et psychologique mais ont peu dôoccasions dôy parvenir. Dans ces endroits ¨ lô®cart, les 

enfants explorent le sentiment de séparation et exercent un certain contrôle sur leur 

environnement et leurs interactions (Sobel, 1993).  

Avec le d®veloppement et lôaccessibilit® accrus des appareils num®riques portables pour 

le jeu, tels que les téléphones intelligents, les tablettes et les appareils de jeux 
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électroniques, le jeu numérique représente une part de plus en plus conséquente des 

activités ludiques de nombreux enfants (Marsh et al., 2016). Par conséquent, même dans 

les espaces extérieurs, il est de plus en plus fréquent de voir des enfants jouer sur un 

appareil numérique. Cette catégorie inclut également les technologies numériques qui 

peuvent être intégrées dans les espaces extérieurs ainsi que les jeux de réalité 

augmentée tels que Pokémon Go, où les éléments numériques sont superposés à 

lôenvironnement physique (Loebach et Cox, 2020).  Les études sur le jeu des enfants avec 

des ordinateurs ou des jeux vid®o montrent quôil peut avoir des effets positifs sur le 

d®veloppement comme lôacquisition de connaissances, ainsi que des progr¯s cognitifs et 

perceptifs (Whitebread et al., 2017).  

Loebach et Cox considère également les activités qui se juxtaposent au jeu en proposant 

une catégorie nommée « le non-jeu » (2020). Elle concerne les p®riodes qui sôarticulent 

autour des moments de jeu, notamment les scénarios dans lesquels un enfant peut 

prendre soin de lui (se laver les mains, faire son lacet, prendre son go¾ter etc.) ou lorsquôil 

se déplace pour se rendre un autre endroit de jeu. Le non-jeu concerne également les 

moments ou lôenfant se désengage du jeu et se comporte de manière angoissée (pleurs, 

crise) soit de manière antagoniste envers un autre enfant (menace, comportement 

violent).  
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Types de jeu  Principes   

Jeu physique  Lôenfant met ¨ lô®preuve son corps et ses capacit®s physiques 

Jeu exploratoire  Lôenfant interagit avec son environnement 

Jeu imaginatif  Lôenfant fait semblant. Il imagine une situation, invente ou imite un rôle 

Jeu avec des règles  Lôenfant pratique des activit®s conventionnelles 

Jeu dôexpression  Lôenfant sôadonne ¨ des activit®s de communication, artistique ou créative 

Jeu biologique  Lôenfant concentre son attention sur la faune et la flore 

Jeu réparateur  Lôenfant est au repos, en retrait. Il peut observer ou lire  

Jeu numérique  Lôenfant joue avec un appareil num®rique 

« Non-jeu » Lôenfant est dans une p®riode qui se juxtapose au jeu 

Tableau 4  Récapitulatif des types de jeu et leurs principes catégorisés par Loebach et Cox (2020) 

 

La présentation de ces différents types de jeux amène à constater que le jeu, sous toutes 

ses formes apportent des bénéfices sur la santé et le développement des enfants. La 

diversité de ces types de jeux souligne lô®tendue très large de la pratique du jeu libre. Elle 

invite à questionner, dans une approche transactionnelle, la manière dont un 

environnement de jeu pourrait sôav®rer plus ou moins propice ¨ certaines dôentre elles. 

En dôautres termes, les enfants sont-ils plus enclins à pratiquer certains types de jeux en 

fonction de lôenvironnement dans lequel ils se trouvent ? 

Le jeu libre, une activité en déclin  

Paradoxalement, malgré les nombreuses déclinaisons de formes que prend le jeu libre et 

les multiples bénéfices avérés sur la santé et le bien-être des enfants, on observe depuis 

une soixantaine dôann®es, une importante diminution de la pratique du jeu libre en 

extérieur en Europe et en Amérique du Nord (Evans, 1995 ; Frost, 2006 ; Alparone et 

Pacilli, 2012). Cette tendance sôarticule avec la baisse de la mobilit® ind®pendante des 
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enfants au niveau mondial (Shaw et al., 2013 ; Bates et Stone, 2014 ; Janssen et al., 

2015) et nombreux sont les parents qui se rem®morent jouer davantage dehors lorsquôils 

étaient enfants que ne le font leurs enfants (Rivière, 2016).  

Cette diminution du jeu libre en ext®rieur sôexplique par de nombreux facteurs. 

Lôenvironnement dans lequel ®voluent les enfants aujourdôhui est plus complexe quôil y a 

quelques décennies et présente certains risques pour leur sécurité. La circulation des 

v®hicules motoris®s sôest densifi®e et g®n¯re davantage de risques dôaccidents pour les 

jeunes piétons et cyclistes (Ferland, 2009). De plus, les parents sont plus réticents à 

laisser sortir leurs enfants sans lôaccompagnement dôun adulte craignant que leurs 

enfants subissent des agressions physiques ou quôils soient enlev®s (Rivi¯re, 2016). Par 

cons®quent, les jeux en ext®rieur se font principalement sous la supervision dôun adulte 

et sont souvent limités, faute de temps à y consacrer. En effet, le quotidien des familles 

dôaujourdôhui, notamment celles dans lesquelles les deux parents ont un emploi est 

généralement très structuré, trépidant et ne laisse que très peu de temps disponible pour 

le jeu libre des enfants (Clark et Dumas, 2021). Le jeu libre des enfants aux abords de 

leur logement semble une pratique intéressante à étudier dans ce contexte, car la 

familiarité et la proximité directe du site pourrait répondre à ces enjeux sécuritaires et de 

gestion du temps. 

Un cadre légal et politique favorable au jeu mais peu reconnu  

Il y a plus de deux si¯cles, Rousseau estimait que le jeu ®tait un droit de lôenfant car il leur 

permettait de libérer leur plein potentiel (1762,1963). Près de deux cents ans plus tard, 

lôarticle 31 de la Convention relative aux droits des enfants a reconnu en 1989 lôimportance 

du jeu chez les enfants (Nations Unies, 1989). Reconnaissant le jeu libre comme un 

élément essentiel à la santé et au bien-°tre durant lôenfance et la jeunesse, lôAssociation 

canadienne de santé publique (ACSP) a déclaré à son tour le jeu libre comme un droit de 

lôenfant (Association canadienne de sant® publique, 2019). Au Qu®bec, plusieurs 

municipalités promeuvent le bien-être des enfants, notamment dans le cadre de la 

démarche « Municipalité amie des enfants » (Torres et Blanchet-Cohen, 2016). En 2016, 

la Ville de Montr®al se dote dôune politique de lôenfant afin de contribuer ¨ ç répondre aux 

besoins cognitifs, affectifs, physiques et sociaux des enfants et à assurer leur 
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développement optimal è (Ville de Montr®al, 2016, p.2). Pour cela, elle sôengage ¨ ç offrir 

aux enfants un environnement urbain propice au jeu et à la découverte, conçu et aménagé 

de manière sécuritaire, attrayante et universellement accessible » (Ville de Montréal, 

2016, p.2).  

Pourtant, malgré cette reconnaissance légale internationale et les démarches qui en 

d®coulent, le Comit® des droits de lôenfant a soulign® ses pr®occupations face au constat 

que le droit de jouer des enfants nô®taient pas reconnu (Nations Unies, 2013). Souvent, 

les investissements réalisés pour promouvoir le jeu des enfants sont appliqués dans le 

milieu sportif ou pour les activités organisées. Or, comme le mentionnent plusieurs 

spécialistes de la santé infantile, il est nécessaire que les enfants puissent jouer librement 

et spontanément (Moore, 1997 ; Gray et al.,2015).  

 

Le constat de cette section est sans équivoque : chez les enfants, la pratique du jeu libre 

en ext®rieur est en d®clin. Dôune part, les jeux dôenfants sont devenus plus structur®s 

(Holloway et Valentine, 2000) et dôautre part, les jeunes passent d®sormais moins de 

temps ¨ jouer ¨ lôext®rieur que les g®n®rations pr®c®dentes, au profit dôactivit®s dôint®rieur 

les rendant plus s®dentaires (Rivi¯re, 2016). Ce ph®nom¯ne est aujourdôhui largement 

r®pandu, si bien que les niveaux ®lev®s dôinactivit® physique et les comportements 

sédentaires des enfants sont désormais une préoccupation mondiale (Gray et al., 2015). 

Préoccupée que la sédentarité des enfants soit en train de devenir une norme sociale, 

lôOrganisation mondiale de la Sant® pr¹ne une mesure favorisant lôactivit® physique, 

notamment pendant son temps libre (Organisation mondiale de la Santé, 2017). En 

parallèle, de nombreux experts internationaux de la santé infantile ont exprimé leurs 

inquiétudes face au faible niveau de jeu actif en plein air, affirmant quôil est essentiel au 

bon d®veloppement de lôenfant (Tremblay et al., 2015). Au-del¨ m°me dô°tre un droit 

fondamental de la Convention relative aux droits de lôenfant, le jeu libre des enfants est 

plus que jamais un enjeu majeur de santé publique.  Il est aujourdôhui essentiel de 

multiplier les occasions de jouer librement des enfants et de leur offrir des espaces qui en 

favorisent les opportunités, notamment en dehors des activités structurées, sportives et 

scolaires.  
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3.2 Le jeu libre en extérieur des enfants en milieu urbain  

 

3.2.1 La place des jeux ext®rieurs aujourdôhui  

Dans les sociétés occidentales, la distribution spatiale des activités des enfants à 

considérablement changé au cours des dernières décennies (Larson et Verma, 1999). 

Les activit®s des enfants sont de plus en plus structur®es et sôorganisent ¨ des endroits 

diff®rents et distants les uns des autres, n®cessitant lôaccompagnement des parents 

(Karsten et van Vliet, 2006). Cette ®volution de lôorganisation de la vie quotidienne des 

enfants sôaccompagne dôune r®duction de leurs d®placements autonomes et dôune 

diminution de la fréquentation des espaces publics de proximité (Prezza, 2007). De 

manière globale, on constate une diminution croissante de la fréquentation des espaces 

extérieurs par les enfants (Spencer et Wooley, 2000). Cette évolution peut se séquencer 

en trois phases distinctes : la phase où la rue constitue le principal lieu de jeux des 

enfants ; la phase où les parcs assument ce rôle et la phase du repli sur le domicile (Wridt, 

2004).  

La première évolution, celle qui a vu les parcs remplacer la rue comme lieu de jeux des 

enfants est provoquée par une augmentation de la délinquance dans la rue et 

lôaccroissement du trafic automobile rendant la rue dangereuse. La seconde ®volution, 

celle qui conduit des parcs au repli sur le domicile serait liée à leurs mauvaises 

fr®quentations et ¨ un d®sinvestissement politique en termes dôentretien et dôanimation 

(Wridt, 2004).  

Ce retrait progressif des enfants de lôespace public intervient donc en suivant lô®volution 

des représentations que se font les enfants et leurs parents des espaces extérieurs. 

Aujourdôhui, les jeux des enfants ¨ lôext®rieur sont souvent consid®r®s comme dangereux 

sôils ne sont pas supervis®s par des adultes (Legendre, 2011).   
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3.2.2 Les lieux de jeux extérieurs des enfants en milieu urbain  

Dans leur vie quotidienne, les enfants fréquentent et interagissent principalement dans 

trois environnements : le foyer, lô®cole et les institutions r®cr®atives. Ces environnements 

ont été créés « pour eux » par des adultes mais ne sont pas les seuls lieux de jeux 

considérés « par » les enfants. Rasmussen propose de les distinguer en les nommant 

différemment. Ainsi, les lieux conçus par les adultes pour les enfants sont qualifiés de 

« lieux pour enfants » (places for children) tandis que les lieux informels considérés par 

les enfants et qui passent souvent inaperçus chez les adultes sont les « lieux dôenfants » 

(childrenôs places) (Rasmussen, 2004).  

Dans une ®tude interrogeant directement des enfants dô©ge scolaire sur leurs lieux de 

jeux, Legendre (2011) a recensé une multitude de types de lieu. Les enfants ont cité 

notamment les parcs publics, les espaces collectifs des ensembles résidentiels 

multifamiliaux, les jardins privés, les aires de jeux, les rues, les sentiers, les chemins, les 

garages, les aires de stationnement, les terrains de sport, les cours dô®cole, les places, 

les squares, les balcons etc. Lô®tude est on ne peut plus explicite : les enfants jouent 

partout. Néanmoins, il est important de constater que les parcs publics, les espaces 

collectifs des ensembles résidentiels multifamiliaux et les jardins privés représentent 70% 

des réponses. Les travaux de Blinkert (2004) et de Burke (2005), contrebalancent lôint®r°t 

relev® pour les parcs publics et pr®cisent lôimportance des espaces plus informels pour le 

jeu des enfants. Legendre soul¯ve dans son ®tude lôimportance des lieux de jeux proches 

du domicile. Il constate en effet que les jardins privés ainsi que les espaces communs 

associés à des habitations multifamiliales constituent la majeure partie des espaces que 

les enfants fréquentent (2011).  

 

3.3 Les facteurs qui influencent le jeu libre en milieu urbain  

De nombreuses études affirment que les préoccupations des parents en matière de 

s®curit® et dô®ducation apparaissent comme le principal obstacle au jeu libre des enfants 

en extérieur (Valentine,1997 ; Valentine et McKendrick,1997 ; Kruger et Chawla, 2002 ; 

Veitch et al.,2006 ; Clark et Dumas, 2021). Il est possible de relever deux grandes 
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cat®gories de facteurs qui influencent les parents dans leur d®cision dôautoriser ou non 

leurs enfants à jouer en extérieur : les facteurs sociaux et les facteurs environnementaux.  

3.3.1 Les facteurs sociaux  

Lee et al., ont constat® que les possibilit®s de jouer librement ¨ lôext®rieur des enfants 

sont influenc®s par une s®rie de facteurs ¨ diff®rents niveaux de lô®cologie sociale 

sô®chelonnant comme suit : les caract®ristiques personnelles de lôenfant, les restrictions 

parentales, le voisinage, les changements sociétaux et les questions politiques (2015).  

Les caract®ristiques personnelles de lôenfant 

Lô©ge, les comp®tences et le genre des enfants sont les premi¯res donn®es sur lesquelles 

les parents sôappuient pour d®finir le cadre dans lequel le jeu libre en ext®rieur peut °tre 

r®aliser. Plusieurs ®tudes ont ainsi d®montr® que plus lô©ge augmente, plus les parents 

sont disposés à autoriser leurs enfants à participer à des jeux libres en extérieur (Veitch 

et al., 2006 ; Miller et Kuhaneck, 2008). Ces opportunités de jeu sont optimisées lorsque 

les parents considèrent que leurs enfants sont suffisamment habiles pour se déplacer 

seuls ¨ lôext®rieur (Valentine, 1997). De nombreuses ®tudes d®montrent que les gar­ons 

b®n®ficient dôune plus grande libert® que les filles. Ils peuvent ainsi sortir plus souvent ¨ 

lôext®rieur, °tre moins surveill®s et sô®loigner davantage du domicile (Valentine, 1997 ; 

Karsten, 2005 ; Kruger et Chawla, 2002 ; Miller et Kuhaneck, 2008). Valentine atténue 

cette différenciation entre les genres en relevant que le niveau de compétences des 

enfants perçues par les parents peut prévaloir sur le genre (1997).  

Les restrictions parentales  

Les inquiétudes parentales concernant la sécurité de leurs enfants est un des facteurs 

prédominants des opportunités de jeu libre en extérieur des enfants. Ces insécurités 

parentales ciblent, dans ce volet sur les facteurs sociaux, la peur des inconnus et des 

intimidations et risques de violences interpersonnelles caus®s par dôautres enfants plus 

grands, dont pourraient être victimes leurs progénitures (Valentine et McKendrick, 1997 ; 

Kruger et Chawla, 2002 ; Veitch et al., 2006). Des études rétrospectives et historiques 

menées auprès de membres de différentes générations montrent que ces craintes 

parentales ont un impact significatif sur le temps pass® ¨ lôext®rieur de leurs enfants. En 
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effet, les g®n®rations pr®c®dentes affirment avoir davantage jouer seules ¨ lôext®rieur que 

la génération actuelle qui jouent davantage en intérieur et sous surveillance parentale 

(Tandy 1999 ; OôBrien et Smith, 2002 ; Rivière, 2006).  

Le voisinage  

Cette diminution du temps de jeu en extérieur des enfants à un retentissement direct sur 

le nombre dôenfants qui jouent dehors. De moins en moins nombreux, les enfants trouvent 

tr¯s peu dôamis avec qui sôamuser et de fait sortent moins ¨ lôext®rieur. Cet effet « boule 

de neige » a aussi des répercussions sur les préoccupations parentales vis-à-vis de la 

s®curit® de leurs enfants. Le nombre dôenfants qui jouent ¨ lôext®rieur nôest pas suffisant 

pour permettre dôatteindre un sentiment de s®curit® par le nombre (Valentine, 1997 ; 

Veitch, 2007 ; Miller et Kuhaneck, 2008). 

Les changements sociétaux  

Les facteurs liés aux parents et au voisinage sont, à leur tour, influencés par des 

changements soci®taux plus larges. Lô®volution du r¹le parental, notamment celui des 

mères, de plus en plus actives sur le marché du travail, apparaît dans la littérature comme 

un facteur r®duisant lôengagement des enfants dans des jeux libres (Karsten, 2003 ; Clark 

et Dumas,2021). Les mères ayant moins de temps disponible, elles seraient plus enclines 

à inscrire leurs enfants à des activités structurées pour se dégager des créneaux leur 

permettant de sôadonner ¨ dôautres t©ches relatives au foyer (Clark et Dumas, 2021).  

Par ailleurs, les parents sont influenc®s par ce quôils pensent que la soci®t® et les autres 

parents considèrent comme une bonne éducation. Ainsi certains parents ressentent le 

besoin de surveiller leurs enfants en permanence pour se considérer comme de bons 

parents. A lôinverse, laisser les enfants jouer seuls ¨ lôext®rieur est un signe de mauvaise 

éducation (Valentine et McKendrick, 1997 ; Clark et Dumas, 2021). La diminution du 

sentiment dôappartenance ¨ une communaut® augmente lôh®sitation des parents ¨ laisser 

leurs enfants passer du temps ¨ lôext®rieur (Valentine, 1997 ; Little, 2013 ; Hole et al., 

2015). Certains chercheurs affirment quôun sens accru de la communauté impliquant que 

les gens connaissent leurs voisins, quôils passent davantage de temps ¨ lôext®rieur dans 

leur quartier et quôils organisent des ®v¯nements ax®s sur la communaut® pourraient 
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contribuer à la relance du jeu libre des enfants (Valentine, 1997 ; Little, 2013 ; Hole et al., 

2015). 

Les questions politiques  

Bien quôaucune ®tude ne semble avoir explicitement examin® lôinfluence des politiques 

régissant le jeu libre des enfants, de nombreuses recherches proposent dans leur 

conclusion ou appellent dans les orientations futures, à inclure les enfants dans les 

décisions de planification (Valentine, 1997 ; Kruger et Chawla, 2012). Lôobjectif ®tant de 

sô®loigner de la conception des espaces con­us pour les enfants par les adultes pour 

sôorienter vers une conception avec les enfants. Cela permettrait de pr®voir des 

possibilités de jeu qui ne servent pas nécessairement les intérêts des adultes et 

nôapaisent pas leurs inqui®tudes (Burke, 2005).   

 

3.3.2 Les facteurs environnementaux  

Depuis quelques années, des chercheurs de différents domaines étudient les facteurs 

environnementaux afin dôen saisir lôinfluence sur le jeu libre. Cette section en pr®sente les 

principaux constats de la littérature.  

Accessibilité, proximité et attractivité des espaces  

Comme lôavait identifi® Dee et Liebman en 1970, plusieurs ®tudes r®centes ont relev® que 

lôaccessibilit® et la proximit® des aires de jeu par rapport au domicile familial ont une 

influence positive sur la probabilit® que les enfants sôadonnent ¨ des jeux libres actifs 

(Veitch et al., 2007 ; Jansson, 2010 ; Lee et al., 2015). La pr®sence dôune cour est ainsi 

associée dans la littérature à plus de temps passé à jouer en plein air (Marino et al., 2012), 

tandis que son absence est liée à moins de temps passé à jouer ¨ lôext®rieur (Kimbro et 

al., 2011). 

Aarts et al., ont toutefois examin® que la quantit® dôespaces de jeux ext®rieurs formels 

comme des aires de jeux, des cours dô®cole, etc., ¨ proximit® du logement, ne garantit 

pas un plus grand temps de jeu ¨ lôext®rieur des enfants (2012). Ces espaces de jeux 

sont des ®l®ments de lôespace public con­us par des adultes, destin®s aux enfants. Leur 
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am®nagement est devenu courant au cours du vingti¯me si¯cle, dans le but dôoffrir aux 

enfants des possibilit®s de loisirs et de d®veloppement, tout en les ®loignant dôendroits 

moins appropriés comme les rues (Hart, 2002 ; Jansson, 2010). La configuration de ces 

espaces rassure les parents, cependant, les adultes et les enfants ne perçoivent pas les 

espaces de la même manière et plusieurs études soulignent que les parents et les enfants 

nôont pas les m°mes pr®f®rences pour les espaces de jeux (Burke, 2005 ; Jansson, 2010 ; 

Nicholson et al., 2014). En effet, les parents perçoivent les formes du paysage (Jansson, 

2010) et ont tendance ¨ avoir une vision plus restrictive du jeu quôils limitent souvent aux 

équipements qui se trouvent dans les espaces de jeux, tels que les balançoires, etc. 

(Tucker et al., 2007). Les enfants interprètent les fonctions de lôenvironnement ainsi que 

les qualit®s et les possibilit®s dôactivit®s quôil offre (Jansson, 2010). En dôautres termes, 

un environnement riche pour les enfants, contient de nombreuses affordances4 

(Gibson,1979), côest-à-dire un ensemble vaste et varié de caractéristiques spatiales que 

les enfants peuvent interpr®ter comme opportunit®s dôaction : buttes pour grimper, 

surfaces pour glisser, obstacles pour franchir, etc. 

Caract®ristiques de lôespace physique ext®rieur ¨ proximit® du lieu de r®sidence 

Les recherches sur les environnements de jeu en plein air pour les enfants ont montré 

que la sécurité est devenue le principal critère d'aménagement des espaces de jeu et que 

le jeu libre des enfants avec des éléments naturels a diminué avec le temps (Brunelle et 

al., 2016). Ce rapport à la sécurité est ressenti dans le constat de certaines études 

r®centes qui ont ®tudi® lôinfluence de lôenvironnement b©ti du quartier sur le temps pass® 

¨ jouer ¨ lôext®rieur (Lambert et al., 2019). Ainsi, concernant les caractéristiques des rues, 

les dispositifs de modération du trafic et les aménagements pour les piétons et des 

endroits sûrs pour traverser la rue ont un impact positif sur le temps passé à jouer en plein 

air (Page et al., 2010 ; Aarts et al., 2012). La présence de place de stationnement 

parall¯les et dôaires de stationnement a ®galement ®t® associ®e positivement au jeu en 

extérieur. Aarts et al. (2012) ont en ce sens suggéré que les places de stationnement 

parallèles peuvent constituer des tampons entre la rue et le trottoir ou lôaire de jeu de la 

 
4 Voir encadr® 1 relatif au concept dôaffordance 
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cour et la rue. Un faible volume de trafic a également été corrélé à une augmentation du 

temps passé à jouer en extérieur (Page et al., 2010 ; Aarts et al., 2012).  

Certaines études ont souligné que les parents étaient plus enclins à autoriser les enfants 

à jouer dans des espaces bien entretenus. (Karsten, 2003 ; Veitch et al., 2006 ; Lee et 

al.,2015). Dôautres ¨ contrario sugg¯rent que les environnements autour du domicile 

dot®s dôun d®sordre physique accru favorisent le jeu (Kimbro et al., 2011 ; Aarts et al., 

2012).   

Encadré 1 ï Le concept dôaffordance  

Le concept dôaffordance, introduit par le psychologue américain J.J. Gibson, traduit la 

facult® dôun individu ¨ guider ses comportements en percevant ce que lôenvironnement 

lui offre en termes de potentialit®s dôactions (Gibson, 1979/2014). Ce concept rend 

compte du fait que lôexp®rience perceptive dôun individu comprend non seulement la 

structure des objets et des ®v¯nements dans lôenvironnement mais aussi, la conscience 

de leur signification fonctionnelle (Heft, 1988). Chaque individu, en fonction de ses 

spécificités (taille, âge, etc.) a une perception intrinsèque de son environnement et une 

lecture propre de ces possibilit®s dôactions. Les affordances sont ainsi sp®cifi®es de 

manière relationnelle. Elles sont d®termin®es dôune part par les attributs de lô®l®ment 

environnemental et par les attributs dôun individu particulier (Heft, 1988). Par 

cons®quent, les affordances dôun lieu pour un jeune enfant ne sont pas toutes les 

m°mes que celles dôun adulte. Cela sôexplique notamment par leurs diff®rences 

physiques (hauteur du champ visuel, etc.) et par leurs expériences vécues de 

lôenvironnement. Gibson avan­ait en ce sens que le d®veloppement de la perception 

des affordances r®sultait dôune ç éducation de lôattention » (Luyat et Regia-Corte, 

2009). Heft a cr®® une taxonomie des ®l®ments de lôenvironnement suivant leurs 

fonctions (surfaces permettant de marcher, courir, faire du vélo, objets saisissables, 

etc.), dans le but de proposer une façon différente de penser les environnements des 

enfants (Heft, 1988).  
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Plusieurs études examinant simultanément les caractéristiques sociales et 

environnementales ayant un effet sur le jeu en plein air ont souligné que les facteurs 

sociaux avaient un effet plus important ou égal (Kimbro et al., 2011 ; Arts et al., 2012; 

Kercood et al., 2015 ; Veitch et al., 2010).  Pour autant, on constate que certains facteurs 

sociaux sont interd®pendants avec lôenvironnement physique. Ainsi, la perception 

parentale de lôenvironnement physique influe au même titre que les facteurs sociaux sur 

leur d®cision dôautoriser leur enfant ¨ jouer. Ce constat souligne lôimportance dôutiliser un 

cadre écologique qui examinent les environnements sociaux, les caractéristiques 

individuelles et familiales, les environnements bâtis et leur interdépendance pour 

examiner les facteurs impactant le jeu libre des enfants (Bronfenbrenner, 1986). Au même 

titre que le modèle proposé par Lee et al., (2015) mettant en relation les facteurs à 

diff®rents niveaux de lô®cologie sociale qui ont un effet sur le jeu libre, il serait n®cessaire 

de prendre en compte lôinterd®pendance des caract®ristiques environnementales 

(Lambert et al., 2019) pour à leur tour, les mettre en lien avec les facteurs sociaux.  

 

Les chapitres pr®c®dents ont mis en lumi¯re les connaissances existantes ¨ lô®gard de 

lôinfluence de certains facteurs socio-environnementaux sur les opportunités de jeu libre 

des enfants en extérieur. Les préoccupations parentales vis-à-vis de la sécurité de leur 

enfant et lôaccessibilit® ¨ un espace propice au jeu, sont apparus comme ayant une 

répercussion majeure sur cette activité en déclin. Nous constatons cependant que ces 

inqui®tudes parentales sont g®n®ralement li®es ¨ lôappr®hension de risques 

communément attribués aux espaces publics, notamment des dangers de la rue. Nous 

®mettons ici lôhypoth¯se que les espaces ext®rieurs communs attenant aux immeubles 

dôhabitations multifamiliales, par leur usage quotidien et leur proximit® avec le logement, 

sont susceptibles de r®pondre ¨ ces enjeux. Lôobjectif de cette recherche est donc de 

comprendre :  

Comment les espaces ext®rieurs communs des ensembles dôhabitations 

multifamiliales sont -ils perçus par les parents qui y résident  ?  

Comment les familles avec enfants les utilisent -elles pour le jeu libre des 

enfants  ?  



 

Chapitre 4  ð Méthodologie  

Ce chapitre présente les éléments méthodologiques mis en place pour répondre aux 

questions de recherches suivantes :  

Comment les espaces ext®rieurs communs des ensembles dôhabitations 

multifamiliales sont -ils perçus par les parents qui y résident  ?  

Comment les familles avec enfants les utilisent -elles pour le jeu libre des 

enfants  ?  

Il se d®cline en cinq parties. Dans un premier temps, nous pr®senterons lôapproche 

méthodologique de la recherche. Suivront la sélection du site, le recrutement des 

participants, la présentation des méthodes et outils utilisés pour la collecte de données 

puis la m®thode dôanalyse des r®sultats. 

 

4.1 Approche méthodologique  

Notre d®marche ethnographique prend la forme dôune recherche exploratoire relevant 

dôune approche ¨ la fois d®ductive et inductive. Nous cherchons en effet par une approche 

déductive, à observer comment les postulats de la littérature scientifique consignés dans 

les chapitres précédents, se manifestent dans notre terrain de recherche. Par une 

approche inductive, nous cherchons à comprendre le sens que les participants donnent 

¨ lôespace et ¨ son utilisation. Nous nous intéressons ainsi à la perspective des personnes 

participantes dans le but de faire émerger des notions qui ne seraient nécessairement 

présentes dans le cadre conceptuel.  

Nous cherchons en dôautres termes ¨ comprendre comment les sp®cificit®s de ces 

espaces, notamment leur proximité avec le logement, leur usage quotidien et leurs 

aménagements influent sur les préoccupations parentales et se répercutent sur les 

opportunités de pratiques du jeu libre de leurs enfants. Parallèlement, nous tâchons de 

saisir comment le design urbain de ces espaces est exploité par les enfants dans leurs 

pratiques ludiques en plein air.  
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Pour ®tudier ces ph®nom¯nes, nous nous sommes inspir®s de la m®thode dô®valuation 

post occupation (ÉPO), largement diffusée chez les architectes et les urbanistes. Une 

ÉPO est une d®marche qui vise ¨ ®valuer la performance actuelle dôun immeuble ou dôun 

bâtiment et à la comparer à la performance planifiée au moment de leur conception. Elle 

est généralement menée en combinant des relevés techniques et des enquêtes auprès 

des usagers dôun immeuble ou dôun b©timent donn® (Leloup et S®raphin, 2010). Pour 

satisfaire nos objectifs, nous prenons le parti dôorienter notre ®tude sur les espaces 

ext®rieurs qui sôarticulent autour des b©timents. Les espaces relatifs au b©ti, ¨ lôintérieur, 

seront consid®r®s uniquement dans le cadre de la relation quôils entretiennent avec 

lôextérieur. Souhaitant mener notre enquête sous le prisme des résidents, nous avons 

sélectionné pour notre collecte de données, deux méthodes distinctes et 

complémentaires : des entrevues semi-dirigées menées auprès des parents et une 

cartographie comportementale, bas®e sur lôobservation des ®pisodes de jeux ¨ lôair libre 

des enfants. Ainsi, nous pourrons discerner respectivement, dôune part, lôexpertise des 

parents dans un domaine spécifique de leur vie quotidienne (Létourneau, 2006) et 

comprendre leur expérience vécue (Savoie-Zajc,2009). Ces entrevues semi-dirigées 

permettront ainsi de rendre explicite leur univers (Savoie-Zajc, 2009). Par ces entrevues, 

nous cherchions à saisir, à travers la perspective parentale, les facteurs sociaux et 

environnementaux qui influencent les opportunit®s de jeu libre quôils offrent ¨ leurs 

enfants. En parallèle, en nous appuyant sur la cartographie comportementale, nous avons 

cherché à étudier et documenter à la fois le comportement des enfants et le contexte 

environnemental (Cox et al., 2018). Cette méthode vise ici à appréhender les influences 

de lôenvironnement physique sur les comportements de jeu des enfants, tout en 

reconnaissant la r®ciprocit® entre lôenvironnement et le comportement in situ (ibid, 2018). 

La cartographie comportementale est particulièrement appropriée pour les études 

impliquant des enfants (Sommer et Sommer, 2002) car contrairement aux entretiens ou 

aux questionnaires, elles ne sôappuient pas uniquement sur la compr®hension ou les 

compétences de communication des enfants pour saisir leurs activités (Cox et al., 2018). 

Ces deux méthodes de collecte de données sont particulièrement complémentaires dans 

le cadre de notre recherche. La cartographie comportementale permettant de nourrir les 



89 

entrevues et inversement les entrevues pouvant orienter la cartographie et nous 

sensibiliser aux éléments à observer.  

 

4.2 Le terrain dôenqu°te 

Cette section pr®sente le processus de s®lection de notre terrain dôenqu°te, la d®marche 

partenariale avec le gestionnaire du site ®tudi® ainsi quôune pr®sentation du site en lui-

même.  

4.2.1 La sélection du site  

Pour la s®lection de notre terrain dôenqu°te, nous avons privil®gi® la ville de Montr®al pour 

les int®r°ts communs quôelle partage avec notre ®tude. En effet, la Ville porte une attention 

manifeste à ses familles avec enfants, notamment par les objectifs quôelle se donne pour 

offrir aux enfants un environnement propice au jeu en extérieur dans sa politique des 

familles (2008) et sa politique de lôenfant (2016). De plus, pour des enjeux 

d®mographiques, elle sôemploie ¨ multiplier les solutions afin dôattirer et retenir les familles 

avec enfants, y compris dans les milieux résidentiels denses. En effet, ce type de familles 

est souvent encline à quitter Montréal pour sa banlieue (Jean, 2014) notamment dans le 

but de profiter dôune cour priv®e, consid®r®e commun®ment comme s®curis®e et adapt®e 

au jeu dôenfants.  

Notre étude apparait dans ce contexte, comme une ressource supplémentaire de 

compréhension des motivations résidentielles des parents, ainsi que des comportements 

de jeux des enfants.   

Le choix de la Ville d®finit, notre terrain dôenqu°te devait r®pondre ¨ deux enjeux : 

- ątre un site r®sidentiel compos® dôhabitations multifamiliales accueillant des 

familles avec enfants dont les espaces extérieurs permettent à ces derniers de se 

livrer à la pratique du jeu libre, sans nécessairement avoir été conçus dans ce but.  

- Que ce site accueille suffisamment de familles avec enfants pour que nous 

puissions obtenir un minimum de douze participants et que certains de ces enfants 

jouent dans ces espaces extérieurs. Cette cible était établie en fonction, dôune part, 
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du caract¯re exploratoire de la recherche et, dôautre part, des ressources 

disponibles pour la r®alisation de lô®tude. 

Le type de site correspondant à ces critères relève généralement du domaine privé. De 

fait, notre tout premier objectif ®tait dôobtenir un droit dôacc¯s. Par lôinterm®diaire de notre 

réseau, nous avons pu entrer en contact avec la Corporation Mainbourg, une entreprise 

dô®conomie sociale propri®taire et gestionnaire dôimmeubles ¨ vocation communautaire. 

Soucieuse de la qualit® de vie des espaces quôelle offre ¨ ses r®sidents et au bien-être 

de ses r®sidents, elle sôest int®ress®e ¨ notre d®marche et nous a ouvert lôacc¯s, sous 

forme dôun partenariat, ¨ son ensemble dôhabitations abordables Le Domaine, situé à 

Montréal. 

Lôhabitat abordable et communautaire : un levier pour endiguer la crise du 

logement.  

Dans le contexte de la crise du logement qui sévit actuellement, il est nécessaire de 

rappeler que se loger convenablement et ¨ un prix abordable est lôun des objectifs de 

développement durable des Nations Unies. Or, dans le Grand Montréal, les logements 

abordables pour les personnes et les ménages sont rares (Centraide de Montréal, 2021) 

malgré des besoins importants. En effet, alors que 19,6% des ménages de la 

Communauté Métropolitaine de Montréal consacrent 30% ou + aux frais de logements 

(statistiques Canada, 2021) la proportion de logements sociaux et communautaires dans 

lôensemble des logements y est de seulement 4,3% (statistiques Canada, 2021).  

En outre, la part de ces logements dans lôensemble des nouveaux logements est ¨ son 

plus bas depuis les 20 dernières années (CMM). Lors des quatre dernières années, il 

sôest construit annuellement en moyenne 619 logements sociaux et communautaires 

dans le Grand Montr®al, sur un total dôenviron 22 500 nouveaux logements (logements 

achev®s). Ainsi les logements sociaux et communautaires nôont repr®sent® que 2,7% de 

lôensemble des nouveaux logements construits.  

Malgré la faible proportion de ce type de logement, la construction de nouveaux 

logements sociaux et communautaires ainsi que la préservation du parc existant 

apparaissent essentielles afin de résorber la crise actuelle (CMM, 2023).  
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Ainsi, bien que le choix dô®tudier les espaces ext®rieurs communs dôun projet r®sidentiel 

abordable et à vocation communautaire puisse limiter la transférabilité des résultats de 

notre ®tude vers dôautres types de projets dans lesquels r®sident dôautres types de 

ménages, elle met en lumière les singularités de lôutilisation des espaces ext®rieurs 

communs par les familles avec enfants de ce type dôhabitat, pressenti comme un de 

leviers majeurs pour endiguer la crise du logement.  

4.2.2 La Corporation Mainbourg comme partenaire   

Nous avons rencontré les représentants de la Corporation Mainbourg au mois de juin 

2023, directement au Domaine. Lors de cette rencontre, nous leur avons présenté notre 

projet de recherche et la Corporation Mainbourg nous a expliqué le fonctionnement du 

Domaine. Ils nous ont ainsi fait part de leur démarche communautaire, principalement 

centralis®e dans lôarrondissement de Rivière-des-PrairiesïPointe-aux-Trembles dans 

lequel se situe notre terrain dô®tudes. Lors de cette rencontre, ils nous ont fait part de leur 

int®r°t pour notre projet et nous ont partag® trois enjeux sp®cifiques au site quôils 

souhaitaient appréhender davantage. Ainsi, dans notre entente partenariale formalisée 

par écrit (Annexe 1 - convention de partenariat), ils ont exprimé leur souhait, en 

complément des éléments propres à notre étude, de saisir le sentiment de sécurité, la 

cohésion et la mixité sociale perçus par les résidents. Ces concepts étant présents dans 

la littérature recensée comme des facteurs sociaux exerçant une influence sur le jeu libre 

des enfants, il nous a semblé pertinent de les étudier. Nous les avons abordés lors des 

entretiens semi-dirig®s. En contrepartie, la Corporation Mainbourg nous ouvrait lôacc¯s 

au Domaine. Elle nous portait également assistance pour le recrutement des participants 

et nous mettait à disposition un local sur le site pour la réalisation des entrevues semi-

dirigées.  

 

4.2.3 Le Domaine  comme terrain dô®tude 

Alors que nous soulignions précédemment les bénéfices accordés au jardin de la maison 

unifamiliale, une étude r®cente sôest intéressée aux projets résidentiels de grande densité 

¨ Montr®al (entre 210 et 875 unit®s dôhabitations). Elle soulève le fait que le modèle de la 

cour int®rieure est de plus en plus pr®sent dans les projets r®sidentiels et quôune attention 
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particulière doit être portée sur leur conception car le jeu des enfants peut rapidement 

devenir une nuisance pour les autres résidents (Germain et al., 2018). Bien que ces 

études soient orientées sur le volet de la mixité sociale, elles ont souligné la nécessité 

que dans ce type dôhabitat, les espaces ext®rieurs communs soient bien hi®rarchis®s pour 

quôil nôy ait pas dôambiguµt®s quant ¨ leur utilisation et contenir ainsi les tensions de 

cohabitation (Dansereau et al., 2002 ; Germain et al. 2018). Jouenne relevait par ailleurs, 

que lôhabitat multifamilial en hauteur nô®tait pas propice au jeu libre des enfants au pied 

de lôimmeuble car la distance avec le parent rest® chez lui, ne permettait pas dô°tre en 

lien (2005).  

Notre attention sôest alors port®e sur lôensemble r®sidentiel Le Domaine dont la 

configuration semblait propice ¨ r®pondre ¨ certains de ces enjeux. Dôune part, il est 

compos® dôune cour int®rieure relativement ouverte (plusieurs bâtiments distincts, 

espacés les uns des autres) qui permet dôatt®nuer lôeffet ç caisse de résonnance » de ce 

type dôespace et limiter les nuisances acoustiques. Dôautre part, les espaces ext®rieurs 

sont bien définis et un espace y est spécifiquement destiné au jeu des enfants. Enfin, les 

immeubles dôhabitations sont dôhauteur raisonnable (4 ®tages).  

Le Domaine  

Le Domaine est un ensemble dôhabitations multifamiliales de Pointe-aux-Trembles, un 

quartier de lôEst de Montr®al, situ® dans lôarrondissement de Rivi¯re-des-Prairies ï 

Pointe-aux-Trembles. Ce quartier est principalement résidentiel et composé de maisons 

unifamiliales, de condos et dôappartements. Relativement excentré du centre-ville de 

Montréal, il est parfois considéré comme une « banlieue en ville è par le cadre de vie quôil 

offre notamment par la pr®sence dôespaces naturels et sa proximité avec le fleuve.  

Plus précisément situé dans le quartier de Pointe-aux-Trembles (Figure 1), Le Domaine 

est un ensemble dôhabitations multifamiliales compos® de 114 logements qui accueillent, 

au moment de notre étude (été ï automne 2023), 39 familles avec enfants. 
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Figure 1. ς  Plan de l'Ile de Montréal avec localisation du site d'enquête "Le Domaine".    

Réalisée par lôauteur 

 

La parcelle, dôenviron 16 000 m² est d®limit®e ¨ lôEst par la rue Notre Dame, au Sud et ¨ 

lôOuest par un bois® (non accessible) et au Nord par une cl¹ture le s®parant dôun autre 

complexe dôhabitations multifamiliales. Les logements sont r®partis dans six immeubles 

identiques de quatre étages, organis®s autour dôun espace carr® central engazonn®. Des 

aires de stationnement sôins¯rent entre les b©timents et sont reli®s ¨ la rue par deux voies 

de circulation privées situées aux extrémités Nord et Sud de la parcelle. Hormis pour le 

bâtiment situ® le long de la rue Notre Dame qui dispose dôun acc¯s pi®ton direct depuis 

le trottoir, les bâtiments ne sont reliés à la rue que par les voies de circulation automobile 
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mentionn®es pr®c®demment. Chaque b©timent dispose toutefois dôun chemin pi®ton du 

c¹t® de lôespace engazonn® central. Il permet de relier tous les b©timents en faisant le 

tour du carré central mais ne permet pas de rejoindre la rue. Plusieurs espaces résiduels 

engazonn®s sôarticulent entre les b©timents, les aires de stationnement, lôespace central 

engazonné, les voies de circulation privées et la rue (Figure 2). 

 

Figure 2. ς  ±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ Řǳ Ϧ5ƻƳŀƛƴŜϦ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Image Google, annotations réalisées par lôauteur 
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Notre ®tude porte donc sur un projet r®sidentiel pourvu dôun grand terrain compos® de 

différents types dôespaces extérieurs communs. Cette caractéristique est favorable à 

notre recherche car elle multiplie les opportunités de jeu des enfants et offre une diversité 

de contextes. La variété des types dôespaces extérieurs communs et les différentes 

relations quôils entretiennent avec les logements sont des variables importantes ¨ 

considérer (distance, lien visuel, etc.) dans notre étude. Ils influencent en effet les modes 

dôutilisation de chacun de ces espaces. De plus, on trouve au Domaine, des types 

dôespaces ext®rieurs communs que lôon retrouve dans la plupart des types dôhabitats 

résidentiels multifamiliaux (espaces végétalisés, aires de stationnements, allées, etc.). 

Bien que les contextes soient différents, les données recueillies pourront ainsi apporter 

des informations bénéfiques pour la conception de différentes formules résidentielles.  

 

Présentation des différents espaces extérieurs communs du Domaine  

Avant dôentamer la pr®sentation des r®sultats de notre recherche, nous pr®sentons et 

localisons ici, les différents espaces qui composent les espaces extérieurs communs du 

Domain et auxquels nous ferons références par la suite. Lors de nos visites de repérage 

au Domaine, nous avions remarqué que le Domaine offrait plusieurs micro-scènes aux 

caractéristiques variées et potentiellement propices au jeu libre des enfants. Nous les 

avons classés en quatre : lôespace central, les chemins pi®tons, les aires de 

stationnements (et voiries) et les espaces résiduels.  

 

Lôespace central 

Lôespace central est une zone plane et engazonn®e, dont la 

surface avoisine 2000m². Il est légèrement surélevé de ces 

abords. Cette différence de niveau avec le reste du site lui 

confère un statut distinct, bien délimité. De surcroit, il est 

entouré par un cheminement piéton minéral, ce qui accentue 

sa démarcation avec le reste des espaces extérieurs résiduels 

attenants. Cet espace nous a ®t® pr®sent® dôembl®e par 
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lôintervenante communautaire comme lôespace d®di® aux jeux ext®rieurs des enfants. Il 

est ®quip® dans sa partie Ouest, dôune piscine collective priv®e, accessible uniquement 

aux résidents en période estivale. Elle est clôturée et systématiquement fermée 

lorsquôelle nôest pas en fonctionnement, ni surveill®e. Des modules de jeux fixes, 

composés notamment de toboggans et de balançoires pour jeunes enfants sont installés 

dans lôangle Nord-Est de lôespace central engazonn®. Un grand bac ¨ plantes prend place 

dans lôangle Sud-Est. Enfin, des tables de pique-nique en bois sont installés sous trois 

gazebos situés à proximité de la piscine. Entre ces espaces abrités du soleil et les 

structures de jeux pour enfant, une cage de soccer est installée au milieu de la pelouse.  

Aucun arbre nôest pr®sent dans cet espace.  

 

Figure 3. ς  Photographies de l'espace central (2023) 

   Réalisées par lôauteur 
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Les allées  piéton nes  

Les all®es pi®tonnes se situent au cîur de la parcelle. Ils sont 

constitués de dalles minérales et relient les immeubles en 

faisant le tour de lôespace central pr®c®demment d®crit. 

Formant une « boucle », ils ne desservent ni la rue, ni les aires 

de stationnement. Ils sont entour®s dôespaces engazonn®s sur 

lôensemble de leur pourtour.  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4. ς  Photographies des allées piétonnes (2023) 

   R®alis®es par lôauteur 

 

Les aires de stationnement  Le site est équipé de six aires de stationnement qui 

sôarticulent entre les immeubles. Elles sont accessibles depuis 

deux voies de circulation automobile dont la vitesse est 

contr¹l®e par des ralentisseurs de type dos dô©ne et situ®es aux 

extrémités Nord et Sud de la parcelle. Situées pour certaines, 

à proximité des chemins piétons, elles en sont toutefois 

séparées par des espaces résiduels engazonnés. Ils 

représentent 4 600 m². 
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Photographies des aires de stationnement (2023) 

R®alis®es par lôauteur 

 

Les espaces résiduels  

Les espaces r®siduels nôont pas vocation ¨ accueillir un usage 

propre. Ce sont des espaces dôentre-deux dont lôobjectif est de 

d®limiter dôautres espaces. Ainsi, ils permettent de s®parer les 

aires de stationnement des chemins piétons, les immeubles 

de lôespace de jeu central, etc. Bien que leur fonction puisse 

paraître secondaire, ils occupent environ 6 000 m², soit près 

de 40% de la parcelle et trois fois la surface de lôespace central 

destiné au jeu des enfants. Ces espaces accueillent des arbres et quelques nivellements 

de terrain.  
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Figure 5. ς  Photographies des espaces résiduels (2023) 

   R®alis®es par lôauteur 

 

 « Les yeux sur le parc  » : influence de la présence  dôune intervenante 

communautaire de proximité au sein du Domaine . 

Une intervenante communautaire est sur place en semaine et en journée. Elle est installée 

dans un logement « transformé » en local communautaire dont les fenêtres offrent une 

vue sur lôespace central du Domaine. Cette localisation au sein dôun des immeubles 

dôhabitation du Domaine, lui confère un rôle de voisin, mais de voisin très particulier qui 

doit constamment négocier un rapport de proximité et de distance avec les résidents 

(Germain et al., 2006). Cette situation de proximité instaure le familier et permet une 

situation dô®change particuli¯re par la facilit® r®ciproque de se rencontrer (les résidents 

se peuvent se rendre au local de lôintervenante et celle-ci peut aller cogner à leur porte).  

La pr®sence de lôintervenante (et de lôorganisme) crée un sentiment de sécurité et permet 

de pacifier les situations difficiles, collectives ou individuelles (ibid., 2006). La proximité 

quotidienne avec les résidents peut permettre ¨ lôintervenante dôintervenir rapidement et 

contr¹ler lôescalade des tensions. Cependant, cette proximité peut nourrir des attentes 

excessives qui peuvent muer en reproches de la part des résidents.  
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Sa présence exerce donc une influence sur les résidents dans lôensemble r®sidentiel, 

notamment dans les espaces extérieurs communs, considérés comme des lieux 

n®vralgiques de ce type dôhabitat (Germain et al., 2006). Par sa proximité, elle est en 

mesure de saisir lôatmosph¯re quotidienne qui r¯gne au Domaine et a su, en ce sens, 

nous guider sur la bonne temporalité pour mener notre étude.  

Pour soutenir les r®sidents et favoriser la cohabitation et le sentiment dôappartenance, 

elle organise plusieurs fois par semaine, des activités dans son local. Il peut sôagir 

dôactivit®s ludiques, dôaide aux devoirs et de rencontres pour discuter. En compl®ment, 

des activités sportives et de bien-être sont organisées dans les espaces extérieurs du 

Domaine, principalement sur lôespace central engazonn®.   

4.3. Les participants  

Notre cible ®tait la participation dôune douzaine de familles r®sidant au sein dôun m°me 

site dôhabitations multifamiliales. Chaque famille devait °tre compos®e dôau moins un 

parent et dôau moins un enfant. Notre ®tude ciblant le jeu libre des enfants, elle sous-

entend une certaine forme dôautonomie des enfants. De fait, nous ciblions des familles 

dont les enfants avaient un ©ge minimum de six ans. Lô©ge maximum que nous avions 

envisag® ®tait de douze ans, qui correspond ¨ lôentr®e au secondaire au Qu®bec, dont 

les ®tablissements sont g®n®ralement plus ®loign®s du domicile, compte tenu quôils 

concentrent un effectif ®tudiant plus grand. Côest ¨ cette p®riode en g®n®ral, que les 

enfants gagnent en autonomie et sont autoris®s ¨ ®largir leur p®rim¯tre dôexpertise des 

espaces ext®rieurs. Ils peuvent ainsi sô®loigner du domicile familial pour sôaventurer dans 

les espaces publics. De fait, nous faisions lôhypoth¯se, que les cat®gories dô©ge 

supérieures à douze ans ne fréquenteraient pas les espaces considérés dans notre 

recherche. Bien que cette étude porte sur la pratique du jeu libre des enfants dans les 

espaces extérieurs du Domaine, nous étions ouverts et même particulièrement intéressés 

à obtenir le récit de parents dont les enfants ne jouent pas dans ces espaces. Ainsi, nous 

pourrions confronter lors de lôanalyse de nos r®sultats, les facteurs influents du jeu libre 

en extérieur.  
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4.3.1. Le processus de recrutement  

Comme nous lôavions convenu dans lôentente partenariale avec la Corporation 

Mainbourg, lôintervenante communautaire se chargea dôinformer les parents du Domaine 

de notre intervention et des objectifs de notre recherche. Pour ce faire, nous lui avons 

transmis une affichette explicative de notre projet (Annexe 2 - Affichette de 

communication de la recherche), quôelle a pris soin dôapposer sur les portes de chaque 

logement accueillant des familles avec enfants. Lôaffichage a ®t® effectu® strat®giquement 

une semaine avant « la fête des voisins », un événement organisé par la Corporation 

Mainbourg qui invite les résidents du Domaine à se regrouper dans les espaces extérieurs 

communs, pour passer un moment convivial et auquel nous étions invités. Lors de ces 

festivités organisées en septembre 2023, nous avons été présentés à une dizaine de 

parents r®sidents par lôintervenante communautaire. Nous avons ainsi eu lôoccasion de 

nous présenter et expliquer de vive voix le sens de notre recherche et le processus de 

cueillette des donn®es. Lôaspect informel et la convivialit® du moment ont ®t® 

particuli¯rement prolifiques car au cours de cette soir®e, lôensemble des parents 

rencontr®s se portait volontaire pour participer ¨ lô®tude. Lôintervenante communautaire 

se chargea dans les jours qui suivirent de les contacter par téléphone pour confirmer leur 

intérêt et le cas échéant, leur proposer une date de rencontre pour les entrevues semi-

dirigées. Les parents dont les enfants jouent dans la cour furent les premiers motivés à 

participer à notre étude. Il faut dire que ce sont principalement ces derniers qui étaient 

pr®sents lors de la f°te des voisins. Lôintervenante communautaire nous confia en ce 

sens, que les familles dont les enfants ne jouent pas ¨ lôext®rieur sont moins visibles au 

quotidien et seraient donc plus difficiles à convaincre de participer à notre étude. En effet, 

notre recrutement des participants reposait en grande partie sur ç lôalliance » que 

lôintervenante communautaire avait avec les r®sidents. Par cons®quent, les familles avec 

enfants qui nôutilisent pas les espaces ext®rieurs et ne participent pas aux activit®s 

proposées par la Corporation Mainbourg au sein du domaine étaient difficilement 

atteignables. N®anmoins, au vu de lôimportance pour notre recherche dôobtenir le r®cit de 

certains de ces parents et gr©ce ¨ la pers®v®rance de lôintervenante communautaire, nous 

avons réussi à en rencontrer.  
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4.3.2. Portrait des participants  

Nous avons obtenu la participation de treize résidents dont douze familles avec un ou 

plusieurs enfants. Selon les chiffres que nous a donn® lôintervenante communautaire, le 

Domaine accueillait alors 39 familles avec enfant. Une treizième participante, non-parente 

mais utilisatrice avérée des espaces extérieurs du Domaine, nous a sollicité pour nous 

faire part de son souhait de partager son expérience personnelle. Bien que cette 

participante ne correspondît pas au profil des participants souhaité initialement, nous 

avons été réceptifs à sa demande et avons perçu, par son statut autodéclaré de « grand-

mère des enfants du terrain è, lôint®r°t pour notre recherche dôobtenir son t®moignage. 

Sur les douze familles répondantes, nous avons reçu onze mères et un père. Notre 

®chantillon de participants avait ®galement la particularit® dô°tre repr®sent® par huit 

familles monoparentales (66%) ce qui est significativement supérieur au taux Montréalais 

(31%) (Ville de Montréal, 2018) et à celui du quartier de Pointe-aux-Trembles (39%) 

(Centraide du Grand Montréal, 2021). La moitié des participants étaient parent au foyer. 

Enfin, lô®chantillonnage pr®sentait une polarit® int®ressante entre les nouveaux arrivants 

et les anciens résidents. En effet, cinq participants étaient de nouveaux résidents au 

Domaine (date dôarriv®e inf®rieure ¨ un an) tandis que cinq autres y r®sidaient depuis plus 

de cinq ans5.  

 

Figure 6. ς  Synthèse des données clés sur les participants  wŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘŜǳǊ 

 
5 De manière non significative mais pouvant avoir une influence individuelle, notre échantillon était composé 
dôune certaine diversit® culturelle 
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Les douze familles regroupaient un total de vingt et un enfants dont les âges étaient 

répartis entre trois et quinze ans. Vu le nombre global restreint de participants 

(considérant que tous les enfants ne joueraient pas simultanément lors de nos périodes 

dôobservation) et soucieux dôint®grer tous les enfants dôune m°me fratrie dans notre 

projet, nous avons choisi dô®largir lô©ge des participants ¨ cette r®alit®. Au total, ce sont 

quatorze filles et sept garçons qui composaient notre échantillon.  

 

Tableau 5   Présentation des participants 

 

4.3.3. Lôobtention du consentement éclairé  

Notre recherche a ®t® men®e avec lôapprobation du Comit® dô®thique de la recherche en 

arts et humanit®s (CERAH) de lôUniversit® de Montr®al (projet 2023-4729) (Annexe 3 - 

certificat dôapprobation ®thique). Nous avons ainsi pr®par® un formulaire dôinformation et 
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de consentement ¨ lôintention des participants (Annexe 4 - formulaire dôinformation et de 

consentement).  

Lors de la planification des rencontres, lôintervenante communautaire informait oralement 

les participants que ce formulaire leur serait pr®sent® le jour de lôentrevue, avant de 

d®marrer lôentretien semi-dirigé. Elle leur expliquait le contenu de ce document et invitait 

ceux qui le souhaitaient à venir le lire ¨ son bureau avant le jour pr®vu de lôentrevue. Le 

jour de lôentretien, apr¯s avoir rappel® les objectifs de notre recherche et le d®roulement 

de lôentretien qui allait suivre, nous prenions le temps de lire le formulaire avec les 

participants et répondions à leurs éventuelles questions. Nous avions convenu avec 

lôintervenante communautaire quôelle pourrait °tre pr®sente lors de cette ®tape si les 

participants le souhaitaient. La grande majorité des consentements a ainsi été obtenu. Le 

consentement de deux participants dont les entrevues ont été organisées à distance avait 

®t® obtenu pr®alablement aux entretiens t®l®phoniques par lôintervenante communautaire 

(nous y reviendrons dans la section suivante).  

 

4.4 La collecte des données  

Cette section présente les méthodes de collecte de données employées. Nous 

pr®senterons dôabord la m®thode des entrevues semi-dirigées puis la méthode de 

cartographie comportementale. Le fait de recourir à plusieurs méthodes distinctes permet 

une triangulation des données (Reidy et Mercier, 1996). En prenant appui sur deux 

méthodes, des entretiens semi-dirigés et une cartographie comportementale, nous 

visions à confronter des méthodes dôinvestigation diff®rentes et compl®mentaires. Selon 

Savoie-Zajc (1996), en combinant des données issues de plusieurs instruments, la 

triangulation permet de compenser les biais propres ¨ chacun et dôassurer la validit® des 

analyses effectuées. De plus, la mise en relation des données collectées permet de 

donner sens à la complexit® (Pourtois et Desmet, 2007) et dôapprofondir ainsi la 

compr®hension de lôobjet ®tudi®.    
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4.4.1 Les entrevues semi -dirigées  

Sur les treize entrevues, onze ont été organisées sur trois journées entre la mi-septembre 

et la mi-octobre 2023, dans le local de lôintervenante communautaire situ® dans un 

bâtiment du Domaine. Les deux dernières rencontres furent organisées par téléphone 

pour répondre aux disponibilités de ces deux participantes qui se trouvaient en dehors 

des cr®neaux dôouverture du local de lôintervenante communautaire.  

Pr®vues pour une dur®e dôenviron 45 minutes, les entrevues ont duré entre 25 minutes et 

65 minutes, pour une durée totale de neuf heures. Elles étaient encadrées par un guide 

dôentretien (Annexe 5 ï guide dôentretien). Avec lôaccord des participants, les entrevues 

ont ®t® enregistr®es, afin de fluidifier le d®roulement de la discussion et faciliter lôanalyse 

ultérieure des informations recueillies.  

Pour ne pas perturber la rencontre, nous avions choisi de ne pas prendre des notes en 

pr®sence des participants. A lôissu des rencontres, nous prenions cependant soin de noter 

les éléments marquants dans un journal de bord.  

Notre guide dôentrevue sôappuyait sur la m®thode s®quenc®e en trois temps d®crite par 

Guibert et Jumel : ç 1. Qui est lôinterview® ? 2. Que fait-il ? 3. Que pense-t-il ? » (1997, p. 

103). Ainsi le guide a été élaboré en démarrant par des questions générales et factuelles 

pour aboutir à des interrogations plus particulières, nécessitant un plus grand 

développement (Mayer et Saint- Jacques, 2000, p. 125). Cette m®thode sôest montr®e 

relativement productive. En effet, nous avons constat® quôau fur et ¨ mesure que 

lôentrevue avan­ait, les participants ®taient de plus en plus enclins ¨ d®voiler leurs 

opinions. Côest parfois m°me en toute fin dôentrevue, lorsque le cadre de lôentrevue 

sôestompe que certains participants d®voilaient des informations pr®cieuses pour notre 

recherche.  

La premi¯re partie de lôentrevue visait ¨ mieux conna´tre chacun des participants. En effet, 

malgré un échantillonnage relativement homogène sur le papier, nous avons pu distinguer 

les différentes réalités de chacun des parents (situation familiale, professionnelle et 

résidentielle). Ils nous ont ainsi dévoilé leur composition familiale, leur organisation 

quotidienne, leur ancienneté au Domaine et leurs habitudes de jeu lorsquôils ®taient 

enfants. Cette premi¯re section qui faisait office dôentr®e en mati¯re, nous à permit 
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dôaborder d®licatement et distinctement trois grands th¯mes de notre recherche : la 

relation entre le participant et son ou ses enfants, la relation entre le participant et son lieu 

de résidence et la relation entre le participant et le jeu.   

La seconde partie portait sur un espace-temps spécifique : lôextra-scolaire. Nous 

cherchions à comprendre, au travers du récit parental, comment et à quel endroit les 

enfants des participants sôoccupent durant cette p®riode. Ainsi nous avons pu aborder le 

th¯me du jeu libre des enfants et appr®hender la place spatiale et temporelle quôil occupe 

dans le quotidien de chacune des familles participantes. À des fins explicatives, des sous-

thèmes comme la surveillance, la gestion du temps et la qualité des espaces de jeux ont 

été mentionné par les parents participants. Nous avons ainsi pu aisément entamer la 

troisi¯me partie de lôentrevue, plus inductive, qui avait pour objectif dôouvrir le sujet du jeu 

libre des enfants dans les espaces extérieurs communs attenants à leur logement. 

Informés par la littérature scientifique que nous avions recensée, nous cherchions dans 

cette dernière partie à nous extraire de ses postulats pour comprendre la pleine spécificité 

de la pratique du jeu libre des enfants dans ces espaces particuliers, qui plus est, sur 

notre terrain dôenqu°te et ses singularit®s. Cette derni¯re section de lôentrevue visait aussi 

à comprendre comment les préoccupations parentales, largement documentées dans la 

littérature en lien avec le jeu libre dans les espaces publics, se déclinent ici, dans ces 

espaces semi-publics. Par déclinaison, nous cherchions à comprendre le cadre 

sécuritaire mis en place par les parents dans ces espaces, pour nous permettre de le 

prendre en compte dans nos observations.   

4.4.2 La cartographie comportementale  

En complément des entrevues semi-dirigées avec les parents, nous souhaitions observer 

la manière dont les enfants jouent dans les espaces extérieurs du Domaine. Notre objectif 

®tait dôappr®hender les influences de cet environnement physique sp®cifique sur leurs 

comportements de jeu, tout en reconnaissant la r®ciprocit® entre lôenvironnement le 

comportement in situ. La cartographie comportementale nous est apparue comme un outil 

parfaitement adapt® ¨ nos objectifs car elle permet dô®tudier et de documenter ¨ la fois le 

comportement et le contexte environnemental (Cox et al., 2018). De plus, cette méthode 

est particulièrement appropriée pour les études impliquant des enfants (Sommer et 
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Sommer, 2002) car contrairement aux entretiens ou aux questionnaires, elles ne 

sôappuient pas uniquement sur la compr®hension ou les comp®tences de communication 

des enfants pour saisir leurs activités (Cox et al., 2018). La cartographie comportementale 

(Figure 8) repose sur lôobservation directe du comportement, associ®e ¨ une carte de 

lôespace g®ographique sur lequel les comportements sont enregistr®s puis analys®s 

(Figure 9) (ibid, 2018). Pour mener à bien cette méthode, nous avons suivi un protocole 

basé sur cinq éléments fondamentaux : 1) une carte de base du site dôobservation ; 2) la 

sélection des outils de collecte de données ; 3) un protocole systématique de collecte de 

données ; 4) un ensemble de variables observables qui répondent aux objectifs de la 

recherche ; 5) une strat®gie dôanalyse de donn®es (ibid, 2018). Nous pr®sentons ci-après 

les quatre premiers points, la m®thode dôanalyse de donn®es faisant lôobjet dôune section 

spécifique plus loin dans ce chapitre (voir 4.5).  

Une carte de base du site dôobservation  

Après avoir visité le terrain et réalisé des photographies des éléments qui nous semblaient 

porteurs dôint®r°t pour nos futures observations (v®g®tation, nivellement de terrain, 

mobilier, etc.), nous avons r®alis® un plan du site ¨ lôaide dôun logiciel de dessin assisté 

par ordinateur (Annexe 6 - Fond de plan du site pour observations directes). Tout en y 

positionnant les composants du site qui nous semblaient nécessaires, nous avons pris 

soin de ne pas le surcharger dôinformation afin de laisser place ¨ nos futures annotations 

r®alis®es lors des p®riodes dôobservations. Nos visites pr®liminaires sur le site nous ont 

permis de constater que la majeure partie des activités ludiques des enfants se 

déroulaient sur la zone végétalisée située au centre de la parcelle. Nous avons donc 

r®alis® une seconde carte de base focalis®e sur cette zone dôobservation (Annexe 7 - 

Fond de plan rapproché sur zone espace de jeu). Ainsi, en fonction du déroulement des 

épisodes de jeux des enfants, nous pouvions sélectionner la carte la plus appropriée.  
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Figure 7. ς  Carte comportementale des épisodes de jeu 
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Les outils de collecte de données   

La collecte de donn®es sur le terrain comprend lôenregistrement de plusieurs ®l®ments de 

chaque activité ludique observée (emplacement physique, type de jeu, etc.) et des 

données environnementales (topographie, ombre, etc.). Pour les transcrire, nous avons 

opté pour la méthode papier. Nous emportions sur le terrain les cartes (précédemment 

décrites) et les tableaux de collectes de données (décrits au point 4). Pour chaque jeu 

observ®, nous localisions lôenfant en pla­ant un point sur la carte en le num®rotant. Ce 

num®ro est ensuite report® sur une ligne du tableau et les donn®es relatives ¨ lôactivit® 

sont manuscrites sur cette même ligne.   

Le protocole systématique de collecte de données  

Pour syst®matiser notre m®thode dôobservation, nous avons appliqu® le principe du 

balayage visuel. Install® dans un endroit d®fini ¨ lôavance et particuli¯rement appropri® 

pour lôobservation, il sôagissait de balayer visuellement lôespace, dans le sens des aiguilles 

dôune montre. Nous stabilisions notre mouvement lorsque nous rencontrions un enfant 

dans notre champ visuel et lôobservions durant 10 ¨ 15 secondes. Cet intervalle de temps 

recommand® par Cox et al., permet dôobserver suffisamment le comportement et les 

interactions de lôenfant (2018). Une fois les informations recueillies relatives ¨ lôactivit® 

ludique observ®e, nous reprenions notre balayage jusquôau prochain enfant rencontr®. La 

localisation récurrente des épisodes de jeux le permettant, nous avions privilégié un 

positionnement statique afin de ne pas interférer dans les activités. Toutefois, il nous est 

arrivé de nous déplacer afin de mieux saisir une situation qui nécessitait un autre point de 

vue.  

Un ensemble de variables observables qui répondent aux objectifs de la recherche   

Nous avions sélectionné trois attributs à collecter lors de nos observations, 

respectivement en lien avec nos trois sujets dô®tudes : lôenfant, le jeu libre et 

lôenvironnement.  
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Les donn®es d®mographiques de lôenfant 

Les donn®es d®mographiques concernant lôenfant observ® ®taient le sexe et lô©ge. Nous 

avons sélectionné ces deux variables car elles nous semblaient importantes pour 

distinguer les ®ventuelles diff®rences quôelles peuvent apporter dans la mani¯re dont les 

enfants se comportent durant leurs épisodes de jeux. Pour le sexe nous avions prévu un 

codage de type « garçon », « fille » et « incertain è. Pour lô©ge, difficilement d®tectable 

avec précision, nous avons opté pour une classification en 3 catégories que nous avons 

adapt® en fonction de lô©ge des participants : « inférieur à 7 ans », « entre 7 et 10 ans », 

« supérieur à 10 ans ».  

Les principaux types de jeux auxquels il sôadonne  

La catégorisation des types de jeux décrit le caractère du jeu observé et permet ensuite 

de comparer les comportements de jeu au sein dôun m°me espace. Pour faciliter ce type 

dôobservation, il ®tait n®cessaire de sôappuyer sur un ensemble pr®d®fini de types de jeux. 

Pour cela, nous nous sommes appuyés sur une échelle de « types de jeu » réalisée par 

Loebach et Cox en 2020, lors de leur mise en place de lôoutil TOPO (voir encadr® 1). Nous 

avions précédemment présenté ces différents types de jeux (voir chapitre 3) dont nous 

rappelons ici les neuf catégories : le jeu physique, le jeu exploratoire, le jeu imaginatif, le 

jeu avec des règles, le jeu expressif, le jeu biologique, le jeu réparateur, le jeu numérique 

et le non-jeu.  

Lôinteraction avec lôenvironnement 

Pour saisir la façon dont les affordances spécifiques de l'environnement de jeu sont 

impliquées dans l'événement de jeu observé ou le soutiennent, nous avons choisi de 

coder les interactions environnementales. Pour cela, nous nous sommes appuyés aussi 

sur la grille proposée par Cox et al., (2018) que nous avons adapté à notre contexte. Ainsi, 

nous avons retenu quatre catégories dô®l®ments propos®s par lôenvironnement qui 

peuvent exercer une influence sur les épisodes de jeu observés :  

- les éléments naturels fixes (arbre, topographie du terrain, etc.).   

- les éléments manufacturés fixes (structure de jeu, lampadaire, etc.) 
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- les éléments naturels libres (bâton, sable, etc.)  

- les éléments manufacturés libres (jouet, mobilier mobile, etc.)   

Pragmatiquement, pour mener à bien la collecte de ces différentes informations, nous 

avons mis en place une grille dôobservations (Annexe 8 ï Grille dôobservation). Cette grille 

(Figure 9), complémentaire à nos cartes de base était apportée lors de nos périodes 

dôobservations sur site qui se sont d®roul®es en septembre et octobre 2023. Elle était 

accompagnée en annexe, du tableau 4, précédemment présenté au chapitre 3, qui 

résume le principe de chaque type de jeu. Nous avons effectué quatre périodes 

dôobservations formelles ainsi que quatre p®riodes dôobservations informelles. Celles-ci 

se sont déroulées en fin de semaine, les samedi 30 septembre, 7 octobre, et 28 octobre 

ainsi que le dimanche 15 octobre en après-midi.  

 Les p®riodes dôobservations formelles ®taient pr®vues ¨ lôavance. Ces p®riodes 

dôobservations ont dur® entre deux heures et quatre heures, en fonction de la r®alit® du 

terrain (nombre de participants à observer notamment). En effet, nous ne savions pas à 

lôavance, quelle serait le niveau de fr®quentation du terrain. Un des objectifs de notre 

recherche ®tant de saisir la r®alit® du terrain, nous nôavions, volontairement, pas demand® 

aux participants dô°tre pr®sents ¨ des dates pr®cises pour nos observations.  

Pour optimiser le nombre dôinformations, nous avons en contrepartie choisi de faire des 

observations informelles, que nous réalisions entre deux entrevues semi-dirigées. Celles-

ci ont eu lieu le jeudi 21 septembre, le lundi 25 septembre, le mardi 10 octobre et le jeudi 

12 octobre en fin dôapr¯s-midi. Nous avions également pris soin de noter dans un journal 

de bord, nos observations ¨ lôissu de la f°te des voisins organisé le 14 septembre en fin 

dôapr¯s-midi.   
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Figure 8. ς  Grille d'observation annotée 
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Encadré 2 ï Lôoutil TOPO (Tool for Observing Play Outdoors) 

Lôoutil TOPO cr®® en 2020 par Janet Loebach et Adina Cox, est un outil dôobservation du 

jeu intégrant une typologie permettant de saisir les comportements de jeu des enfants 

dans des environnements extérieurs. Cet outil est né du constat réalisé par les auteurs 

que les ®tudes r®alis®es jusquôalors, sôappuyaient souvent sur des échelles de types de 

jeux d®velopp®es principalement pour des environnements int®rieurs. Lôoutil TOPO d®crit 

non seulement une nouvelle typologie du jeu en plein air, mais également un protocole 

d'observation systématique sur le terrain qui utilise ces types de jeu pour catégoriser 

efficacement les activités des enfants dans les espaces de jeu extérieurs et 

naturalisés.  Lôoutil peut °tre utilis® pour ®valuer ¨ la fois les comportements de jeu en 

plein air ainsi que lôenvironnement de jeu ext®rieur lui-même. Cet outil d'observation peut 

également être utilisé pour évaluer les comportements de jeu des enfants de tout groupe 

d'âge, et dans les espaces de jeu extérieurs formels et informels (Loebach et Cox, 2020). 

Bien que cet outil soit relativement r®cent, les auteurs se sont assur®s dôen faire un outil 

valide et fiable en développant différentes stratégies comme la corroboration des preuves 

par triangulation, un engagement prolongé et une observation persistante sur le terrain, 

la génération d'une description riche et épaisse, un examen par les pairs ou un débriefing 

des données et du processus de recherche, et la possibilité d'audits externes (Loebach 

et Cox, 2020).  

 

 

4.5 M®thode dôanalyse des donn®es 

La présente partie décrit les processus dôanalyse que nous avons appliqu® pour chacune 

des méthodes. Bien que lôanalyse des entrevues semi-dirigées et des données de la 

cartographie comportementale soient présentées distinctement pour une meilleure 

compr®hension, il est n®cessaire de pr®ciser quôelles ont exerc® une influence lôune sur 

lôautre.  
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4.5.1 Analyse des données collectées au cours des entrevues semi -

dirigées  

La premi¯re ®tape dôanalyse des entrevues semi-dirig®es ®tait dôen transcrire le contenu. 

ê lôissu de chaque session dôentretien, en nous appuyant sur les enregistrements audios, 

nous avons extrait, sous forme de verbatims, tous les passages que nous estimions 

potentiellement importants. Ensuite, pour en faire une première classification, nous avons 

réalisé une analyse thématique. Ainsi, nous avons regroupé tous les verbatims qui étaient 

en lien avec un m°me th¯me. Ce processus sôest fait de manière itérative. En effet, nous 

avions, d¯s le d®but de la transcription, retenu des th¯mes principaux qui sô®taient av®r®s 

prédominants dans le discours des participants et auxquels nous intégrions de nouvelles 

catégories à chaque fois que de nouveaux thèmes apparaissaient. A lôissu de cette 

classification, nous avons pu regrouper certains th¯mes et en mettre dôautres de c¹t®.  

Sont par la suite apparues des sous-thèmes, dans lesquels nous avons classés les 

diff®rents points de vue des participants au sujet dôun m°me thème. La diversité des 

points de vue des résidents et par déclinaison la variabilité de leurs vécus dans un même 

espace nous a permis de saisir toute la complexit® et la richesse dôune ®tude 

ethnographique.  

En complément des limites soulevées par la littérature scientifique comme « le désir de 

rendre service ou dô°tre bien vu par le chercheur » (Savoie- Zajc,1996 p.357), ou que 

lôentrevue prend place dans un espace-temps spécifique qui peut influencer le discours 

de lôinterview® (Blanchet, 2000), nous avons constat® une limite importante ¨ notre ®tude. 

En effet, le fait dô°tre introduit aupr¯s des participants par lôintervenante communautaire 

a pu cr®er une certaine confusion chez certains dôentre eux. Certains parents pouvaient 

avoir lôimpression que nous ®tions missionn®s par la Corporation Mainbourg pour obtenir 

leur avis sur leur lieu de vie. Cela se ressentait particulièrement lorsque certains dôentre 

eux nous suggéraient des pistes dôam®lioration, par exemple le remplacement de la 

piscine par des jeux dôeau. Pour dôautres, malgr® le fait que nous les ayons inform®s de 

la confidentialit® de lôentrevue, nous ressentions une certaine réserve dans leurs propos. 

Comme si, dans notre cas, lôobjectif nô®tait pas n®cessairement dô°tre bien vu par le 

chercheur (Savoie- Zajc,1996) mais par le gestionnaire.  
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4.5.2 Analyse des données de la cartographie comportementale  

Pour analyser nos observations, nous nous sommes appuy®s dôune part, sur les notes 

prises dans notre journal de bord lors de nos observations informelles puis sur les 

donn®es de nos cartes de base et nos grilles dôobservations, annot®es lors de nos 

périodes dôobservations formelles. Lors de nos observations informelles, nous avons 

relev® une tendance importante que nous nôavions pas pr®vu dans nos outils, soit la forte 

pr®sence parentale sur le site. En effet, quôil y ait des enfants qui jouent ou non ¨ 

lôext®rieur, nous avons remarqu® que certains parents ®taient tr¯s souvent ¨ lôext®rieur et 

quôils ®taient tout le temps, positionnés au même endroit. Nous avons alors décidé pour 

notre analyse systématique des données récoltées lors de nos observations formelles, 

dôint®grer leurs positionnements et leurs interventions dans le jeu des enfants. Leur 

positionnement était une donnée importante à considérer car il contribue à spatialiser le 

lieu. En effet, comme lô®crivait Paquot, ç Lô°tre humain spatialise un lieu, ne serait-ce 

quôen modifiant par sa pr®sence lôemplacement des autres [é] » (2019, p.80) et dans le 

cas du jeu libre des enfants, la présence et le positionnement parental sont des éléments 

majeurs.  

Les interventions parentales, de natures très variées, comme la participation au jeu ou 

lôinterruption du jeu pour diff®rents motifs (s®curitaire, mauvais usage dôun ®l®ment du 

site, prise de collation, fin du temps de jeu, etc.) se sont avérées être une thématique 

r®currente et particuli¯rement pr®sente sur notre site dô®tudes. Lôanalyse syst®matique 

consistait à mettre en relation les données relatives aux différentes variables observées 

(donn®es d®mographiques de lôenfant, les principaux types de jeux auxquels il sôadonne 

et son interaction avec lôenvironnement). Nous cherchions ainsi ¨ comprendre lôinfluence 

relationnelle entre ces trois éléments et définir les facteurs spécifiques qui influent sur le 

jeu libre des enfants.  

4.5.3 La triangulation des données  

Bien que nous ayons prévu de croiser les données de nos différentes méthodes de 

collecte dans une phase dôanalyse post®rieure ¨ la collecte de donn®es, la triangulation 

des informations est survenue naturellement, en amont, pendant nos activités sur le 

terrain. En effet, ayant réalisé sur la même période les entretiens semi-dirigés et les 



116 

observations directes, les informations tir®es de lôune et de lôautre m®thode ont permis de 

saisir et de v®rifier certaines donn®es en temps r®el. En sôappuyant sur les r®cits 

parentaux, nous pouvions par exemple mieux saisir certaines situations observées. En 

effet, lôobservation directe permet dô°tre t®moin de comportements sociaux dôindividus ou 

de groupes dans leurs r®sidences (Peretz, 1998) mais pas forc®ment dôen comprendre le 

sens. Pour cela, et afin dô®viter des interpr®tations biais®es, il est n®cessaire de sôappuyer 

sur dôautres m®thodes qui permettent au sujet ®tudi® de sôexprimer. En ce sens les 

entretiens semi-dirigés étaient parfaitement adaptés pour cette compréhension subtile de 

lôunivers de lôautre (Savoie-Zajc, 2009). Cette triangulation des données nous permet ainsi 

dôassurer la validit® de nos analyses effectu®es.  
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Chapitre 5 . Le jeu libre des enfants dans les espaces  extérieurs 

communs dõun ensemble  dõhabitations multifamilial es  de Montréal  

 

5.1 Appréhender les espaces extérieurs communs  du Domaine  

Comme nous lôavions soulign® au chapitre 3, la pratique du jeu libre des enfants en 

extérieur est particulièrement dépendante de la perception parentale des lieux dans lequel 

il est pratiqué. En effet, ces espaces doivent répondre à certaines préoccupations 

parentales, notamment en matière de sécurité. En ce sens, cette première partie des 

résultats apporte une compréhension de la manière dont les parents perçoivent les 

espaces étudiés dans cette recherche. Elle vise à présenter successivement, comment 

les parents comprennent ce type dôespace particulier que sont les espaces extérieurs 

communs du Domaine ? Comment les perçoivent-ils en matière de sécurité ? Et quelles 

sont les parties de ces espaces quôils estiment propices au jeu libre de leurs enfants ?   

5.1.1 Un espace ambigu  

Nous avons cherché en premier lieu à saisir comment les parents comprennent, dans leur 

globalité ce que sont les espaces extérieurs communs du Domaine. Au cours de cette 

requête, nous avons constaté que les parents participants avaient différentes manières 

dôorienter leur perception du site, notamment en fonction de leur niveau de connaissance 

de ce type dôespace. Il a ainsi été possible de distinguer deux groupes. Le premier, 

constitué des parents qui avaient déjà r®sid® dans des complexes dôhabitations 

multifamiliales et avaient donc eu lôoccasion de pratiquer ce type dôespace. Le second, 

regroupant au contraire ceux qui les ont découvert en arrivant au Domaine. Soit, leur 

parcours résidentiel les avait conduits à résider uniquement dans des maisons 

unifamiliales, soit, les espaces extérieurs communs de leurs anciens lieux de résidence 

®taient dimensionn®s et/ou agenc® de sorte quôils nô®taient pas utilisables.  

 

 

Un type dôespace connu  : le passé résidentiel comme référent  
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Pour les parents du premier groupe, la perception des espaces extérieurs communs du 

Domaine sôappuie principalement sur des ®l®ments de comparaison avec des espaces 

du même type quôils avaient fr®quent®s par le pass®. Selon leurs expériences vécues, ils 

perçoivent ces espaces extérieurs au travers de différents prismes, notamment en 

fonction de lôenvironnement physique et de lôenvironnement social. Ainsi, en basant leur 

perception sur une comparaison de lôenvironnement physique, les parents sont 

g®n®ralement tr¯s satisfaits de lôespace, comme en témoigne cette mère de deux 

enfants : « [é] ici j'ai l'avantage, j'ai tout dans ma cour, j'ai la piscine, j'ai l'espace vert, il 

y a même un jardin communautaire ici, donc c'est vraiment génial » (P4). Elle prit 

également soin de préciser que « [é] souvent en appartement on nôa m°me pas de cour. 

La cour c'est le stationnement et encore quand il y en a un. [é]. Ici on a tout, on a le 

stationnement, on a la cour et on a lôintervenante communautaire en plus [é] » (P4). Pour 

dôautres parents, côest davantage lôenvironnement social qui guide leur perception. Dans 

ce cas de figure, lôimage de ces espaces est dans notre cas, plus négative. En effet, une 

mauvaise expérience sociale passée dans ces espaces semble imprégner les 

perceptions parentales dôune certaine m®fiance.  Comme nous le partageait cette mère 

de famille, ancienne locataire des HLM Montréalais lorsquôelle ®tait enfant puis 

adolescente : « au début c'est le fun, il y a plein d'enfants et à un moment donné, trop de 

conflits, trop de chicanes » (P9). Elle conclura par la suite en nous expliquant, quôil vaut 

mieux ne pas m®langer les amis et les voisins et quôil est pr®f®rable dôaller se faire des 

amis ailleurs car en cas de conflits, « les voisins savent ou tu habites, côest trop » (P9). 

Un type dôespace méconnu  : les références externes comme éléments comparatifs  

ê lôinstar des nombreux termes utilis®s dans la litt®rature pour nommer les espaces 

ext®rieurs communs attenants aux habitations multifamiliales, les participants nôayant pas 

eu lôoccasion dans leur parcours r®sidentiel de fr®quenter ce type dôespace, usent 

®galement dôun champ lexical vari® pour les nommer. Tandis que certains emploient le 

terme de terrain, le parc et la cour sont les plus utilisés. Bien que les racines latines de 

ces deux mots rejoignent le même terme (enclos), leur usage courant fait généralement 

référence à des espaces bien distincts. 
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Au-del¨ dôune simple diff®rence dôappellation, lôemploi de ces termes traduit une 

interpr®tation distincte, voire oppos®e, de lôespace selon les participants et par 

conséquent, des attentes divergentes envers celui-ci. Ainsi, en faisant référence à une 

cour, une mère déclare avoir : « [é] vraiment aim® la cour ext®rieure car ils ont vraiment 

ce qu'il faut pour les enfants è (P8). En revanche, pour dôautres m¯res qui consid¯rent 

lôespace comme un parc, celui-ci ne semble pas suffisamment équipé : « Le parc qu'on 

a, il est vraiment cheap » (P9), « il manque beaucoup de choses, des jeux pour les 

enfants » (P5).  

Bien quôil sôagisse dôun m°me espace, les parents per­oivent et comprennent les espaces 

extérieurs communs du Domaine de manières bien différentes. Comparés tant à des 

espaces ext®rieurs communs dôautres complexes dôhabitations multifamiliales, quô¨ des 

cours priv®es ou des parcs publics, on comprend que ce type dôespace nôest pas un lieu 

« habituel è, clairement d®fini comme peuvent lô°tre justement la cour privée de la maison 

unifamiliale et le parc public.   

5.1.2 Un espace contrôlé  

Ce deuxième point apporte un éclairage sur la manière dont les parents perçoivent les 

espaces extérieurs communs du Domaine sous le prisme de la sécurité vis-à-vis de leurs 

enfants.  Il se décline en trois parties. La première présente ce sentiment dans la relation 

quôentretiennent les espaces ext®rieurs communs du Domaine avec les espaces publics, 

notamment la rue et les dangers courants qui leurs sont attribués. La seconde lôaborde 

dans la relation que ces espaces entretiennent avec les espaces privés que sont les 

logements et les résidents du Domaine. Enfin, la troisième partie présente leur perception 

sécuritaire de ces espaces extérieurs communs, indépendamment du lien aux espaces 

publics et privés.  

Les espaces extérieurs communs du  Domaine  face aux espaces publics  : espace  

sécuritaire et solidarité parentale  

Lorsque lôon aborde le sujet de la s®curit® des enfants au Domaine, notamment dans leur 

pratique ludique dans les espaces ext®rieurs communs, aucun parent nôaborde 

intuitivement les dangers de la rue, ou lôappr®hension dôintrusion de personnes ®trang¯res 
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comme facteurs de risques. Pourtant, une grande majorit® dôentre eux consid¯rent les 

espaces publics comme dangereux. Au-delà de la crainte des dangers de la circulation 

routière, côest surtout le souvenir partag® par une partie des r®sidents, de lôagression il y 

a quelques ann®es, dôune enfant du Domaine qui est exprimée, non sans émotion. 

Plusieurs parents nous ont indiqué que depuis cet événement, ils avaient réduit le niveau 

dôautonomie de leurs enfants dans lôespace public (trajets pour se rendre ¨ lô®cole 

notamment). Lorsque lôon recentre le sujet sur les espaces ext®rieurs communs du 

Domaine, il apparaît deux points particulièrement favorables au sentiment de sécurité. 

Dôune part, lôam®nagement du site apporte une certaine sérénité parentale. En effet, la 

rue est ®loign®e de lôaire de jeux d®finie commun®ment par les parents. Une barri¯re 

physique entre la rue et lôespace de jeux central est marqu®e par un b©timent, des aires 

de stationnement et des espaces verts résiduels. La rue est alors peu perceptible depuis 

lôespace de jeux. De fait, une seule m¯re de famille a ®voqu® une inqui®tude relative aux 

accidents de la route. Cette situation nôest jamais arriv®e et une autre usag¯re du site 

déclare « Depuis 10 ans que je suis l¨ je nôai jamais vu un enfant s'en aller vers la rue » 

(11) tout en se voulant pr®ventive en exprimant quôelle ç trouverai(t) ­a lôfun qu'ils mettent 

une clôture sur le terrain, en haut de la butte même si on est là pour les surveiller et qu'à 

date il nôy a jamais eu de probl¯me » (11).  

Dôautre part, concernant dô®ventuels risques dôintrusion, la majorit® des parents dont les 

enfants jouent dans les espaces ext®rieurs communs, affirment que cela nôest jamais 

arriv®. La plupart dôentre eux explique que si cela devait arriver, ils sont généralement 

plusieurs parents ¨ proximit® directe de lôespace de jeux des enfants et quôils sauraient 

intervenir ensemble si une situation le nécessitait.  

Les espaces extérieurs communs du Domaine  face aux espaces privés : un espace 

incertain  

Pour la plupart des parents, lôins®curit® provient essentiellement de la population qui 

réside au Domaine. Distinguant les familles avec enfants avec qui « dans lôensemble ­a 

passe bien è (7), des autres locataires, les parents sôinqui¯tent que leurs enfants puissent 

être témoins de comportements inadaptés depuis les balcons, de ces derniers 

(comportements violents ou exhibitionnistes). La grande majorit® dôentre eux ont ®t® 
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témoins de certains « shows » (2) et ne souhaitent pas que leurs enfants assistent à ce 

type de sc¯ne, comme lôindique ce p¯re de famille : « des fois il y a vraiment des gens 

intoxiqu®s, je nôaime pas ­a que mon enfant voit ­a et quôil soit pr¯s de gens comme ça » 

(7). Certains parents vont tenter de rationaliser cette cohabitation peu sécurisante par le 

prix des loyers en espace communautaire : « Si j'avais voulu un endroit full sécuritaire là, 

j'aurais payé le gros prix mais j'ai fait le choix de payer moins cher pour payer le camping 

à mes enfants. Du coup je les surveille quand ils sont dehors » (4). Au même titre que 

lorsque lôon abordait les risques dôintrusion, les parents affirment une fois encore, faire 

« bloc », entre parents pour être solidaire si une situation délicate venait à se produire. 

Côest particuli¯rement le cas, par les parents les plus anciens du Domaine, qui sont 

également ceux qui fréquentent, avec leurs enfants, majoritairement les espaces 

extérieurs communs.  

Les espaces extérieurs communs du Domaine  face à eux -mêmes : lô « enfant 

conflictuel  » 

Si lôon sôen tient aux deux parties pr®c®dentes, il fait nul doute que les parents interrog®s 

font globalement ®tat dôune solidarit® parentale face aux potentiels dangers qui pourraient 

menacer leurs enfants, pour leur permettre de jouer dans les espaces extérieurs 

communs du Domaine. Pourtant, lorsque lôon quitte le rapport aux espaces publics et 

privés présentés précédemment, pour se focaliser sur la manière dont les parents 

perçoivent les seuls espaces extérieurs communs sur le plan sécuritaire, ce sont leurs 

enfants jusquôici considérés comme vulnérables, qui apparaissent désormais comme 

sources de conflits potentiels. Il ne sôagit donc plus essentiellement de prot®ger les 

enfants mais davantage de préserver de « bonnes » relations de voisinage entre parents. 

Ainsi, pour contrôler les enfants, les parents sont tenus, quel que soit leurs modes 

éducatifs privilégiés, dôappliquer une surveillance stricte de leurs enfants dans ces 

espaces. Cette règle, proclamée par les parents résidents les plus anciens du Domaine, 

ne fait cependant pas lôunanimit® et laisse appara´tre dans les discours parentaux, des 

conflits larvés menant chez certains parents, à un désinvestissement de ces espaces. 
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5.1.3 Un espace  hyperspécialisé  

Alors que, comme nous lôavons soulign® au 5.1.1, les parents ont des compr®hensions 

diff®rentes des espaces ext®rieurs communs dans leur ensemble, tous sôaccordent autour 

dôune lecture formelle des micro-espaces dont ils sont composés.  

Ainsi, tous les parents sôaccordent pour d®signer lôespace central du site comme étant 

lôendroit ç fait pour » le jeu des enfant (Figure 10). Cette notion de « fait pour » revient 

fréquemment dans le discours des parents pour justifier ce qui leur semble évident. Ainsi, 

pour parler de lôespace d®di® au jeu, un parent explique, en faisant référence à la forme 

de lôespace central, quôç il y a un carré pour ça » (P7). Aux yeux des parents, cet espace 

est dôautant plus ç fait pour è le jeu des enfants, quôil est ®quip® de toboggans, de 

balan­oires, dôune cage de soccer, etc.  

Conform®ment ¨ cette perception formelle de lôespace, les parents r®pertorient les 

activités ludiques des enfants en se référant systématiquement aux équipements offerts 

par lôenvironnement. De fait, leur discours restreint souvent le jeu des enfants ¨ la 

glissade, aux balançoires, au soccer et à la piscine. Il en découle que cet espace, par ses 

équipements est perçu par les parents comme conçu spécifiquement pour une catégorie 

dô©ge dôenfant. Ainsi, les parents consid¯rent que seuls les enfants les plus jeunes 

(jusquô¨ 6 ou 8 ans, selon les parents) sont susceptibles de sôy amuser.  

Pour des raisons pratiques, les activités cyclables, comme le vélo ou la trottinette peuvent 

°tre pratiqu® sur les chemins pi®tons entourant lôespace central. Le revêtement de sol 

min®ral en est plus propice ¨ la pratique que lôaire centrale engazonn®e et cet espace 

attenant à la zone de jeux déclarée permet que les enfants restent à distance visuelle des 

parents.  

Aucun parent ne considère les aires de stationnement et les voies de circulation privées 

associées comme des espaces propices au jeu même si, dans le discours de certains, 

ces espaces semblent attrayants pour les enfants. Ainsi, une résidente déclare que « les 

parkings ce nôest pas fait pour jouer sôil y a un terrain [é] pourquoi pas jouer dans lôespace 

ou tu peux jouer ? côest le fun de faire le contraire mais o½ côest que côest s®curitaire, côest 

là » (P11).  
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Les espaces résiduels quant à eux, ne sont mentionnés comme espace de jeux que par 

une seule m¯re de famille, dont le logement ¨ la particularit® dôen poss®der un acc¯s 

direct. Cette configuration, qui sôapparente sur ce point ¨ celle dôune maison unifamiliale 

et sa cour priv®e, lui offre la possibilit® de mener ¨ bien ses activit®s ¨ lôint®rieur du 

logement tout en surveillant ses enfants qui jouent ¨ lôext®rieur. Nous verrons cependant, 

par la suite, que ce type de surveillance « à distance » est soumise à une forte pression 

sociale de la part des autres parents.  

Figure 9. ς  Plan de repérage de l'espace de jeu des enfants 

   R®alis® par lôauteur 
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Cette partie a permis de mettre en lumi¯re le cadre dans lequel sôinscrivent les 

compréhensions et les perceptions parentales des espaces extérieurs communs du 

Domaine qui peuvent influer sur leurs modes dôutilisation du site. Ainsi, bien que tous les 

parents nôaient pas le m°me cadre de r®f®rence pour saisir et communiquer à propos de 

ces espaces extérieurs communs, chacun les considère comme globalement sécuritaires, 

malgré quelques inquiétudes vis-à-vis du potentiel comportement de certains résidents 

non-parents. Cette appréhension est contrebalancée par une solidarité parentale qui 

semble prête à faire front, face aux éventuelles troubles qui pourraient être causés tant 

par les non-résidents que par les résidents non-parents. Un espace spécifiquement dédié 

pour le jeu libre des enfants est communément défini et ne fait aucune ambiguïté dans sa 

délimitation. Dans ce territoire contrôlé, les enfants apparaissent comme source de 

nuisance, propice ¨ la cr®ation de conflits de voisinage quôil faut imp®rativement ®viter.  

5.2  Comprendre les règles du jeu  

Alors que pour les parents, les espaces ext®rieurs communs nôont pas la m°me 

signification, ils doivent, dans leur manière de les utiliser, composer avec la présence 

dôautres familles avec enfants. Côest particuli¯rement le cas dans le cadre de la pratique 

du jeu libre des enfants qui sôeffectue sur un seul et m°me espace et au sein duquel il est 

important de maintenir lôordre et les bonnes relations de voisinage. Pour cela, les 

nouveaux parents sont mis au parfum des « règles » de ces espaces, dès leur arrivée au 

Domaine.  

5.2.1 Lôespace initiatique 

De la règlementation formelle au règlement «  implicite  » 

Sôagissant dôun ensemble r®sidentiel communautaire, lôorganisme gestionnaire fournit ¨ 

tous ses nouveaux locataires un r¯glement dôimmeuble et de bon voisinage. Ce document 

r¯glemente quelques points sur lôutilisation des espaces communs ext®rieurs comme le 

bruit, la présence de certains animaux domestiques, la vitesse des véhicules motorisés 

et dans une certaine mesure, certaines restrictions des modes dôutilisation de lôespace : 

« Aucun accessoire de jardin (balançoire, table, etc.) ne peut être installé dans la cour 

sans lôaccord de lôorganisme ». Un seul article évoque le jeu des enfants, interdisant sa 
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pratique sur les balcons : « les balcons ne doivent pas servir de terrain de jeu pour les 

enfants » et « aucune piscine se sera tolérée sur les balcons ». Ce règlement précise 

®galement les objectifs de son existence et lôimportance du respect et de la tolérance des 

locataires envers les voisins pour maintenir un climat agr®able dans lôorganisme. 

Ces r¯gles formelles laissent place, dans la mani¯re dôutiliser lôespace ¨ des r¯gles plus 

informelles devenues cadre de référence de certaines pratiques. Ne figurant pas sur les 

documents écrits du règlement, les nouveaux résidents en prennent connaissance au fur 

et ¨ mesure de leurs exp®riences. Cependant, pour faciliter leur int®gration, lôintervenante 

communautaire accompagne les nouveaux parents r®sidents sur lôespace de jeu pour leur 

présenter les locataires les plus anciens.  

Les premiers pas  dans les espaces extérieurs communs du Domaine , une forme de 

rite de passage  

Les premi¯res sorties dans lôespace commun ne furent pas une ®tape ais®e dans le 

souvenir des parents et ne le sont toujours pas pour les néo-arrivants (moins dôun an). 

Pour cause, le site, notamment la zone destinée au jeu des enfants, est souvent occupé 

par des familles avec enfants qui lôutilisent depuis longtemps. Les membres de ces 

familles qui résident depuis plusieurs années au Domaine se connaissent déjà et 

sôaffirment comme un groupe : « On est une petite gang ici » (2,11). Ils laissent entrevoir 

une forme de souveraineté sur le terrain « nous, on accepte tout le monde tant qu'il nôy a 

pas de chicane » (11), et précisent le rituel auquel sont exposés les nouveaux résidents 

à leur arrivée. Ainsi, lôintervenante communautaire accompagnent les nouveaux parents 

r®sidents, sur lôespace destin® au jeu pour leur pr®senter les locataires les plus anciens, 

habitu®s de cet espace. Ce sont eux, ensuite, par lôinterm®diaire dôune mère de famille 

résidente depuis plusieurs années au Domaine, qui se « charge de les accueillir, elle leur 

explique les règles » (7). Cette dernière, se remémorant sa propre arrivée, évoque la 

difficult® de sôinsérer dans un espace occupé : « quand tu arrives toute seule ici, tu es 

monoparental avec ton enfant « euh je ne connais personne, c'est gênant » (2). Elle 

souligne ici un point intéressant, le sentiment de solitude accentuée par la situation 

familiale, en lôoccurrence des parents monoparentaux. Elle explique que désormais, 
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lôintroduction des nouvelles familles avec enfants par lôintervenante leur est bénéfique, 

que maintenant : « les personnes [nouveaux résidents] se sentent mieux » (2).  

Ce processus bienveillant a en réalité des effets variables sur les nouveaux arrivants. 

Pour certains leur int®gration sôest fait assez facilement « en sortant dans la cour avec 

mes enfants, on s'est mise à parler puis ça a déboulé tout seul è (1) pr®cisant lôimportance 

des bonnes relations inter enfants : "nos enfants se sont entendus aussi dès la première 

fois donc ça aussi ça aide un peu" (1). Dôautres vont gratifier le r¹le de lôintervenante 

communautaire « L'intervenante a été un bon guide. On est sorti graduellement » (8). 

Certains indiquent avoir été bien intégré mais précisent quôils ont jou® un r¹le dans ­a : 

« jôai ®t® bien accueilli mais les gens ne sont pas venus me chercher, il a fallu que je fasse 

mon bout de chemin » (7). 

Pour dôautres, lô®preuve a ®t® moins bien v®cue et se sont sentis observ®s, jug®s : « Les 

gens jugent beaucoup ; moi j'avais beaucoup d'enfants, mon conjoint est tatoueur et moi 

aussi j'ai beaucoup de tatouages, en plus je prends beaucoup de place. Des fois les gens 

nôaiment pas ­a » (2).  « Au début c'était difficile parce que je vois que les gens me voient 

comme une extraterrestre [é] (comme) des gens bizarres, qui parlent d'autres langues, 

la femme elle porte le foulard » (5).  

Dôautres ne sont pas sentis chez eux, comme le relate cette m¯re de famille apr¯s sô°tre 

rendu une seule fois à la piscine du Domaine : « je ne me sens pas trop à ma place » (6), 

tandis quôune autre dénonce une privatisation de certains espaces extérieurs communs 

stratégiques, par les familles les plus anciennes du Domaine, décrivant que « le terrain 

est à eux » (12). Elle fait ici référence à la piscine mais surtout aux espaces ombragés 

par les gazebos, les seuls qui disposent de bancs permettant de sôassoir pendant les 

périodes de jeux des enfants.  

On comprend ici, toute lôimportance de ces premiers moments pass®s dans les espaces 

ext®rieurs communs et la diversit® des modes relationnels qui sôy cr®ent entre nouveaux 

et anciens résidents. Ce ph®nom¯ne est accentu® par le fait quôil nôy ait quôun seul espace 

reconnu comme propice au jeu et une seule zone dans laquelle se trouve du mobilier 

permettant aux parents de sôassoir pour surveiller leurs enfants durant leur p®riode de 
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jeux. Cela implique une proximité quasi obligatoire entre parents, ce que tous ne 

souhaitent pas.  

  

5.2.2 Lôenfant surveill® 

Alors que les enfants provoquent souvent le lien entre les parents, notamment lors des 

premières rencontres sur le site, ils deviennent rapidement à leurs yeux, une source de 

conflits potentiels. Selon eux, il serait fréquent que les enfants se disputent pour 

lôutilisation dôun ®quipement o½ le partage dôun jouet. Afin de pr®server la « bonne » 

entente entre les parents qui cohabitent dans ces espaces extérieurs communs, la règle 

implicite est dôabolir les conflits dôenfants, susceptibles de provoquer de manière 

collatérale des conflits entre parents. Pour cela, les locataires parents les plus anciens 

demandent aux nouveaux, de surveiller leurs enfants dans lôespace de jeu. Cette 

surveillance sôentend en mode « présentiel è, côest-à-dire ¨ proximit® directe de lôendroit 

ou joue les enfants. En réalité, cette demande sôav¯re °tre une injonction, car il convient 

aux parents de sôy conformer au risque de se voir rappeler cette r¯gle. En effet, les parents 

qui permettent à leurs enfants de jouer dehors sans « surveillance visible » par les autres 

parents, sont ciblés comme sources de problème : « Ou ce que ça pose un problème, ce 

sont les femmes qui laissent leur enfant tout seul dans la cour » (2) car en leur absence, 

il nôest pas possible de r®gler un conflit dôenfants. « Entre enfants, il y a des chicanes, 

souvent quand les parents ne sont pas l¨. On ne peut pas r®gler les conflits sôils ne sont 

pas là » (2). Ce type de surveillance impos®e ne fait cependant pas lôunanimit® des 

parents. En effet, certains parents, notamment dans les familles monoparentales voyaient 

dans ces espaces ext®rieurs communs visibles depuis lôint®rieur de leur logement, la 

possibilité de laisser jouer librement leurs enfants dehors pendant quôils sôoccupaient, par 

exemple, de la préparation des repas. Malgr® la surveillance possible depuis lôint®rieur, 

cette non-visibilité du parent par les autres parents se trouvant ¨ lôext®rieur est considéré 

comme une absence du parent et un manque dans son devoir de surveillance. Cela 

soulève quelques incompréhensions chez certains parents, comme pour cette mère 

monoparentale de deux enfants qui explique quôelle ne comprend pas cette r¯gle, car 

chez eux (dans son pays dôorigine), ç tous les enfants jouent seuls dehors » (8). Cette 
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r¯gle est dôautant plus mal per­ue, quôelle ne sôapplique pas de la m°me mani¯re pour 

tous les r®sidents. En effet, les r®sidents les plus anciens profitent dôun statut particulier, 

qui leur permet de sôaffranchir de cette r¯gle et de pouvoir effectuer une surveillance ¨ 

distance, depuis leur balcon. Ce type de surveillance est considéré comme possible car 

ces parents, qui résident au Domaine depuis plusieurs années, on construit des liens de 

confiance avec les autres parents. Ainsi, ils sôaccordent pour d®léguer, à tour de rôle, une 

partie de la surveillance de leurs enfants, au(x) parent(s) se trouvant ¨ lôext®rieur. Ces 

parents, qui surveillent leurs enfants depuis leur logement, leurs imposent une règle 

complémentaire à celle de devoir rester sur le « carré » de pelouse destiné au jeu des 

enfants, celle de rester dans le champ de visibilité possible depuis leur balcon.  

 

5.2.3 Le jeu régulé  

Un usage formel de  lôespace et des équipements  

De manière explicite, les parents expriment la régulation du jeu des enfants par les limites 

physiques dans lequel il est autorisé.  Ainsi, comme nous lôavions soulign® au chapitre 

pr®c®dent (5.1.3 Lôespace formel), les enfants sont tenus de rester dans lôespace de jeu 

pour leurs activités ludiques, excepté pour les activités cyclables qui peuvent et doivent 

sôeffectuer sur le cheminement pi®ton. Ces limites spatiales permettent aux parents de 

pouvoir surveiller les enfants en tous points depuis lôç aire de surveillance », sans avoir à 

se déplacer.  

Au-delà du cadre spatial, et de manière plus implicite, les enfants doivent se conformer à 

lôusage courant des ®quipements qui leurs sont propos®s. Rarement exprimés par les 

parents, mais largement perceptibles lors de nos observations, cette règle est celle qui 

n®cessite le plus dôintervention de la part des parents dans le jeu de leurs enfants. Elle 

est en effet prépondérante et permet de d®finir de mani¯re commune, quel est lôusage 

conforme des équipements mis à disposition. Ainsi, les parents peuvent apprécier, en cas 

de conflits, quel enfant utilise convenablement lôespace et celui qui en d®tourne lôusage. 

Ce cas de figure se retrouve très fréquemment dans lôopposition qui r®side entre les 

enfants qui veulent se balancer sur les balançoires (usage conforme) et ceux qui veulent 
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jouer avec le sable qui se trouvent sous les balançoires (usage non conforme). 

Syst®matiquement, raison est donn® ¨ lôenfant qui fait bon usage de lô®quipement. Cette 

manière de considérer le jeu permet aux parents de réguler plus facilement les pratiques 

mais implique que certains enfants ne puissent pas profiter de lôespace comme ils le 

souhaitent. Dôune part, les tout petits ne peuvent pas r®aliser de ch©teaux de sables 

lorsque les moyens font de la balançoire, alors que les plus grands sont considérés 

comme trop ©g®s pour monter dessus. Lôespace de jeu de tous les enfants, tend ainsi ¨ 

devenir un espace pour une certaine cat®gorie dô©ge dôenfants, que les parents estiment, 

en fonction des équipements proposés, à six ou huit ans.  

« Ce qui est sur le terrain est à tout le monde  »  

Au-delà des équipements, le terrain est équipé de plusieurs jeux et jouets, dont certains 

ont ®t® mis ¨ disposition par certains parents. Comme nous lôexplique cette m¯re de 

famille qui a vu lô®volution de lôam®nagement du site en faveur du jeu des enfants : 

« Quand je suis arrivée [il y a 7 ans], il nôy avait pas de jeux pour les enfants, il nôy avait 

rien » (6). Depuis, certains locataires ont mis à la disposition de tous, des jouets, une 

balançoire, un « filet » pour jouer au soccer etc. Ces jouets restent sur le site en 

permanence et tout le monde peut les utiliser sous réserve que les jouets soient rangés 

en fin de journée. Au-del¨ dôune volont® de conserver un espace ordonn®, côest pour 

préserver le matériel commun que cette règle est définie. « Cela évite que les personnes 

qui font lôentretien les brisent en roulant dessus ». De plus, par mesure de précaution (et 

par expérience), les ballons sont rangés au-dessus du but pour éviter que les chiens ne 

les percent en les mordant.  

Cette règle qui vise la mise en commun des jouets, sôapplique ®galement pour les jouets 

personnels que les enfants apportent de chez eux, dans lôespace de jeu ext®rieur. Bien 

quôelle ne fasse pas lôunanimit® des parents, la règle est simple : si des jouets se trouvent 

sur le terrain, « il faut considérer que ça ne leur appartient plus, que ça appartient au 

terrain. Ça évite la chicane » (2).  Pour exemple, cette mère de famille nous explique que 

« L'été, parfois, je lui mets une petite piscine, du coup c'est pour tout le monde. Il nôy a 

pas un enfant ou deux enfants qui nôont pas le droit. Mais il y en a qui font ­a [interdire 

lôacc¯s ¨ dôautres enfants] fait que ça créé de la chicane » (2). Cette r¯gle de lôacceptation 
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de tous est toutefois atténuée par dôautres parents qui expliquent que pour que les enfants 

puissent en profiter, ils doivent être accompagnés de leurs parents comme le stipule cette 

résidente : « Certains parents mettent des piscines gonflables, autorisent les enfants 

d'autres parents à jouer mais seulement sous la supervision des parents. Avant ils 

acceptaient tout le monde mais il y avait trop de chicanes » (11). 

 

Cette section permet de comprendre le cadre règlementaire et implicite, dans lequel se 

pratique le jeu libre des enfants. Circonscrit à une partie restreinte et parfaitement 

délimitée des espaces extérieurs communs, le jeu libre des enfants (hors jeux cyclables) 

est soumis ¨ des r¯gles dôutilisations des espaces et des équipements relativement 

strictes ainsi quôà une forte surveillance parentale. Celle-ci sôeffectue au sein de ce m°me 

espace, principalement dans la « zone de surveillance » généralement occupée par les 

résidents les plus anciens. Cette concentration entre les espaces et lôobligation implicite 

de surveillance de proximité, impliquent une contiguïté à la fois entre les parents et les 

enfants, mais également entre les parents qui doivent trouver des manières de cohabiter 

dans cet espace sous tension.  

 

5.3 Utiliser les espaces extérieurs communs  

Dans un environnement où le parent, lôenfant et lôespace sont « sous contrôle », chacun 

tente de sôadapter pour utiliser les espaces ext®rieurs communs au plus proche de ses 

aspirations. La présente partie décrit successivement la manière dont les parents puis les 

enfants utilisent les espaces extérieurs communs du Domaine. Elle est basée sur les 

r®cits parentaux et surtout sur nos observations. Notre p®riode dôobservation ayant eu 

lieu au d®but de lôautomne, notre cartographie comportementale est teint®e de cette 

saisonnalité ou la météo et les températures étaient favorables ¨ lôutilisation des espaces 

ext®rieurs. ê lôissu des deux parties qui vont suivre, consacr®es aux modes dôutilisations 

des familles avec enfants, nous présenterons une troisième section qui apportera une 

image hivernale du site et de lôinfluence de lôimage sur la perception parentale des 

espaces ext®rieurs communs et de la modification des types dôutilisation qui en d®coulent. 
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Cette dernière section est basée uniquement sur les récits parentaux, la temporalité de 

ce travail de recherche ne nous ayant pas permis de réaliser des observations durant la 

saison hivernale.  

5.3.1 Entre su rveillance de proximité  des enfants  et bonne distance entre 

parents  : lôadaptation parentale 

Pour permettre à leurs enfants de jouer dans lôespace pr®vu ¨ cet effet, les parents doivent 

composer avec la règle implicite de la surveillance en présentielle obligatoire qui implique 

une certaine proximité avec les autres parents lors des épisodes de jeu des enfants. Pour 

certains, notamment les plus anciens locataires (supérieur à cinq ans), cette proximité 

semble être conviviale et bien intégrée dans leurs modes dôutilisation habituelle de la 

« zone de surveillance ». Pour dôautres, notamment les locataires les plus récents 

(inférieur à un an), il leur est plus difficile de trouver leur juste place dans cet espace. 

Dans cette manière de contrebalancer entre les opportunités de jeu en extérieur offertes 

à leurs enfants et la bonne distance entre parents dont ils ont besoin pour surveiller 

sereinement leur progéniture, nous avons pu catégoriser trois types de parents. Un 

premier groupe est composé de parents « membres » de la communauté. Un second 

groupe réunit les parents « oscillateurs » tandis que le troisième groupe rassemble les 

parents « résignés ».  

Le parent «  membre  » 

Le parent « membre » fait partie du groupe de parents qui se réunit régulièrement sur le 

terrain. Ils sont très souvent présents dans la « zone de surveillance » (Figure 12), à tout 

moment de la journée, y compris lorsque les enfants ne sont pas dehors (période scolaire, 

etc.). Leur usage des espaces extérieurs communs est quotidien, et ils affirment être 

dehors « du matin jusquôau soir, si le temps le permet » (2). Pour eux, les espaces 

extérieurs communs du Domaine sont le lieu privilégié pour le jeu en extérieur de leurs 

enfants. Ils ne fréquentent que très rarement les parcs publics et les aires de jeux du 

quartier. Parmi les répondants, on constate que ce sont les locataires les plus anciens qui 

font partie de ce groupe. Hormis une mère de famille arrivée il y a un an et demi, tous les 

autres habitent au Domaine depuis plus de cinq ans. On peut ais®ment faire lôhypoth¯se 

que le temps nôest pas anodin pour quôune confiance mutuelle puisse sô®tablir et que les 



132 

parents deviennent implicitement « membre de la communauté ». Plusieurs parents 

d®clarent en ce sens, que les premiers temps ne furent pas ®vidents et que côest au fur 

et ¨ mesure des sorties et de la multiplication des ®changes, que la s®r®nit® sôinstalle et 

que na´t ce sentiment dôappartenance.  Ainsi lôexprime cette mère de famille : « [é] je ne 

parlais pas aux autres gens qui étaient là [en arrivant au Domaine]. Au fil du temps j'ai 

commencé à parler avec les gens, j'ai vu qu'avec certain ça marchait » (2). Pour cette 

autre mère, le temps semble aussi avoir joué un rôle important : « Au début c'était difficile 

parce que je voyais que les gens me regardaient [é] mais petit ¨ petit ils se sont adapt®s, 

[é] ça a été mieux quand ils ont vu que mes enfants étaient gentils, calmes et qu'ils 

partageaient [leurs jouets] » (5). Les parents « membres » ont donc, avec le temps, acquis 

une certaine confiance réciproque les uns envers les autres. Ainsi, se développe « la 

richesse de la communauté » (7) et ces parents partagent tant les bons moments sur le 

terrain, quôune entraide tant dans certaines taches du quotidien que dans la surveillance 

des enfants.  On remarque en effet, lors des périodes de jeux des enfants, que les parents 

« membres » sont davantage entre parents, dans la « zone de surveillance » quôavec 

leurs enfants qui jouent à proximité (Figure 11). Comme le relate ce parent : « Je 

descends tout le temps, je reste plus avec les autres adultes. Les enfants sont avec les 

enfants » (7), les parents de ce groupe ont trouvé une place et un temps pour eux dans 

ces espaces. Beaucoup de familles au Domaine sont monoparentales (deux tiers de nos 

répondants) et certaines nôont pas de familles ce que justifie cette m¯re comme une 

tendance générale de la société : « c'est le fun de savoir quôon peut compter sur les 

autres. Avant les familles restaient dans le même village, aujourd'hui les familles se 

dispersent tellement, tu peux plus compter sur personne. Tu nôas pas le choix de te cr®er 

des liens avec d'autres è (4). Il ressort en effet quôil est parfois compliqu® de tout g®rer 

seul. Alors certains parents sôentraident, notamment pour la surveillance des enfants : 

« Elles surveillent mon enfant, des fois c'est mon tour » (1), « si t'es pas dispo, moi je suis 

dans la cour faut juste m'avertir, ça va me faire plaisir de le surveiller » (2), « Souvent 

quand [cite une mère de famille] est occupée et que ses enfants ont envie d'aller dehors, 

ils m'appellent pour que je sorte avec eux » (11), « Quand [une autre mère monoparentale 

résidente] elle a besoin, elle cogne à ma porte, elle me donne ses enfants et elle va faire 

une commission » (4).  Cette surveillance partagée entre parents dispense de fait certains 
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parents de sortir sur le terrain, sans se voir reprocher leur absence. Certains parents 

pratiquent ainsi une surveillance à distance (Figure 11) de leurs progénitures : « Les plus 

grands sortent seuls quand la petite fait la sieste, je peux les voir de mon balcon [é]  Puis 

il y a d'autres mamans que je connais très bien qui sont dehors habituellement » (1).  

Cette surveillance à distance est fréquente chez les parents « membres », si bien que 

certains définissent la zone autorisée pour le jeu de leurs enfants en fonction de la visibilité 

quôils ont depuis chez eux : « Elles peuvent jouer depuis un endroit où je les vois » (4), 

« Quand il sort dans la cour, je veux le voir quand je viens sur le balcon. Si je ne le vois 

pas, il va rentrer » (3).  

Cette surveillance à distance créée la confusion chez les parents néo-arrivants, à qui il a 

été demand® dôeffectuer une surveillance de leurs enfants en pr®sentiel. Les parents 

« membres è justifient cette diff®rence par le fait quôentre eux, « Tout le monde est 

d'accord que si je ne suis pas là et que tu chicanes mon enfant c'est correct » (1) et que 

le procédé est le suivant : « on r¯gle le probl¯me entre parents. Si un parent nôest pas l¨, 

on va voir l'enfant, on explique au parent ensuite » (1). En revanche, ce processus nôest 

selon pas possible avec les parents quôils connaissent moins. Ils consid¯rent dans ce cas, 

que ç Ce nôest pas ¨ nous de surveiller tout le temps les autres enfants è (11) et quôils 

nôont pas ¨ r®primand® un enfant dont ils ne connaissent pas suffisamment le parent. Il 

est donc impératif que les parents de ces enfants soient présents.  
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Figure 10. ς  Surveillance et utilisation de l'espace du parent "membre" 

   Réalisée par lôauteur 




































































































































































